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PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du Mardi 1er Juillet 1947

La séance est ouverte à 10 H. 45

PRESENTS : MM. AVININ, BOYER (Jules), CARDONNE (Gaston), DUCHET,GERBER (Philippe), GERBER (Marc), HOCQU aRT , JAN^ÔN,
LANDABOURE, MERLE (Toussaint), MONNET, PESCHaUD,
POHER. REVERBORI, Mme ROCHE (Marie), MM. ROUBERT
(Alex), THOMAS (Jean-Marie); VIELJEUX.

ABSENTS î. MM. BERLIOZ, COURRIERE, DOREY, FRANCESCHI, GRENIER
(Jean-Marie), LACAZE (Georges), LAFFARGUE, LaNDRY,
MAHDAD, MINVIELLE, PAULY, SAUER.

Assistait à la séance ï

M. BRUNE (Charles) - (au titre de la Commission de
1'Agriculture)-

ORDRE DU JOUR

1° Avis sur la proposition de résolution de MM. CHOCHOY et
VANRULLEN, relative aux secours aux victimes des inondations duPas-de-Calais.- Rapporteur M. AVININ.

2° Etude du budget de l'Agriculture.- Rapporteur M»LANDABOURE



1° Communication de M® le Président®

M» LE PRESIDENT informe la Commission qu'il a reçu une
lettre du Ministre des finances demandant l'application, à un

transfert de crédits à l'intérieur du budget de la marine, des
dispositions de l'article 11 de la loi de finances du 31 Mars
1947 relative aux dépenses militaires du 2ème trimestre de
l'année 1947 (texte prévoyant que, pour ce trimestre, des vi-
rements pourront être affectés à l'intérieur d'une même par-
tie budgétairej dans chacun des budgets des départements
militaires, après approbation des commissions des finances du
Parlement).

Il fait remarquer qu'il se pose, à ce sujet, une ques-
tion de procédure >.la Commission des Finances du Conseil de
la République doit-'attendre la décision de la Commission des
Finances de l'Assemblée Nationale pour donner son avis ? Il
croit qu'effectivement, il serait préférable de procéder de
la sorte.

Un avis favorable est adopté mais ne sera émis qu'après
réception de celui-ei de la Commission des Finances de l'Assem-
blée Nationale.

2° Proposition de résolution de MM» CHOCHOY et VaNRULLEN
en faveur des victimes des inondations du Pas-de-Calais .

M. AYININ , Rapporteur, rappelle l'objet de cette proposi-
tion. ^indique que le rapport fait au nom -de la Commission de
l'intérieur par M. COUTnAUX, n'évalue pas la dépense qui en
résulterait , mais chiffre à 200 millions environ les dégâts
causés aux routes. Il signale que le Gouvernement avait deman-
dé au chapitre 601 du budget de l'Intérieur un crédit de 22
millions que l'Assemblée Nationale a ramené à 20.500.000Frs.
Il signale que les secours déjà obtenus par les sinistrés du
Pas-de-Calais se sont élevés jusqu'à ce jour à 1.200.000Frs.

Il propose d'émettre un vis favorable à la proposition sous
réserve que la commission le charge de regretter,dans son rap-
port/1'absence d'éléments chiffrés dans une proposition qui,
dans ces conditions^ éstime-t-il, ne devrait même pas être
examinée par la Commission des Finances.

L'avis favorable à l'adoption, sous ces réserves,de la
proposition, est adopté .

3° Intervention de M. JANTON, sur l'article 82 du projet d<
loi relatif à diverses dispositions d'ordre financier .

M. JANTON rappelle la discussion qui s'est greffée, en

séance du Conseil, sur la question du droit d'entrée des mu-

sées. Il explique quelle est la situation actuelle à cet égard :

avant—guerre, le droit d'entrée était de 5frs, de nombreuses
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catégories de personnes bénéficiaient du demi-tarif et •seu.lv***>-'
au musée du Louvr^j-TL 1 entrée était gratuite un jour par semai-
ne; l'article 129 de la loi du 31 décembre 1945 élevait à 20Frs

maximum du droit d'entrée et /en contre-partie, préservait
la gratuité de l'entrée deux jours par semaine. M. JANTON ex-

plique que ce texte n'a pas pu être appliqué en raison de l'exi-
guïté de certains musées qui ne peuvent pas recevoir beaucoup
de visiteurs à la fois et des difficultés accrues de surveil-
lance, si bien^. qu'actuellement les choses se passent comme

avant-gue rre.

Il ajoute que le ministère des Beaux-Arts désirerait qu'on
renonce au système de la gratuité, en élargissant^en^.contre-
partie^ 1'octroi du bénéfice de l'entrée à demi-tarif.

M. LE PRESIDENT fait remarquer que le texte voté par l'As-
semblée Nationale donne satisfaction à cet égard puisqu'il ne
fixe qu'un maximum, n'impose la gratuité,,un jorn? p>r semaine/qu'au Musée du Louvre et au Musée d'art moderne^, et abroge
l'article 129 de la loi de 1946. Il propose que l'on s'en tienne
à ce texte d'autant plus que le Conseil de la République pour-
rait se voir reprocher de consacrer trop de temps à cette dis-
position d'importance minime.

4° Budget de l'Agriculture .

M. LaHDaBOURE , Rapporteur, rappelle que la commission avait
comice ne é, à la fin de sa derniere séance, à étudier le problè-me des indemnités a propos du chapitre 100. Il donne lecture des
déclarations faites par M. le Président de la Commission des
Finances de l'Assemblée Nationale à propos du chapitre 105 (In-
demnité/ du personnel) ,du budget de l'Intérieur, desquelles il
ressort que la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale
n'a jamais entendu diminuer les traitements accordés aux fonc-
tjonnaires moyens, qu'elle a simplement voulu que les fonc-
tionnaires de cette espèce ne soient pas rémunérés sous forme
d'heures supplémentaires mais sous la forme d'un traitement
suffisant, qu'en supprimant les indemnités elle ne porte pas
préjudice aux fonctionnaires puisque le Gouvernement s'est en-

gagé à procéder, à partir du 1er juillet, au reclassement de la
fonction publique et qu'elle l'invite à tenir compte, dans ce

reclassement,de la suppression de l'indemnité de fonctions, de
manière à la réincorporer dans leur traitement normal.

M. LE PRESIDENT se demande pourquoi, dans ces conditions,
on a tantôt maintenu, tantôt supprimé, tantôt réduit dans des
proportions variables les indemnités de fonctions du personnel
de l'agriculture.

M. LANDABOURE indique qu'il n'a pu déterminer les raisons
de cette diversité de décisions, qu'il a reçu des réclamations
de plusieurs directeurs de services de l'agriculture, qu'il
semble bien qu'il y ait une certaine contradiction entre les
déclarations faites par le président de la Commission des Finan-

(Assentiment)
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ces de l'Assemblée Nationale à propos du chapitre 100 du budget
de l'Agriculture et du chapitre 105 du budget de l'Intérieur -

dans le premier casy il prétendait viser les"fonctionnaires éle-
vés dans la hiérarchie" et, dans le second/ "les fonctionnaires
du cadre moyen".

M. VTELJEUX estime que la commission n'a pas les moyens de
chercher et de trouver la solution du problème des indemnités,
question de fond exigeant une connaissance approfondie de l'ad-
ministration qui est de la compétence du Comité de réorganisation
administrative. Il pense que M. le Rapporteur Général pourrait
exprimer, dans son rapport, le désir de voir résolue la question
des traitements des fonctionnaires dans le sens de la simplifica-
tion.

M. LE PRESIDENT lui donne raison sur le fond, mai3 rappelle
qu'il s'agit de juger, à travers l'article 100 et les articles
analogues que l'on retrouve dans les divers budgets, le procédé
qui consiste à allouer des indemnités qui ne sont que des accrois-
sements de traitements.

M. LANDABOURE se déclare opposé à cette conception de l'in-
demnité quiy pour lui, doit être la rémunération et la récompenseméritées par un service exceptionnel.

M. LE RaPPCRTEUR explique qu'il existait traditionnelle-
ment des indemnités de 'onctions destinées à rémunérer des tra-
vaux supplémentaires et exceptionnels, tels que, par exemple, lapréparation du budget dans les ministères; que,lorsque M.PLEVEN,ministre des finances, avait, en 1945, intégré,au traitement, les
nombreuses indemnités qui s'y étaient progressivement ajoutées^
il avait également supprimé l'indemnité de fonctions qui devait
à nouveau, trois mois plus tard, se révéler indispensable : ré-
tablie alors avec son caractère exceptionnel et sa destination
primitive, elle a été bientôt réclamée, sous la pression de 1'é-
lévation du coftt de la vie, par des agents qui n'y avaient pasdroit - elle est devenue ainsi, peu à peu, me sorte de surtrai-
tement-.

M. le Rapporteur n'en pense pas moins qu'on ne peut, en la
matière, "manier le couperet" comme l'a fait l'Assemblée Nationale
car l'indemnité a encore, dans certains cas, son caractère origi-
nel.

M. BRUNE, Représentant de la Commission de l'Agriculture f
estime que,s'il s'agit, au fond, d'une question de reorganisation
administrative, ce qui l'inquiète dans le budget de l'agriculture,c'est l'inégalité des attributions des indemnités qui résulte du
vote de l'Assemblée Nationale. Il craint que cette inégalité ne
soit consolidée par le reclassement de la fonction publique :
en effet, tel fonctionnaire à qui aura été maintenu le bénéfice
de 1'indemnité la verra inclure dans son traitement alors que tel
autre à qui on l'aura supprimé recevra un traitement infériez. Il
est d'avis de laisser les choses en l'état, quitte à introduire
ensuite, au moment du reclassement de la fonction publique, la
discrimination qu'indiquait M. Poher.
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M. L5 RAPPORTEUR pense qu'il, est dangereux de faire des
modifications massives de créditgoe personnel qui conduisent
à des injustices, d'où des difficultés pour les administrations
qui perdent leurs fonctionnaires.

Il indique qu'il faudrait trouver une formule en partant de
cette idée générale que l'indemnité ne doit pas constituer un
surtraitement - il propose une réduction indicative des crédits
demandés par le Gouvernement, à titre de protestation contre les
procédés actuels de rémunération des fonctionnaires.

M. LS PRESIDENT indique que la commission des finances de
l'Assemblée Nationale s'est rendu compte des conséquences fâcheu-
ses qu'entraînent ses propositions et que la commission des fi-
nances du Conseil de la. République est invitée, en cas d'accord
sur le principe de la suppression des indemnités, à provoquer
le rétablissement de l'égalité de traitement. Le taux moyen des
indemnités est actuellement de 25.000 Prs pour un sous-directeur,
de 20.000 Prs pour un chef de bureau et de 16.000 Prs pour un
sous-chef de bureau - il ne s'agit donc que de fonctionnaires
moyens qui, si on leur supprimait leur indemnité de fonctions,
serait moins rétribués que leurs subordonnés.

II. LS RAPPORTEUR signale qu'à l'Imprimerie nationale, seul
le directeur reçoit un traitement supérieur aux salaires des ou-

vriers.

M. LE PRESIDENT ajoute que les cadres se plaignent de n'a-
voir pas pu, en raison de l'opposition des syndicats, attribuer
les indemnités en fonction du mérite personnel desfgents -ils
n'ont plus la possibilité de prendre des sanctions et leur derniè-
re arme, la récompense, leur est enlevée-. Il n'y a plus,dès lors^possibilité d'opéré? une discrimination entre les bons fonction-
naires et ceux qui le sont moins, ce qui a une incidence regret-
table 3ur la qualité de l'administration. Il se déclare partisan
d'émettre un avis qui permette à l'Assemblée Nationale, qui avait
cru qu'il s'agissait de hauts fonctionnaires, de revenir sur sa
décision.

M. L5 RAPPORTEUR voit dans ce fait la preuve qu'il faut pro-
céd^r à mae étude de fond pour prendre une décision éclairée.

M. BRUNE , Représentant de la Commission de l'Agriculture,
pense qu'il n'y a pas lieu de défavoriser les hauts fonctionnai-
res qui fournissent un travail considérable et de qualité. Il es-
time regrettable qu'ils n'aient pas droit aux indemnités.

M. BOYER tient à faire remarquer que la décision que la
commission va prendre touchera également les agents des services
extérieurs.
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M. LE PRESIDENT informe la commission que M. LANDABOURE,
Rapporteur spécial est d'accord avec le Rapporteur général pourrétablir le chiffre primitif des indemnités; lui faire subir une
réduction indicative pour affirmer le désir du Conseil de la Ré-
publique de voir le reclassement de la fonction publique réalisédans les délais les plus brefs^. et l'attribution des indemnitésfaite en fonction du mérite des agents ou des sujétions particu-lières subies par eux.

M. LaNDaBOURE déclare qu'il ne traitera pas, dans son rap-port, cette question qui sera mieux à sa place dans le rap-port général.

M. BRUNE, Représentant de la Commission de l'Agriculture ,demande qu'il soit indique dans le rapport que des différencesinjustes ont été introduites entre les services, que bien sou-vent les indemnités ont été accordées sans considérer la qualitédu travail de l'agent.
M» LE RAPrPRIEUR GENERAL lui répond qu'il peut indiqixer quel'on peut regretter les conditions dans lesquelles ont été distri-buées les indemnités.

M. BRUNE, Représentant de la Commission de 1'Agriculture .accepte cette formule.

M. LaNDaBOURE ? rapporteur, propose que la réduction envisagéesoit de 5y» des crédits aemandés par le Gouvernement au titre desindemnités considérées.

M. RSVSRBORI estime cet abattement insuffisant (les indemni-tés auront sensiblement le même montant qu'au-paravant) et préfe-rerait une réduction de 10%.
M. LE PRESIDENT lui répond qu'il s'agit d'une réduction indi-cative et que la modicité du taux proposé a pour but de ne pascompliquer les opérations de reclassement de la fonction publique.
La proposition de M. LANDABOURE est adoptée .

M. LaNDABOURE, Rapporte'xr , présente le chapitre 100 et propo-se le maintien dix chiffre adopté par l'Assemblée Nationale.

M. YTELJEUX propose, pour obtenir une réduction réelle deseffectifs, de réduire systématiquement les crédits de personnel.
M. LE PRESIDENT combat cette idée en faisant valoir que laréduction des effectifs ne peut être obtenu® que par une loi de dé-gagement des cadres, que la proposition de M. VIELJEUX+. se heurtedans son application^ des règles établies : statut du fonction-

v

naire, dépenses obligatoires, règle dix service fait, etc...
M. VIELJEUX regrette que la réforme de la fonction publiquesoit toujoixrs retardée et qu'ainsi on n'aboutisse à aucun résultat.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense qu'on ne peut opérer une ré-
duction ae crédits que si l'on connaît bien les services d'une
administration - il donne, comme exemple, les conditions dans les-

quelles ont été créés les cadres des secrétaires d'administration^;
ceux-ci ont été recrutés pnr concours intérieurs parmi les commis.
Il se réserve d'indiquer au cours de l'examen du budget des finan-
ces, les services qui pourront être touchés.

M. LE PRESIDENT cite un cas d'espèce à M. VIELJEUX pour lui
montrer combien il est délicat de réformer 1 'administration,, dans
chaque département, un ingénieur du génie rural et un ingénieur
des travaux publics veillent 1'un / dans le cadre rural, l'autre/
dans le cadre urbain, à la création et à l'entretien des chemine

vicinaux, des ouvrages d'adduction d'eau et d*électrification.
Il en résulte iNt- confl.it de compétence : chacun d'eux fait la to-
talité du travail et, par conséquent, c'est ion cas de double emploi.
Mais la difficifLté est de déterminer celui qu'il faut supprimer,
car il n'est pas certain que l'autre pourra assurer toute la tâche.

M» HOCQUART pense qu'un effort particulier doit être fait
pour que le Comité d'enquête sur le codt et le rendement des ser-

vices publics devienne^- un instrument efficace.

M. MONNET pense que/ si^ la méthode des réductions massives
ne peut être appliquée aux dépenses de personnel, il n'y a pas
d'obstacles à son application aux dépenses de matériel.

M. LAKDABOURE, Rapporteur informe la commission qu'il a re-

çu une lettre du ministre des finances demandant que soit créée
une direction du personnel et supprimée la direction des fraudes.

M. BRUNE, Représentant de la Commission de l'Agriculture ,

se déclare tout d'abord défavorable à cette mesure, mais.en rai-
son des assurances que lui fournit M. le Président, il déclare ne

pas s'y opposer.

M. LE PRESIDENT propose ,a la commission,de réserver le
chapitre 1UU en raison de l'heure tardive^ et de fixer la prochai-
ne séance àu mercredi 2 Juillet à 9 heures 15.

(Assentiment)
La séance est levée à 12 heures 30 .

LE PRESIDENT 2

Pas de communiqué à la presse .
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s.b. paris, le

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M» Alex ROUBERT, Président

1ère séance du mercredi 2 juillet 1947

La séance est ouverte à 9 heures 45

PRESENTS : MM, BERLIOZ, BOYSR (Jules), CARDONKE (Gaston), COUR-
RIERE, DOREY, GERBER (Marc), GRENIER (Jean-Marie),
HOCQUART, JANTON, LACAZE (Georges), LANDABOURE
MERLE (Toussaint), MONNET, PaULY, PESCHAUD, POHER
REVERBORI, Mme ROCHE (Marie), MM. ROUBERT (Alex),
SAUER, THOMAS (Jean-Marie), VIELJEUX.

ABSENTS : MM. AVININ, DUCHET, FRANCESCHI, GERBER (Philippe),
LAFFARGUE, LANDRY, MAHDAD, MINYIELLE.

Assistait à la séance :

M. Charles BRUNE (au titre de la commission de l'Agri-
cuit lire) .

ORDRE DU JOUR

Etude du budget de 1'Agriculture - Rapporteur M. LANDaBOURE
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M» LE PRESIDENT invite la commission a poursuivre l'exa^-
men du budget de l'Agriculture et donne 1p parole à M. le Rappor-
teur.

Chapitre 100

M. LANDABPURE» Rapporteur , signale que le Ministre des
Finances demande, dans une note," le rétablissement de la direc-
tion du personnel supprimée en 1946 et, en compensation, la sup-

pression de la direction des fraudes.

M. LS PRESIDENT indique qu'il s'agit de revenir à l'ancien
état de choses dans lequel existait une direction générale du

personnel mais non une direction des fraudes.

M. BRUME, Représentant de la Commission de l'Agriculture ,

précise que la direction du personnel-qui n'était pas une direc-
tion générale- avait été supprimée en vertu de considérations
personnelles, son titulaire n'ayant pas semblé avoir toute l'au-
torité requise pour l'exercice de cette fonction.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL se déclare, dans ces conditions,
favorable au rétablissement de la direction en question, mais

proteste contre le procédé consistant à supprimer le poste pour
se débarrasser de son titulaire. Par Pilleurs, il propose de sup-
primer l'indemnité différentielle de 120.000 Frs à 6 secrétaires
d'administration chargés des fonctions de chef de section, en

quoi il voit des nominations irrégulières.

Le principe du transfert étant adopté ainsi que les pro-
positions de M. le Rapporteur Général, le ohapitre 100 est adop-
té au chiffre de 53.666.000 .

Chapitre 1002

m. LaNDABOURE . Rapporteur ne formule pas d'observations.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense qu'il doit être possible de
réduire les effectifs de la direction des industries et commer-

ces de l'alimentation qui compte 11 bureaux. Il estime qu'il
convient de le signaler au ministre et propose^ cet effet,une
réduction indicative de 10.000.Frs.

M. B0Y2R pense que ce serait un cas ou le Comité d'en-

quête sur les services publics devrait êt^e saisi.

M. BRUNS. Représentant de la Commission de l'Agriculture ,

signale que les services du ravitaillement sont très gonfles et

qu'ils ne perdent pas ce caractère quand ils sont transférés à
1'Agriculture.

La proposition de M. le Rapporteur général étant adoptée,
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le chapitre 1002 est adopté, avec un abattement de 10.000 Frs

sur le chiffre de l'A-ssemblee Nationale .

Les chapitres 101 et 102 sont adoptés sans discussion
aux chiffres votes par l'Assemblée Nationale.

M. LANDABOURS, Rapporteur , note sur le chapitre 103, que
1'administration va supprimer cette année 51 auxiliaires de

bureaux et 9 auxiliaires des services.

Le chapitre 103 (chiffre de l'Assemblée Nationale) est

adop té .

M. LANDABOURE t Rapporteur , sur le chapitre 104-, indique
que l'Assemblée Nationale a opéré une réduction de 2.712.000
portant sur les articles 1, 3, 5 et 6.

M» hfl RAPPORTEUR GENERAL propose de maintenir les réduc-
tions sur les articles l^et 5 qui n'ont pas soulevé de protes-
tations de la part du ministre et, en vertu de la position de

principe adoptée par la commission, d'opérer un abattement de

5$ sur le chiffre des indemnités proposé aux autres articles

par le Gouvernement, ce qui revient à augmenter le crédit voté
par l'Assemblée Nationale de 2.180.000.

Le chapitre 104 est adopté au chiffre de 12.303.000 .

Chapitre 105

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que la commission des^
finances de l'Assemblée Nationale a réduit de 25$ tous les cré-
dits demandés au titre de l'Institut national de la Recherche

agronomique pour marquer le désir de la Commission des Finances
de voir cesser l'opposition du ministre de l'Agriculture à la.
coordination des services de la recherche scientifique de
tous les départene nts ministériels, qu'après explications four-
nies par le ministre, l'Assemblée Nationale a rétabli les cré-
dits en question au montant proposé par le Gouvernement mais

qu'tllea pu commettre des omissions. Il propose d'adopter le
principe du rétablissement de ces erreurs, le cas échéant.

( Assentiment )

Le chapitre 105 est adopté au chiffre voté par l'Assem-
blée Nationale .

Les chapitres 106, 107, 108, 109, 110» 111. sont adoptés
(Chiffres votés p? r l'Assemblée Nationale) ,



S.3. - 4 - 491
1ère séance du mercredi 2 Juillet 1947

Fin.-

Chapitre 112

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale que, conformément
à la position de principe de la commission, 1 ' abat terne r£
de 5$ s'applique à ce chapitre.

Le chapitre 112 est adopté au chiffre de 362,000

Les chapitres 113* 114» 115* 116. 117 sont adoptés.
(chiffres votés par l'Assemblée Nationale)

Chapitre 118

M. Lh' RAPPORTEUR GENERAL signale que; conformémentà la position de principe de la commission 1 ' abattement
de 5$ s'applique à ce chapitre.

'

Le chapitre 118 est adopté au chiffre de 6.832.000

Chapitre 119

M. LB RAPPORTEUR GENERAL demande, à M. le Représen-
tant de la commission de 1 'Agriculture,, si toutes les chai-
res qui devaient être créées avant 1948 existent mainte-
nant.

M. BRUNE, Représentant de la commission de l'Agricul-
ure , répond par la négative et explique que cela est fonc-
tion du nombre de candidats qui se présentent.

Le chapitre 119 est adopté (chiffre voté par l'Assem-
bl é e Ns ti ona le")

Les chapitres 120. 121. 122. 125. 124. 125 sont adop-
tés . (Chiffres votés pari'Assemblée Nationale).

Chapitre 126

M. L3 RAPPORTEUR GENERAL signale qu'en vertu de la
position prise par la commission à propos du chapitre 105,il y a. lieu de rétablir un crédit de 100.000 Frs

L e chapitre 126 est adopté au chiffre de 19*914.000

Les chapitres 127» 128. 129. 130 sont adoptés .
(chiffres votés par l'Assemblée Nationale)

Chapitre 131

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale que, conformémentà la position de principe de la commission, l'abattement de5% s'applique à ce chapitre. Il ajoute qu'il serait bon de
protester contre la diversité des indemnités.
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Le chapitre 131 est adopté su chiffre de 1,399.000
Les chapitres 132, 133. 134 sont portés pour mémoire
Les chapi tres 135. 1 36, 137. 138, 139 sont adoptés(chiffres de l'Assemblée Nationale)

Chapitre 140

M» LS RAPPORTEUR GENERAL demande pourquoi on accordel'autonomie financière aux écoles nationales vétérinaires.
M. BRUNE, Représentant de la commission de 1'Agricultu-re . lui en donne la raison : permettre à ces écoles de rece-voir des dons et legs qui leur .sont consentis pour procéderà des recherches spéciales. Il indique que la suppression ducrédit prévue pour la. création de trois emplois de régisseursest regrettable; cette mesure aurait des conséquences f&cheu-ses pour les écoles.

M. BOYER . estimant que cette économie sera illusoire,propose la reprise du crédit.

M. LaNDABOURE se déclare favorable à cette reprise.
Il en est ainsi décidé .

Le chapitre 140 est adopté au chiffre de 16.614.000
Les chapitres 141. 142. 143. 144. 145. 146. 147. 148.149. 1?0. sont adoptés .(chiffres de l'Assemblée Nationale).

Ghapitre 151

M. LaNDABOURE . Rapporteur , indique que l'AssembléeNationale a rejeté la création de 4 emplois d inspecteursprévue à l'article 1er et dont la rémunération devait êtreimputée sur fonds de concours. Il ajoute qu'il y a lieu deretirer 156.000 Frs au crédit de ce chapitre du fait de lasuppression de l'emploi de directeur.

M. BRUNE. Représentant de la Commission de 1'Agricultu-f' it remarquer que la pratique de la rémunération d'ins-pecteurs sur fonds de concours est assez souvent employée enmatière agricole sur la demande des organismes inte rossés îc'est le cas des fabricants d'aliments pour le bétail et desproducteurs de lait.
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M. Lit PRSSIDSNT fait observer que cette méthode est re>
grettable - des fraudes importantes ne peuvent être réprimées
faute de crédits, alors que certaines fraudes bénignes sont
sanctionnées; il estime que, dans ce cas, les inspecteurs de-
vraient être rémunérés au moyen d'une taxe payée par les intéres-
sés.

M. CARDON.. 1E partage cette opinion et demande que le
ministre soit appelé à fournir des explications en séance pu-
blique.

Le chapitre 151 est adopté au chiffre de 20.037.000

Les chapitres 152. 153. 134 sont adoptés (chiffres de
1'Assemblée Nationale}

Chapitre 155

M. LANDABOURE, Rapporteur , signale que, conformément à
la position de principe de la commission, l'abattement de 5$s'applique à ce chapitre.

Le chapitre 155 est adopté au chiffre de 1.641*000

Chapitre 156

M» LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que ce chapitresoulève une question de principe. Le principal utilisateur des
haras était autrefois l'armée mais ce n'est plus le cas aujour-d'hui. Or, il existe 23 dépôts. M. le Rapporteur Général estime
qu'on pourrait demander à l'administration, à l'occasion d'une
réduction indicative, de supprimer un certain nombre de dépots,
ou, à tout le moins

/
de ne pas reconstruire ceux qui sont détruits

M. BOYER . fait,su contraire^remarquer que ce n'est pasle nombre de dépôts qui importe mais le nombre d'étalons, le-quel est^en général, insuffisant.
M. LE PRESIDENT indique qu'il ne faut pas oublier quela race des chevaux varie suivant les régions et qu'il y a in-

térêt pour l'Agriculture à conserver des races chevalines saines
et spécialisées.

M. BRUME. Représentant de la commission de l'Agriculture ,

après avoir affirmé l'utilité incontestable des haras, admet
que leur organisation appelle des réformes et qu'actuellement
on petit soit favoriser les sociétés privées d'élevage comme en
Belgique, soit maintenir parallèlement l'élevage privé et procé-der à un regroupement des dépôts d'étalons. Il indique, en outre,que se pose aussi la question du procédé de l'insémination arti-
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ficielle dont s'emparent les sociétés d'élevs^.

Sous le bénéfice des ces considérations, il pense que
la proposition de M. le Rapporteur Général est intéressante et
qu'il ne serait pas inutile d'entendre le ministre à ce sujet.

M. LS R .^PORTEUR GBNSRAL propose une réduction de
10.000 Frs pour avoir l'occasion d'attirer l'attention du mi-
nistre sur ce problème.

Le chapitre 156 est adopté au chiffre de 58.196.000

Les chapitres 157. 158, 159 sont adopté e
-(.chiffres de l'Assemblée Nationale)-

Chapitre 160

M. LANDABOURE. Rapporteur , fait observer que la direction
générale du génie rural et de l'hydraulique agricole a des ef-
fectifs plus nombreux que l'an dernier mais que des économies
sont réalisées par la suppression d'agents contractuels.

M. LE PRESIDENT s'élève contre le fait que les ingénieurs
du génie rural et ceux des travaux publics font souvent double
emploi.

M. BRUNE, Représentant de la Commission de l'Agriculture.
indique que la rivalité qui oppose ces deux corps va s'atténuant,
leurs attributions respectives se fixant progressivement. Il
estime qu'il n'y a pas intérêt à restreindre le corps du Génie
rural qui rend de grands services notamment pour les travaux de
drainage et de remise en état des terres.

M. LE PRESIDENT pense que des observations doivent êt e
faites au ministre au sujet des créations d'emplois.

M. DOREY propose de refuser la création des 5 nouveaux

ingénieurs en chef et le reclassement de 18 ingénieurs en chef
régionaux.

Il en est ainsi décidé par 9 voix contre 5 .

Le chapitre 160 est adopté au chiffre de 75.510.000

Les chapitres 161, 162. 163 sont adoptés .
(chiffres de l'Assemblée Nationale)

Chapitre 164

M. LANDABOïïRE . Rapporteur .signale que, conformément à la
position de principe de la commission, l'abattement de 5$ s'ap-
plique à ce chapitre, article 2, paragraphe 6.
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Le chapitre 164 est adopté pu chiffre de 28.061.000

La séance est levée à 12 heures 20.

LE PRESIDENT :

Pas de communiqué à la presse .
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I-, LE S IDEbr (T invite la conris. ion à terminer l'examen
du "budget de l'Agriculture.

L. ^BTINB, Représentant de la commission de l'Agriculture ,

demande la parole pour obtenir une précision au sujet du chapitre112. Il désirerait savoir si la commission ayant refusé la créa-
Mon des quatre postes d 1 inspecteurs, les postes de professeurs
supprimés pour gager cette création seront rétablis.

1« 11 PPsMTDRNT lui répond que la commission n'a pas, en
vertu de la Constitution, la possibilité de demander ce rétablis-
sement qui n'a d'ailleurs pas été réclamé par le ministre.

Sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale)

Les chapitres : 165
166
167
168
169

Chapitre 170 - Direction générale des eaux et forêts - Allo -
cations et" Indemnités diverses -

II. LS RAPPORTEUR 02NSRAL voit dans les indemnités prévues
à ce chapitre un exemple de surtraitement et invite la commission
à appliquer son principe d'un abattement de 5p»

Le chapitre 170 est adopté au chiffre de 49.906.000 Prs

Chapitre 171 - Contribution de l'Etat aux dépenses de per-
sonnel entraînées pour les conseils agricoles départementaux par
les taches de répartFtion .

M. LANDABOtRE, Rapporteur . indique que le comité d'enquête
sur les services publics a émis des propositions pour améliorer les
conseils agricoles départementaux et leur donner plus d'efficacité.

Le comité s'élève contre leur autonomie qui en rend le contrô
le difficile, mais ne fait pas une opposition de principe.

11. Landaboure est d'avis qu'il vaudrait mieux attendre la réa
lieation d 'une xéiorme d'ensemble pitutot que d'opérer une réduction
sur les crédits budgétaires.

la. BREZHB, Représentant de la commission de l'Agriculture .

insiste sur le fait "que les conseils agricoles départementaux sont
la base de l'organisation agricole départementale et sur l'impor-
tance de leur rôle d'orientation de la production et de répartition.
Ils sont composés de représentants de la profession et de représen-
tants du Conseil général qui ne reçoivent que des frais de déplace-
ment. Il estime qu'il serait regrettable de maintenir la réduction
votée par l'Assemblée Nationale.
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~« La ?^PPORTEUR SEN5RAL fait remarquer qu'au premier tri-mestre les conseils départementaux n T ont dépensé que 6 millions
sur les 15 millions qui leur avaient été accordés.

II. BRUITS, Représentant de la commission de l'Agriculture ,
ne maintient pas sa demande.

Le chapitre 171 est adopté , (chiffre de l'Assemblée Nationale

Le chapitre 500 est adopté .

Chapitre 301 - Adni ni s t r11 i on c en t rule - lia, t é ri e 1 -

II. LE PRESIDANT ruppelle que l'Assemblée Nationale a suivi
- commission des Finances pour n'accorder en aucun cas une majora-ion des crédits pour chauffage, éclairage et eau supérieure à 50,',au maximum les crédits ouverts pour le meme objet en 1946.

II. LU RAPPORTEUR GENERAL estime que l'Assemblée Nationale a,ce faisant, commis' une erreur, le prix de la tonne de charbon ayantdoublé depuis un an.

II.. 3RÏÏNE, Rapr-.'sentant de la commission do l'Agriculture , in-dique que le ministère de l'Agriculture n'a eu, l'hiver dernier,qu'un chauffage très précaire.

11. DOREY déclare que les employés ne peuvent travailler quetrès mal par le froid.

M. VIELJEUX exprime l'opinion qu'il faut ré"uire les crédits
pour assurer la situation financière et que, par ailleurs, repous-ser les économies votées par l'Assemblée Nationale ne ferait pasbon effet. Il est partisan d'une économie globale sur le chapitre301, la ventilation devant être opérée par le ministre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'adopter une position de
principe valable pour tous les budgets en es qui concerne les dé-
penses de chauffage, éclairage et eau : fixer pour 1947, le pla-fond des crédits ayant cet objet à 100$ des crédits de 1946.

Il en est ainsi décidé par 7 voix contre 1 .

Il propose, en outre, qu'une réduction de 5$ porte sur
l'ensemble des crédits de cet ordre pour marquer le désir de la
commission de voir les administrations gérées avec un souci d Té-
conomie. Cette proposition aurait la même portée que la précédente.
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11. VI 'U 1 "II propose une réduction de 10$.
la. proposition de 11. le Rapporteur Général "outéepar « voix contre 3 et I abstention [II, BOtSR)
Le chapitre 301 est adopté a.u chiffre de 12.374.000
Les chapitres 202. 502, 504 sont adopté s (chiffres de1 ' As semblée ÎTati onaie )

Chapitre 505 - Indemnités pour frais de déplacerasnts .

L« L.1 5APPORTEUH GENERAL s ignale une erreur de 1 T Assem-hlée N. tionaie qui a omis de rétablir le chiffre de 226.757.0C0
Le chapitre 305 e; t adopté ^.u chiffre le 226.757.000

Chapitre 306 - Indemnités pour difficultés exceptionnel-les "u'existence -

1.,. LANDABOURE , Rapporteur , demande lu reprise du chiffredu crédit demandé pur le Gouvernement pour le chapitre 306.

Le chapitre 306 c. t idopté au chiffre de 14.160.000

Sont adoptés :

Les chapitres 307, 308 (chiffres de l'Assemblée IJetonale)
Par application de la décision de la commission, relative

aux dépenses de chauffage et d'éclairage, le chapitre 309 estadopté au chi ffre de 440.000.

Chapitre 310 - Dir ections départementales des services
.
ricoles - —ateriex

h, 71ELJEUX proteste contre l'importance des frais demobilier.

lé. CAHpOI7Z:E estime,, que,s'il est très possible d'opérerune réduction sur ces frais en ce qui concerne les non.ellesadministrations, ce n'est pas souhaitable peur les anciennesqui sont piètrement logées et meublées.

lé. T,E R.-PiRhfhJ^ GENERAL propose d'appliquer^d'une façongénérale, à ces frais un coefficient d'économie qui tiendraitcompte de l'administration en cause, de ses demandes et de seshabitudes.

Il propose un coefficient de diminution de 5fc pour l'Agri-culture, sur le chiffre proposé par le Gouvernement.
Le chapitre 310 est adopté au chiffre de 15.540.COQ
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Le chapitre 311 est uâopté (chiffre de l'Assemblée Natio
nal e]

Le -lupitre 312 est a '.opté u chiffre de 13.505.000 (5$ sur ûefe|de chauffage et d'entretien général)
Le chapitre 313 est adopté eu chiffre le 5.173.000 (5$

sur frais de chauffage et d'entretien général)
Le chapitre 314 est adopté au chiffre de 15.013.000 (5^sur frais de chauffage et d'entretien général)

iflop
Le chapitres 315, 316, 317, 3x8, 319, 320, 321 sont
T7ô~("chiffres '3 e l'Assémblée ÎTatfonaleJ
Le chapitre 322 est adopté au chiffre de 1.482.000 (5fasur frais de chauffage et d'entretien général)
Le chapitre 323 est adopté (chiffre de l'Assemblée Na-

t i onale}

f
chapitre 324 est adopté au chiffre de 23.027.000

[5fo sur frais de chauffage et d'entretien général)
Le chapitre 325 est adopté au chiffre de 124.000

(5$ sur frais de chauffage et d'entretien général)
Chapitre 326 - Laboratoire de recherches vétérinaires -

IMatériel et frais de fonctionnement.

il. BOYLR insiste sur l'importance du laboratoire vétéri
naire visé par ce chapitre.

il. BRUNS. Représentant de la Commission de l'Agriculture
s s t imant qu'il n'y a pas intérêt à regrouper les services
de recherches, demande le rétablissement du crédit de lOOOFr.supprimé à titre indicatif par l'Assemblée Nationale.

Il en est ainsi décidé.

I»e chapitre 326 est adopté au chiffre de 6.212.000(5 sur frais de chauffage et d'entretien général)
Le chapitre 327 est adopté au chiffre de 2.920.000{§)'} sur frais de chauffage et d'entretien général, sauf surarticle 10).
Les chapitres 328 et 330 sont adoptés (chiffres de l'As-

semblée Nationale) "

Le chapit -e 331 est adopté au chiffre de 3.541.000( 5j; sur frais de chauffage et d'entretien général)(sur 1°,2°3°)
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Les chapitres 332, 333, 334, 335. sont adoptés (chif-fres de l'Assemblée Nationale)

Le chapitre 336 est adopté au chiffre de 20.114.000(5$ s'dr'frais de chauffage et d'entretien général, sur lesarticles 1, 2, 3 et 4)

U, 13 RAPPORTEUR GENERAL fait observer que l'Assem-^lée Nationale n'a pas suivi sa Commission des Finances
pour supprimer ce crédit et qu'elle l'a voté au chiffre oe
û . ovu . uuu . ur le gouvernement a xéduit sa demande de500.000 *re par lettre reotincative. a,

1 ..s semblée nationales aono voté un crédit supérieur à la demande du Gouvernement,
I> chapitre 337 est adopté au chiffre de 2.000.000

LANLABOLKE , Rapporteur , rappelle aue le débat quis'est ouvert à l'Assemblée Nationale sur le chapitre 338
pour protester contre l'organisation du service de surveil-lance des oaux non domaniales s'est terminé par une déclara-tion du ministre. Il propose d'adopter ce chapitre dans lememe esprit.

Le chapitre 338 est adopté au chiffre de 2.50 0.000
Le chapitre 339 est adopté au chiffre de 27.225.OuO(5<$, sur frais de chauffage et" d'entretien général)

Présidence de 11. CARDOITÎTB, vice-président .-

Chapitre 340 - Achat de matériel automobile -

Il. LARDA3OUHT. . Rapporteur, propose de reprendre le cré-it de 1.087.000 supprimé par l'Assemblée Nationale pourobtenir la coordination des services de recherche scienti-fique des ministères»

Lr,. RKVER30RI et BOYER proposent d'opérer un abattementde 20^ sur les crédits d'achat d 'automobile/.

Il or. est ainsi décidé .

Le chapitre 340 est adopt
'

au chiffre de 16.644.000

Chapitre 341 - Entretien et fonctionnement du matérielautomobile -

LE .u-P-C '.IEUR C-TITERAL esti:..-j que les fi ais d ' iiti s ti en 1



des automobiles doivent être comprimés. II fait observer quele coût moyen d'entretien d'une voiture varie selon les mini s-tères de 87.000 à 180.000 Frs. Il admet que le ministère del'Agriculture est un de ceux dont le cout est le moins élevé.Il propose une réduction de lOfi sur ces crédits.

k. CaRDONNE estime qu'on ne peut faire un ab ttementsystématique de cet ordre; il signale le cas des voitures desservices départementaux qui ont un coût peu élevé.

k. PAYAhbCRI pense qu'on doit tenir compte de leréduction de if0 proposée par le Gouvernement. Il propose unediminution de 5^ portant uniquement sur les automobiles de l'ad-mini; tration centrale et de l'inspection générale.

Il on est ainsi décidé .

Le chapitre 341 est adopté au chiffre de 45.170.000(la liminûticn opérée' p- r 1'/.Si . jbl 'e Natî Oiala pour coordination dec rvices de rechercha n'étant pas retenue)
Sont adoptés (chiffrcsde l'Assemblée Nationale')
les chapitres : 342

343
344
345
346
348

Chapitre 3482 - I ns t i tu t na t i onc 1 de !.. ru !.. e r ch. eagronomique -~Tranaux d'entretien- " ~

k. LAITSABPURE , Rapporteur , propose de rétablir lec édit de 1.500.000 supprimé par l'Assemblée Nationale pourobtenir la coordination des services de recherches scientifi-que s.

Le chapitre 3482 est adopté au chiffre de 5,580.000
Sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Natiohale)
Les chapitres.3483

349
350

Chapitre 351 - Entretien des ouvrages édifiés pourla restauration et la conservation des terrains en montagne »

k. L.dTD^ROURS. Rs pporteur . propose de reprendre lecrédit supprimé par l'Assemblée Nationale.
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auQïiaijqàfl,L. 3RUNB, Représentant de lu Commission île 'l'Agr i eu 1 -ture"^ indique que la Commission de l'Agriculture est fa-
vorahle à propos iti on.

Le chapitre 351 est adopté ou chiffre de 36,000,000

Le chapitre 352 est adopté (chiffre de l'Assemblée Ratio-
nalej.

Chapitre 354. - Frais d'exploitation dans les forêts
lomaniales, les dunes et les parcs .

Ula» LE RAPPORTEUR GENERAL et DOREY expriment l--'ur sur
prise de voir un crédit de 1 million pour indemnités d'u-
sure des bicyclettes allouées aux geimneurs.

M, LANDA3OURS , Rapporteur . fait observer qu'il s'agitd'un'service particulièrement utile et productif; il a,1oute que la bicyclette est le seul moyen de transport prati
que pour les travailleurs qui ont a circuler dans la forêt
des Landes,

II, 2ORSY propose une réduction de 500,000 Frs sur ce
chapitre,

I»l, psi RAPPORTEUR GENERAL ,, propose une réduction de
10.000 Frs à titre indicatif,

L-, LANDA30YRE fait observer que ces propositions seraientmieux venues au chapitre o&ù.

k, LORSY se déclare d'accord.

Le chapitre 356 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nati o-nal e~H

Chapitre 255 - Exploitations et aménagements en Alsaceet en Lorraine -

11. REVERBORI s'élève contre le fait que les recettes
des forêts domaniales entrent au compte spécial du Fonds
forestier alors que les frais d'exploitation sont suppor-tés par le budget de l'Etat. Il propose la suppression du
chapitre 355.

M. LANDA3OUSERapporteur , répond que toutes les recettes de la foret domaniale ne rentrent pas normalement dansle budget.

!.. LE RAPPORTEUR GENERAL estime qu'il convient d'avoirdes explications à ce su^et et propose que ce chapitre soitréservé.

Le chapitre 355 est réservé.
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Chapitre 356 - Contribution de l'Etat aux mesures de
protection contre les incen ies de forets en dehors desforets domaniales.

14. OORSY remarque que ce chapitre ne concerne pas uniquement la forêt des Landes, qu'en conséquence il maintientses protestations sur le chapitre 353.

K. LUT. L 3OUR3 , Rapporteur , répond qu'on ne doit pasdiminuer les crédits d'un service productif.
!.. IN RxJPI'ORTNUP. OENNRAL propose une diminution do10.000 sur le chapitre 352, pour lui pen ettre d'interve-nir en séance publique.

Il en est ,-.ûnsi décidé .

y. LQEEY propose une réduction de 500.000 sur lechapitre 354.

Cette proposition n'est pas retenue .

Sont j -optes (chiffres de l'Assemblée Nationale)
Les chapitres : 356

357
358
359
360
361
362
363
400(la réduction de l'Assemblée ITationale pour coor ; nation des services de recherches scientifiques n'est pas retenue)
401

4012

Chapitre 402 - Oeuvres sociales -

11. LANDABOuRH - Rapporteur , signale que tous les fanetionnaires sont admis dans la cantine du ministère del'Agriculture. Il estime que les ha&ts fonctionnaires nedevraient pas bénéficier de la subvention qui s'élève à10 Prs par repas.

il. LU REPORTEUR GIITEPAL lui rép ond que seuls lesfonctionnaires jusqu*au grade de rédacteur principal ontle droit de prendre leur repas à la cantine, qu'il estillégal qu'il en soit autrement au ministère de l'Asrri-culture. Il donnera l'ordre à ses services d'adresserune lettre au ministre à ce su; .
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Le chapitre 402 est adopté- (chiffra de l'Assemblée
N. t i onale j

Sont .... Aopté s (chiffrée de l'As.-. emblée Nationale)
Les chapitres 403

404
405

Chapitre 406 - Contribution de l'Etat au financement
es allocations et primes payées par les cal s s es mutuelle s
d'allocutions f-miliulcs agricoles .

h. Lh RAPPORTEUR GENERAL indique qu'il y a lieu de
iminuer le crédit de ce chapitre de 2.999.000, l'article 3

de la loi portant réalisation d'économies fixant à 3 mil-
liards de francs la contribution de l'Etat pour 1947.

Le chapitre 406 est adopté au chiffre de 3 milliards

Sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale)
Les chapitres 407

408

Chapitre 500 - Subventions pour le fonctionnement de
l'institut ûatio'nal de la recherche agronomique .

L. LA ihir EQRTEUR GENERAL d'accord avec M. le Rappor-teur, propose une réduction de bfo sur les articles 1 et 2
du crédit demandé par le Gouvernement (la diminution de l'As
semblée Nationale pour obtenir la coordination des services
de recherches scientifiques n'étant pas maintenue par laCommission)

Le chapitre 500 est adopté au chiffre de 36.260.000

Sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale)
s

Les chapitres 501
502
504
505
506
507

Chapitre 508 - Frais d'organisât!on et de fonctionne-
ment de la vulgamfsati on et de j ' miorn.ati on éducatives ""^
Contribution au fonctionnement de la cinématogranhie agri-
c oie.

"

;—

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait remarquer que cescrédits sont en augmentation par rapport à 1946. Il ne luisemble pas que la réalisation de films s'impose cette année
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M. BRUNE, Représentant de la commission de l'Agriculture ,déclare que, bien que la cinématographie agricole rende des services, il n'insistera pas pour le maintien du crédit. Il regrette que la subvention aux syndicats d'élevage et aux syndicatsde contrôle loitier ait été diminuée ncr l'^s o cmblée Hatlonaleet uenande à la Commission de bien vouloir reconsidérer laquestion.

M. HEVBRBOPJ accepte de proposer le rétablissement d'uncrédit le 1 milTion sur le chapitre 505.

Cette proposition n'est pas retenue par 5 voix contre 2.

Il, jtàY&RBQ'ÀÎ propose de réduire de 500.000 Frs le créditvoté par l'Assemblée Nationale au chapitre 508.

Cette proposition est adoptée.
Le chapitre 508 est adopté au chiffre de 5.145,000.
Sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale).
Les chapitres ï 509

510
511 (mémoire)

Chapitre 512 - Prophylaxie des maladies contagieuses deinimaux - Contrôle de la salubr ité des viandes - Améliorationde la recherche scient ifique vétérinaire - Indemnités pourab&'tage d'animaux . ~

I.". PP.PNB. Représentant de la commission de l'Agriculture .-aignale que l'importance de ces crédits est justifiée p r lesachats massifs de vaccins que la France doit faire. Il"indiqueles résultats considérables déjà obtenus dans la lutte contrela fièvre aphteuse. Il informe confidentiellement la Commis-si on des Finances que le cheptel français est menacé d'uneépidémie de peste bovine qui fait des progrès dans quelquespays étrangers. Il fait remarquer qu'il importe, en cas dedanger de cette aorte, de pouvoir agir au plus vite - or,obliger le ministre à demander des crédits, fait perdre 2 à3 semaines. Il demande que l'on rétablisse le crédit diminuépar l'Assemblée Nation» le.

..i.. SB1ESR30P.I fait- observer que le crédit voté permettrai iau moins, de commencer la lutte, qu'en toute hypothèse ce sontles agriculteurs qui devraient supporter cette charge. Il pro-pose une diminution de 50 millions sur le crédit, voté parl'Assemblée Nationale.

- 11 - 2ème séance du mercredi
2 juillet 1947.-

Fin.-
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L> 11 RAPRCRTRIÎR GR?r:RAL se déclare d'accord.
LU ^RUîhl. Représentant de la Commission de l'Agriculture.indi 1.110" lue lés vaccins sont i'ournis à titre onéreux7 sauf danscertains cas spéciaux.
la proposition de LU REYERBORI est adoptée par 7 voix contreS, pour obtenir la mise à la charge des intéressés les fraisdes mesures sanitaires.

Le ..a-pitre 540, est a . £l± chiffre de 319.854.000
Sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale)

Les chapitres : 513
514
517
518

!hapitre 519 - Encouragements à divers organismes et manifestatlons agricoles -
"

RATAIT'01:1 répond à k. le Rapporteur Général qui esti-me ces crédits trop importants, que les comices agricoles onteu lieu pour la première fois depuis la guerre, cette annéeet que d'ailleurs, au mois d'août, quaid le budget sera voté,beaucoup des dépenses imputables sur le chapitre 519 serontdéjà engagées.
m. IU ;UPr-"RT;:UR uRIIRItAL propose une réduction de 4 mil-lions.

Cette proposition est adoptée.
Le chapitre 519 est adopté au chiffre de 15.470.000
Sont adoptés (chiffres de l'Assemblée nationale]
Les chapitres : 520

522 •

523
524
525

Chapitre 526 - Subvention à l'Office national antiacridien
IS. 1A'."LABOURS . Rapporteur , propose le rétablissement du cré; i+ îe 250000 supprimé par l'assemblée nationale pour obtenirla coordination des services de recherches scientifiques.

(AsoentiiL .-_.nt )
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II. ^OITHuT insiste aur l'importance de la lutte antiaéri-
dienne.

Le chapitre 526 est adopté au chiffre de 700,000

Chapitre 527 - SncQurarcncnt au réencomenceuant on blé de
rinter ps -

L. hh RaP'OSTEUH C-SNSRAL regrette que les primes de réen-
semencement en blé de printemps aient surtout profité eux

gros propriétaires qui ont presque eu intérêt à ^oir geler
leur blé d'automne.

dont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale)
Les chapitres : 527

... 'h, bOHIu , vice-pré, i
"

nt , invite le oormui-s ion . se
réunir le Jeudi 3 juillet à 9 heures pour étudier le budget
du Haut Commissariat à la distribution.

Le séance e. t levée à 19 heures 15.

528
600
501
602
503
604)
605) mémoire
506)

xs PREJIlaSIT

'as de oosvunl ;ué à la iresss .
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PRESENTS : MM» BOYER (Jules), CARDON! E (Gaston), COURRIERE, DOREY.grenier (Jean-Marie), HOCQUART, JaNTON, LACaZE
(Georges), landaboure, merle (Toussaint), MINVIELLE,MONNET, PESCHAUD, POHER, REVERBORI, ROUBERT (Alex),THOMAS (Jean-Marie)»
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Assistait à la séance M. TOGNARD (au titre de la commission du
ravitaillenent.

ORDRE DU JOUR

1°- Avis sur le projet de loi 697(A.N.)307(C.R.) et les
propositions de loi 462 et 498 (A.N.), relatifs à la reprise parl'Etat de la concession du Canal de Pierrelatte - RapporteurM. MERLE.

2°- Avis sur la. proposition de résolution 310, tendant à in-viter le Gouvernement à ne pas réduire de 7les dépenses du bud—get de l'Education Nationale - Rapporteur M. REVERBORI.
3°- Etude de budget du Haut Commissariat à la distribution -Rapporteur M. MONNET.
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i) Projet de Loi N° 307 C.Rî Reprise de la concession du
Canal de PTERRELaTTë.

M. MERLE » Rapporteur, expose que ce projet, adopté
sans débat par l'Assemblée Nationale, a pour objet d'ins-
tituer un régime provisoire pour l'exploitation du canal
de PIERRELATTE jusqu'à ce que soit intervenue une entente !
entre les usagers. L'état actuel d'abandon du canal est.dû au fait que le concessionnaire s'en est désintéressé,le prix de l'eau n'ayant subi aucune augmentation# et
qu'aucune entente n'a pu intervenir jusqu'ici entre les
usagers. M. MERLE a reçu une lettre du Génie rural lui
indiquant que si le projet n'aboutissait pas rapidement,le personnel ne pourrait être rémunéré, le Ministère des
Finances refusant de faire de nouvelles avances.

Après avoir signalé l'importance de cet ouvrage quiintéresse 18 communes et permet l'irrigation de 20.000 hecjtares, M. MERLE conclut en proposant à la. Commission
d'adopter ce projet.

M. MONNET ne partage pas les vues de M. CARDONNE
qui craint que cette opération consiste à mettre à la charjge de l'Etat la réfection..du canal; M. MONNET n'y voit
qu'une reprise en régie pure et simple.

M. HOCQUART regrette que le département et les corn- m
munes ne participent pas à cette reprise et propose à la I
Commission que soit indiqué dans le rapport que l'entre-
prise soit gérée avec le souci d'un bon rendement.

M.POHER , Rapporteur Général; est favorable à l'adop-tion sous reserve que le prix de l'eau soit fixé à un
taux normal.

L'avis favorable à l'adoption du projet est voté à
l'unanimit é .

2) Proposition de résolution : relative à la dévo-
lution successorale des exploitât ions agricoles »

M, DOREY expose l'objet de la proposition : élever
à 1.400.000fe» ;la valeur maxima. des exploitations agricolesvisées à l'article 832 du Code civil, mesure rendue néces
saire par la hausse des prix. Il ajoute que, par ailleurs,il est proposé de modifier l'article 440 Bis du Code de
^'Enregistrement-, qui n'exempte actuellement le co-parta-
géant attributaire des droits de soulte que dans les ex-
ploitations agricoles ne dépassant pas une valeur de
400.000fc^de façon à ce que le plafond de cette exonéra*-
tion soit porté à 1.400.OOC^et qu'il n'y ait pas de hia-
tus entre la législation civile et la législation fiscale.
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M. CPERRIERE exprime l'opinion que cette mesure peutêtre prise sans crainte car il n'y a pratiquement pas dedissimulations dans un partage,
M. LE RAPPORTEUR GENERAL est d'avis de donner un avisfavorable si les répercussions financières de cette proposi-tion ne sont pas graves, d'autant plus qu'un avis défavora-ble donnerait l'impression que la Commission des Financess'oppose systématiquement à la Commission de l'Agriculture,
L'avis favorable à l'adoption de cette proposition est
adopté à l'unanimité .

3) Proposition de résolution N° 310 C.R, tendant à suspendrel'effet de la réduction de 7"/i au budget de L'EducationNationale.

M. REVERBORI , Rapporteur,indique qu'il avait pensé quele retard apporté à l'examen de cette proposition auraitempêché qu'elle vienne en discussion devant le Conseil, cequi lui avait semblé préférable. Il rappelle qu'une propo-sition de résolution ayant le mêm~ objet avait été rejetéepar la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale etn'était pas venue en discussion devant l'Assemblée.
Il indique que le § 1er, tendant àu retrait de la lettr<!rectificative de 7$, ne saurait être admis, d'autant plusque s'il est juste de ne pas appliquer la réduction aux dé-

penses scolaires proprement dites, il est tout-à-fait nor-mal que des dépenses de fonctionnement de l'administrationcentrale soit comprimées. D'ailleurs, ajoute-t-il, la lettrerectificative ne s'applique qu'à ces dépenses, si bien quepour l'ensemble du budget de l'Education nationale l'abat-tement est, en fait de 1,4$.
M. REVERBORI propose de demander à la Commission de

l'Education nationale de se bornér sur ce point à un simplevoeu tendant à ce que les compressions budgétaires n'entraî-nent pas de conséquences fâcheuses pour l'Éducation natio-nale. Sur les § 2 et 3> il est proposé d'émettre un avisfavorable.

M. LANDABOIJRE regrette que les bourses d'étudiants
aient été touchées par la diminution de 7$.

M, REVERBORI et M. LE RAPPORTEUR GENERAL montrent quel'examen de la lettre rectificative prouve qu'il n'en est
rien.

M. LANDABOURE accepte alors que le § 1er de la résolu- Ition soit rejeté, tel qu'il est.

M. JANTON explique que la Commission de l'Education



nationale était fort émue au moment où le Gouvernement avait
annoncé son intention de réduire de 75^ les dépenses budgétai-res mais il pense que, l'abattement ayant été effectué dans
les conditions exposées par M. REVEREOR I, il sera possibled'arriver à une entente avec la Commission de l'Education na-
tionale .

Sous le bénéfice des considérations émises par M. le
Rapporteur,

La Commission émet un avis favorable à l'adoption de la
proposition de résolution»

4.) Budget du Haut-Commissariat à la. Distribution .

M. MONNET , Rapporteur signale, tout d'abord, que ce
budget compte 3 milliards affectés à des opérations de liqui-dation, qu'il existe un compte spécial N° 1237 débiteur de
12 milliards sur lequel il n'a que des renseignements insuf-
fisants ; il se propose d'interroger le Ministre à ce sujet.

Sur le plan général, il fait observer que l'abattement
de 7$ a causé une compression des effectifs portant sur 3.000
agents ; il s'élève contre le fait que l'indemnité de 25$ et
l'acompte provisionnel ne figurent pas dans le "bleu", ce quidonne une vue erronée de l'ensemble de ce budget.

Chapitre 100 : Traitement du1 ' Administration centrale.
... - -

— personnel temporaire de ^ ■ — -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait remarquer que le chiffrevoté à L 'Assemblée Nationale'"est supérieur aux demandes primi-tives du Gouvernement : en effet, sur ce chapitre, sont inter-
venues deux lettres rectificatives (* 525.000), et, en outre#une rectification téléphonique (a 42.000) adressée à l'Assem-
blée Nationale. M. le Rapporteur Général demande à la Commis-
sion de l'autoriser à protester dans son rapport contre cette
méthode»

més.
Il se demande si les effectifs sont suffisamment compri-

M. MONNET , Rapporteur indique que le personnel est passéde 24.000 en 1946 à 11.000 en 1947. Il pense que l'on risqued'aborder le problème de structure* qui est hors de sa compé-tence - si l'on diminue considérablement les effectifs.

Il propose cependant, une réduction symbolique de 100.00C
les attributions du Commissariat étant moins nombreuses du y

fait que la liberté a été rendue à certains secteurs (fruits,légumes, poissons); il pense que les effectifs doivent pou-voir être diminués.

M. TOGNARD , représentant de la Commission du Ravitaille-ment indique qu'il y a effectivement beaucoup de compressions
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à faire. Il exprime l'état d'esprit de la Commission du Ravitail-lement en disant que le Haut Commissariat est un service sans ren-dement qui a un budget important.
MM. LE RAPPORTEUR GENERAL et MONNET proposent une réductionsymbolique de 100.000, que M. CARDONNE estime insuffisante. M.MONNET propose alors une diminution de Imillion qui permettra deposer des questions sur le problème du personnel.
Le Chapitre 100 est adopté au chiffre de 59.#3?.000

Chapitre 101 : Rémunération du personnel con-tractuel de l'Administration centrale.

M. MONNET y Rapporteur signale que le chiffre voté par 1' Assemblée Nationale, à la suite d'une rectification téléphonique est22.721.000.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale que l'administration, pourmieux rémunérer certains auxiliaires leur a fait souscrire un con-trat et qu'elle refuse maintenant de les supprimer sous prétexteque ce sont les meilleurs éléments. Il insiste sur 1a. gravité dece fait et propose une réduction de I million pour protester con-tre cette utilisation d'un texte législatif.
M. MONNET , Rapporteur donne son accord à cette propositionqui est adoptée.

Le Chapitre 101 est adopté au chiffre de 21.721.000

Chapitre 102 : Rémunération du personnel auxiliaire de 1 ' Administration centrale.

MM. LE RAPPORTEUR GENERAL et M, MQNNET, Rapporteur.proposentune réduction de 500.000 sur ce chapitre.
Le Chapitre 102 est adopté au chiffre de 27.239.000

Chapitre 103 : Administrâtion.Centrale.-Allocations et indemnités diverses.

K. LE RAPPORTEUR GENERAL signale que l'Assemblée Nationalea omis de tenir compte d'une seconde lettre rectificative opérantune diminution de 291.000 Frs.

M. MONNET , Rapporteur rappelle^, qu'en vertu de sa décisionde principe relative aux indemnités, la Commission doit appliquerune diminution de 5% sur le crédit de ce chapitre.
M. Lu RAPPORTEUR GENERAL fait remarquer que le nombre de bé—néficiaires des indemnités est plus grand que celui de bénéficiai-res de traitements, qu'il y a, par exemple, 106 rédacteurs au cha—pitre 100 et 160 au chapitre 103. Il propose :
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1° La réduction de principe de 5$
2° Le rétablissement d'un chiffre exact correspondant au

nombre des fonctionnaires

3° Une réduction de pour protester contre le procédéqu'il a dévoilé.

Ces propositions sont adoptées et le Chapitre 103 est ré-
servé » pour que soient effectués les calculs nécessaires.

Chapitre 104 : Inspection générale.- Traite-me nt s.

M. MONnET, Rapporteur indique que la situation de l'ins-pection générale a été jugée satisfaisante par la Cour des
Comptes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL remarque que ces fonctionnaires
reçoivent des traitements élevés et qu'ils n'ont pas intérêtà critiquer leur administration s ils se supprimeraient en
avouant le peu d'utilité de celle-ci»

M. CARDOME , Vice-Président, fait remarquer que l'importancede cette question interdit de la régler en l'absence de Commis-saires du groupe socialiste et M. COURRIERE arrivant, il luidemande d'exprimer son avis sur le Chapitre 104.

M. COURRIERE pense que le service de la Distribution pour-rait fonctionner sans les inspecteurs en question, mais que, leHaut Commissariat existant en fait, il ne faut pas lui ôter tcut
moyen d'action.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime qu'on pourrait réduire demoitié le nombre des inspecteurs mais qu'il est impossible dedécider en toute connaissance de cause, aucun représentant del'administration n'assistant à la séance.

Le Chapitre IO4 est réservé pour information

Chapitre 105 : Services extérieurs.- Traitementsdu personnel du cadre.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL : signale que la lettre rectifica-tive mentionne des recrutements de personnel ce qui lui sembleassez anormal. Il estime que dans la mesure où l'on supprimedes cartes de rationnement, le personnel chargé de leur distri-bution doit disparaître.
M. MONNET , rapporteur, propose une réduction de 10 millionsdevant porter en particulier sur les crédits affectés aux trai-tements des directeurs, directeurs-adjoints et rédacteurs.

P.tn est aj- nsj- décidé et le Chapitre 105 est adopté auChiffre de 392.073.000 Frs^ ~~
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Chapitre 106 ï Services extérieurs.- Rémunération
du personnel contractuel.

M. Lb RAPPORTEUR GENERAL pense qu'il s'agit d'auxiliaires
devenus des contractuels.

M. MONNET; Rapporteur propose une réduction de 4 millions

Il en est ainsi décidé et le Chapitre 106 est adopté au
chiffre de 95.416.000

Chapitre 107 : Salaires du personnel auxiliaire des
services extérieurs.

Sur la proposition de M. le Rapporteur Général, une réduc
tion de 5 millions est décidée et le Chapitre 107 est adopté
au chiffre de 27%.017«000

Chapitre 108 : Personnel d ; s services extérieurs.-
Allocations et indemnités diverses.

Ce Chapitre est réservé jusqu'à détermination de l'abat -
tement de 5$ appliqué aux indemnités.

Chapitre 109 : Liquidation des comités centraux du
ravitaillement.- Traitements, salaires et indemnités.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL note que les frais de liquida-tion des comités centraux du ravitaillement entraînent pour
un semestre de 1947 une dépense égale à la dépense totale de
l'exercice 1946. Il propose l'adoption pure et simple sous
réserve que les trois derniers agents liquidateurs disparais-sent une fois leur tâche accomplie .

Le Chapitre 109 est adopté au chiffre voté par l'Assem-blée Nationale

Chapitre IIP : Centres d'abatâge.- Rémunération descontrôleurs comptables.

M. MONNET , Rapporteur signale que les crédits prévus pourles centres d'abatage aux chapitres 110 et 305 s'élèvent à190 millions environ.

M. BOYER affirme que les centres d'abatage sont très u-tiles et perne ttent à une inspection sanitaire sérieuse de
jouer son rôle mais que les contrôleurs comptables^qui ontpour tâche de comptabiliser le poids de viande abattue et lestickets de viande, sont inutiles ou seraient avantageusementpemplacés par des employés municipaux.

Rapporteur, indique qu'on ne peut réduire cecrédit affecté à des dépenses déjà effectuées mais qu'il peutintroduire dans son rapport une observation exprimant le scu-
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516
hait de la Commission de voir supprimer ces contrôleurs.

( Assentiment )

Le Chapitre IIP est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale)
Chapitre III : Indemnités de résidence

M. MONNET, Rapporteur estime qu'on peut réduire le créditde 2.477.000

Il en est ainsi décidé et le Chapitre III est adopté au chif-fre de 190 millions " """"

Chapitre 112 : Supplément familial de traitement
M. MONNET , Rapporteur propose de réduire le crédit de ceChapitre de 500.000 Frs.

Il en est ainsi décidé et "le Chapitre 112 est adopté a.u chif-fre de 21.406.000

Chapitre 113 ï Traitements des fonctionnaires encangé de longue duréë. ~~

Mémoire.

Chapitre 114 : Indemnités pour difficultés administratives dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, et dela Moselle.

M, MONNET , Rapporteur.estime qu'il n'y a pas de raison de fa-voriser des services inutiles môme s'ils sont situés en Alsace-Lorraine : ce n'est pas une question patriotique mais une questionpurement administrative. Il propose une réduction symbolique de192.000, dans le même esprit que les précédentes (désir de voirréduire le nombre des fonctionnaires).
Il en est ainsi décidé et le Chapitre 114 est adopté au chif-fre de 6 millions .

M. CARDONNE , Vice-Président, invite la Commission à se réunirà 16 heures pour terminer l'examen du Budget du Haut Commissariatà la Distribution.

La séance est "levée à 12 heures.

Pas de communiqué à la Presse,

LE PRESIDENT.
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M. LE .'RESIDENT invite la Commission à poursuivre l'examen
du budget au Haut Commissariat à la Distribution et donne la parole I
à M. le Rapporteur.

CHAPITRE 103 : Administration centralê.- Alloc-
-ations et indemnités diverses

M. MONNET, Rapporteur informe la Commission que les réductions |qu'elle a décidé d'apporter au chiffre de ce chapitre é' élèvent à
900.000 Frs.

Le Chapitre 103 est adopté au chiffre de 8.830.000i

CHAPITRE 104 : Inspection générale.- Traitements

M. MONNET, Rapporteur, informe la Commission qu'il résulte d'unq
lettre rectificative que l'administration ne maintiendra que 3 ins- |
pecteurs généraux au lieu de 5 et 6 inspecteurs au lieu de 12. Il
propose une diminution de 600.000 pour que l'ensemble du corps des
inspecteurs soit réduit à 12.

Il en est ainsi décidé et le Chapitre 104 est adopté au chif-
fre de 5.400.000.

CHAPITRE 301 î Loyers et indemnités de réquisi-
tion.

M. MONNET , Rapporteur ^ indique qu'aucune réduction sur ce chapt]tre n'est possible tant que des services entiers se seront pas sup-
primés.

Le Chapitre 301 est adopté au chiffre voté par l'Assemblée
Rat ionaie

CHAPITRE 302 : Administration centrale.- Maté-
riel et frais de fonctionnement•

En vertu de la décision de principe de la Commission, le cré-
dit de ce chapitre subit un abattement de5$ (soit 16.871.000)

Le Chapitre 3Œ2 est adopté au chiffre de 14.389.000

CHAPITRE 303 ï Services extérieurs.- Matériel
et frais de fonctionnement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que des explications doivent£tre demandées au sujet de l'introduction de la mesure nouvelle re-lative aux impressions réalisées pour le service du lait. Il pro-pose une réduction de 5$ pour sanctionner cette dépense nouvelle.
Il en est ainsi décidé et l e Chapitre 303 estadonté au chif-
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Le chapitre 304 est adopté au chiffre voté par l'Assemblée
Nationale »

~

CHAPITRE 303 î Centres d'abatage.- Matériel
et frais de fonctionnement.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL propose de faire une observation
dons le rapport sur les centres d'abatage qui posent un problè-
me insoluble tant qu'on n'aura pas fixé le sens de la politique
de la viande.

Le Chapitre 305 est adopté au chiffre voté par 1 ' Assemblée
Nationale,

CHAPITRE 306 : Payements à l'Administration
des ostes, télégraphes, téléphones.

M. MONNET , Rapporteur propose une réduction symbolique
de 5% sur le chiffre voté par 1' Assemblée Nationale, pour mar-
quer le désir de la Commission de voir réaliser Ses économies
dans le domaine de la correspondance.

Il en est ainsi décidé et le Chapitre 306 est adopté au
chiffre de 6I.369.000

Le Chapitre 307 est adopté au chiffre de l'Assemblée Natio
nale

CHAPITRE 306 : Frais de déplacements et de
missions .

Sur la proposition, de M. MONNET, Rapporteur, une réduction
de 5fo, portant sur le chiffre de l'Assemblée Nationale, est dé-
cidée et le Chapitre 308 est adopté au chiffre de 85.5OO.OOO

CHAPITRE 310 : Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence.

Sur la proposition de M. le Rapporteur Général, pour mar-
quer la volonté de la Commission de voir réduire tous les effecl
tifS/Une réduction de 6l5.000|^est effectuée sur ce chapitre qui[est adopté au chiffre de 15 millions .

CHAPITRE 400 i Allocations familiales

M. MONNET, Rapporteur indique qu'il s'agit d'un créditévaluâtif : son utilisation est nécessairement fonction du nom-^bre d'agents.

Le chapitre 400 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Natio-nale ).
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Le Chapitre 401 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale

CHAPITRE 402 : Subventions pour l'installa-tion et le fonctionnement des restaurants sociaux.
M. MONNET , Rapporteur, pense que les restaura.nts sociaux ren-dent effectivement des services, mais leur coût, 128 millionslui semble trop élevé. Considérant qu'ils servent 4 millions derepas alors que 1' entraide français^ en sert 80 millions, il pen-se qu'il conviendrait de les fondrgavec l'entraide française. Ilpréférerait,.d'ailleurs, les voir supprimer au 1er Octobre.
M. LE PRESIDENT lui fait remarquer qu'il ne serait sans dou-te pas su-ivi par le Conseil sur ce dernier point*- et que, d'autrepart, l'Entraide française sera supprimée.
M. LANDABPURE propose une réduction symbolique de 10.000 Frspour attirer l'attention du Ministre sur cette question.
M. MONNET , Rapporteur propose une réduction de 2 millions
Cette proposition n'est pas adoptée par 10 voix contre 8.
La proposition de M. LANDAB0URE est adoptée à l'unanimité etle Chapitre 402 est adopté au chiffre de 107.990.000
Les Chapitres 500

FÇ>2
sont adoptés
(Chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 601 : Confection et mise en pla.eedes imprimés nécessaires à l'éxecution des mesures de restrictions
M. MONNET , Rapporteur^pense qu'une certaine quantité de ti«-kets sera inutile, en particulier les tickets de viande déjà tom-bés en désuétude, et propose une réduction de lOfi, soit 20 milli-ons.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL ajoute que de nombreux fonctionnai-res ont pour rèlè de vérifier la remontée des tickets qui en fait,ne s'effectue pas.

La proposition de M. MONNET, Rapporteur, est adoptée et le
'

Chapitre 601 est adopté au chiffre de 180.000.000
Le Chapitre 602 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale)

(Les Chapitres 603
604
605

sont portés pour mémoire)
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CHAPITRE 700 : Subvention compensatrice de IqJi-
mitât ion du prix de vente "cTu lait

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que la subvention au laits!
a été supprimée par la loi portant réalisation d'économies et
gu'en conséquence, si le crédit est prévu poiar l'année il doit
etre réduit.

Le Chapitre 700 est réservé pour information .

CHAPITRE 701 : Frais à la charge du Trésor résul- |
tant de la limitation du prix de vente du pain.

M. LOREY signale que 1a. marge de mouture fixée à 107,5 Frs. 1
au lieu de 125 Frs oblige les moulins à travailler à perte et
il demande à la Commission de prendre cette question en considé- |
rat ion.

M. CARDONNE ajoute qu'effectivement les petits moulins
travaillent à perte, mais non les grosses entreprises de meune- ![ ;
rie. Il demande à la Commission que soit exprimé dans le rapport I
le désir de voir le crédit relatif à la marge de mouture réparti!
de façon à aider les petites entreprises.

(Assentiment)

Le Chapitre 701 est adopté (Chiffre de l'Assemblée National||Tel

Le Chapitre 702 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationa-
LeJ- a la demande de M. Të Rapporteur Général une observa-

tdon sera faite sur cette source de déficit.

M. LE PRESIDENT propose à la Commission de suspendre la
séance avant d'aborder l'étude du budget des Affaires Etrangères!!

La séance est suspendue à 18 heures, ||
Elle est reprise à 18 heures 30,

in■

M. LE PRESIDENT invite 1a. Commission à procéder à l'examen !||fjj
du buëgëT des Affaires Etrangères et donne la parole à M. LANDRY'

Rapporteur.

M. LANDRY, Rapporteur,commence par présenter quelques re-

marques générales sur la présentation des documents budgétaires^!
il se plaint des sources d'erreurs que rencontre un rapporteur
en comparant les crédits indiqués pour 1946 (crédits évaluatifs j
et inférieurs aux dépenses effectuées réellement) et les orédltaj
prévus pour 1947. Il estime que les vhiffres fournis pour la
pénultième année
tion du budget,

que
devraient être ceux qui ressortent

pour
de l'exécu-
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que cela est dû
à l'importance du collectif voté en 1946 et que, dans l'hypo- 0thèse d'un vote du budget à une époque normale, c 'est-à-dlre, f \
fin décembre, on ne pourrait pas avoir les éléments de l'exé- Si!
cutiola du budget d'un exercice non encore clos, mais facile-
ment ceux de l'antepanultième année qui seraient sans intérêt
à une époque d'instabilité monétaire.

M. LANDRY , Rapporteur illustre sa remarque en précisant
que, par rapport aux évaluations de 1946 le budget de 1947
est en augmentation de 14$, alors que, si l'on tient compte
du collectif, il est en diminution de 12$. Toutefois, un cer-'
tain nombre de crédits sont en augmentation ce qu'il explique ,|
par l'incidence de ttJC^s facteurs":

1° La hausse des prix intérieurs et la. dépréciation du
franc sur le marché des changes

2° L'incidence de textes législatifs spéciaux générateurs\\
de dépenses nouvelles.

3° La création d'emplois nouveaux du nombre de 26.
•

Il indique que l'Assemblée Nationale s apporté peu de
changements au projet et q&uivi sur tous les points, sauf un,
sa Commission des Finances.

CHAPITRE 100 : Traitements du Ministre, 1
du Sous-Secrétaire d'Etat et du personnel titulaire de 1 'Ad-
ministration centrale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL proteste contre la manière sui-
vant laquelle a été crée le corps des secrétaires d'adminis-
tration : on s'est contenté de puiser dans les agents existants!
pour le constituer, en attribuant à cette occasion des rémuné-jl
rations plus élevées à ces fonctionnaires qui n'ont fait que
changer de nom. Il voit dans ce fait une véritable illégalité, 1
une violation de l'esprit de la loi qui entendait introduire
une amélioration dans la fonction publique, alors qu'elle n'a
eu, de la sorte, pour effet que de donner un avancement de
grade et d'échelon à certains fonctionnaires subalternes. Par il
contre, il considère comme scandaleux , que les traducteurs
du Ministère des Affaires Etrangères, généralement des agrégés
connaissant parfaitement un grand nombre de langues, ne reçoi- : |
vent que 6.000 à 12.000 Frs par mois, c'est-à-d :

re^> moins
qu'un commis. Il ajoute que, d'ailleurs, ce personnel d'élite
quitte le ministère pour être employé par l'Ô.N.U. avec un
traitement de 100.000 Frs par mois.

Il propose une réduction de 1.000 Frs sur ce chapitre
afin de pouvoir attirer l'attention du Ministre sur cette ques-i|tiofr ainsi qu'une réduction de 102.000£(suppression de l'indem-1
nité différentielle des chefs de section).

Il en est ainsi décidé et le chapitre 100 est adopté au

il
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chiffre de 48.497*000

Les chapitres 102

sont adoptés .

Le Chapitre 104 est adopté au chiffre de 8.869.000(réduc-
tion de 5$> sur indemnités"^

CHAPITRE 105 : Services à l'étranger.-
Rétribution devS agents diplomatiques et consulaires.

M. LANDRY, Rapporteur, s'inquiète de voir augmenter le nom-

bre des ambassades : 31 ambassades, dont 15 nouvelles depuis le

début de 1946. Le ministère lui a expliqué d'une part, que ces

créations étaient nécessaires pour permettre à la France de gar-
der son rang dans les pays où les U.S.A. et l'Angleterre entre-

tiennent des ambassades, notamment en Amérique du Sud, et d'au-

tre part, qu'il n'y avait aucurp augmentation de dépenses de ce

fait.

M. LANDRY est sceptique sur la valeur de ces affirmations
et propose une réduction indicative de 5 millions pour protester
contre la création d'ambassades telles que Bogota ou Caracas.

Le Chapitre 105 est adopté au chiffre de 857.Billions

CHAPITRE 106 : Services à l'étranger.-
Rétribution de concours auxiliaires.

M. LANDRY, Rapporteur, note que l'augmentation par rapport
à I94b sur le Chapitre 106 est plus forte que celle du Chapitre
105 : il attribue ce fait à la prolifération des auxiliaires

dont on justifie, à tort, pense-t-il, la présence par l'impor-
tance de la tâche de délivrance des visas. Il propose une réduc

tion de 901.000 Prs.

Le Chapitre 106 est adopté au chiffre de 500 millions

Les Chapitres 107
^

rm
1U9
TTU
TTT
irr?
TT3
JE

sont adoptés
(Chiffres de l'Assemblée Nationale)

Le Chapitre 300 est adopté au chiffre de 33.135.000 (5$ sur

le crédit demandé par le Gouvernement).
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Les Chapitres 301
JU2

sont adoptés
(.Chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 303 : Achat de matériel automobile

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de supprimer le crédit
demandé pour l'achat de nouvelles voitures.

Cette proposition est adoptée .

CHAPITRE 304 : Entretien et fonctionnement du
matériel automobile

Sur proposition de M. le Rapporteur, une réduction de
500.000 Frs. est effectuée et le Chapitre 304 est adopté au

chiffre de 3 millions.

Les Chapitres 305
JUS
T07
jm
too
3T0
3TT
TT5
TTT
JU
ttt
TTC
JT7
TOO
TOI
T05
403
500
TOI

soirt adoptés
(Chiffres de 1'Assemblée Nationale)

M. LE PRESIDENT propose à la Commission et à M. le Rap- |
porte.r , au cas où aucune observation ne serait à faire sur

les chapitres non votés, de les adopter.

( Assent iment )

En conséquence,
Les Chapitres 501

5^5
TOT
T34
T05
5Ô0
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507

157X5
ÏÏFT
FTT2
FD5
ÏÏ754
ïïU5
bOb
ÏÏU7
15758
ïïug

sont adoptés

M. LE PRESIDENT invite la Commission à tenir séance
le Vendredi 4 Juillet à 9 heures.

ta séance est levée à 20 heures.

i m

11

LE PRESIDENT.

Pas de communiqué à la Presse



ADDITIF

au procès-verbal de la séance du 3 Juillet 1947 -

Page 2.- Avant "CHAPITRE 301 - Loyers et
indemnités de réquisitions", insérer :

CHAPITRE 500 - Entretien et fonctionnement du maté-
riel roulant.

M. MONNET. Rapporteur , indique que la Cour des Comptes a

jugé satisfaisant^les résultats des compressions effectuées dans

ce domaine. Il estime, cependant, que la commission ayant effec-
tué des réductions d'effectifs doit faire une réduction de 5%
pour protester contre la consommation moyenne excessive.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL , propose la suppression de 25 au

tomobiles. Ces propositions sont adoptées et le chapitre 300 est

adopté au chiffre de 25,215.000,
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PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence da M. Alex ROUBERT, Président

Séance du Vendredi 4 Juillet 1947

La séance est ouverte à 10 heures 20

PRESENTS MM. COURRIERE, DOREY, GERBER (Marc) , JaNTON,
LACAZE (Georges), LANDABOURE, MERLE (Toussaint)
MONNET, POHER, REVERBORI, Mme ROCHE (Marie),
MM. ROUBERT (Alex), THOMAS (Jean-Marie),
VIELJEUX.

ABSENTS MM. AVININ, BERLIOZ, BOYER (jiiles) , CARDONNE
(Gaston), DUCMET, FRANCESCHI, GERBER (Philippe)
GRENIER (Jean-Marie), HOCQUART, LAFFARGUE,
LANDRY, MAHDAD, MINVIELLE, PAULY, PE3CHAÏÏD,
SAUER.

Assistait à la séance :

la

ORDRE DU JOUR
f IL

Etude du budget de la France d'Outre-mer -(dépenses civiles)-

Rapporteur spécial: (M. VIELJEUX.)



i-, L, T fait part à la commissi on de la nécessité d'ac-
célérer le rythme ae ses examens budgétaires. Si le Conseil.en effet»
ne parvient p&sa renvoyer les budgets civils pour le 25 juillet à
l'Assemblée Nationale, celle-ci risque de revenir sans examen à ses
premières décisions. Il donne la parole à M. VIELJ3DX, rapporteur
du budget de la France-d'Outre-mer.

i.j.» - -•

'

a , ..-g porteur t fait sur ce n Iget plusieurs remarques
qui valent aussi pour les autres.

-Tout d'abord, il est très difficile d'avoir une vue ''ensemble
d'un budget. En effet de nombreuses dépenses ou recettes relatives
à des organismes de l'administration en question se trouvent visées
à des co. ito. spéciaux, à des fonds divers dont le nombre n'a fait
eue croître pendant ces dernières années. Il en résulte une confu-
sion considérable et l'impossibilité de comparer avec les années
pr cèdent es.

Ces :dés permettent souvent de donner l'impression que les
crédits nécessaires à une administration n'ont pas augmenté alors
qu 'une partie considérable et tout aussi nécessaire a subi des
transferts à d'autres départements ministériels ou a des comptes
spéci ai x.

En ce qui concerne l'Administration centrale de la France d'Cu-
tre-mer, les derniers renseignements font apparaître un effectif de
730 personnes contre £68 en 1928, il y a là un gonflement extraor-
dinaîre. Les dépenses de matériel sont également considérablement
majorées. Ir rôle du Parlement est précisément d'imposer sa volonté
aux ministres, de les contraindre à restreindre le train de vie de

leurs Administrations, et par des réductions considérables de cré-

dits, de les gênar de façon que des mesures sérieuses et notamment
une loi de dégagement des cadres oient srises rapidement.

La réforme de l'Administration est aussi une réforme des métho.
des. L'introduction systématique des procédés d'organisation ration-
nelle du travail permettrait de réduire dans des proportions énor-
mes le prix de revient des taches demandées à chaque service, Li. le

Rapporteur cite l'exemple de la S.N.C.F. où, en écoutant les indica-

tions de techniciens privés de 1'organisation du travail, on est par
venu à abaisser le prix de revient de l'établissement d'une feuille
de paye de 40 francs environ à 6 frs 50.

II. LE PRESIDENT fait observer qu'il e t d'abord nécessaire que
la volonté ferme 5T permanente du Gouvernement a cet égard soit

clairement établie et qu'ensuite une telle réforme ne peut se ehif-
frer immédiatement et sans étude dans les budgets que la Comrission
va examiner. Il invite la Commission a passer à l'examen des cha-

pitres.

Les chapitres 70 et 71 sont adoptés avec les chiffres de l'As-

semblée Nationale.
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CHAPITRE : 100 - Traitements du Ministre et du per-
sonnel titulaire des services civils de l'Administration centrale.

M. le Gouverneur BRUITOT
toires d'Outre-mer,

, Représentant la Commission des Terri-
indique que l'Assemblée Nationale a abattu

frs sur les crédits relatifs à l'inspection des chasses. Il
g-ros intérêt commercial et même humain à maintenir les ef-
de la faune exotique dont l'inspection est au surplus confiée

pu erre, io Colonel BOURGOIN, popularisé par le

100.000
y s un

fectifs
à un héros 2e la
film "Bataillons du ciel".

- Le crédit de 100.000 frs est rétabli. Par contre la Commission
fait subir un abattement de 1.000.000 sur les crédits du personnel
de la Direction du Plan pour manifester son désir de voir réduire
cet organisme qui devra devenir un bureau d'une autre Direction.

Une autre réduction de 3.000.000 est effectuée pour protester
contre l'excès du nombre de fonctionnaires qui devraient être en

service dans les Territoires d'Outre-mer et qui se trouvent en fait
à l'Administration centrale.

Le chapitre 100 est adopté uu chiffre de 62.737.000 Frs.

CHAPITRE ; 101 - Administretion centrale - Indemni-
tés et allocations diverses.

M. VI3LJEUX. Rapport' ur, demande un abattement sur ce chapitre
proportionnel à celui pratiqué sur les traitements au chapitre pré-
cédant. Cet Abattement est fixé à 500.000 Frs.

Par contre» la Commission fidèle à l'attitude de principe
qu'elle a adoptée rétablit les crédits pour indemnités de fonctions
aux hauts fonctionnaires, la totaLité des crédits d'indemnités
étant minorée de 5^.

à 1
M. POHER, Rapporteur Général , rend corn :>te d'une remarque faite
' ".s. emblée' Nationale par L. PINEAU, Président de la Co:: .ission

des Finances de l'd semblée Nationale, d'après laquelle la Direc-

tion du budget avait^d'ores et déjà, mis en application les disposi-
ti ons arrêtées par la Coin ission des Finances de l'Assemblée Natio-

nale, en ce qui concerne les indemnités. Il i aie que certains

chefs des services de budget des ministères ont reçu une circulai-

re de la Direction du budge-t 1 :ur indiquant d'avoir à effectuer la

suppression des in emnités de Jonctions au 1er juillet. Il y a là
une atteinte intolérable à r- Constitution et aux droits stricts

du Con-eil de la République puisque le t :te en question n'a même
pas été exai iné p. r celui-ci.

La Commission décide que - on Président et son E... t m
'

. j.

ral écriront une énergique lettre de protestation au Mi nst^e des

Finances.

Le chapitre 101 est adopté au chiffre de 7.681.000
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Le chapitre 102 est adopte .

0HAPITHE ; 103 - Traitemaats des gouverneurs
généraux, des gouverneurs et residents supérieurs en position
d'expectative ou'de disponibilité.

... VIELJEUX , Rapporteur , indiqt; e que le nombre de gouverneurs
généraux et gouverneurs a cru considérablement pendant la guerre
par suite de nominations simultanées d'Alger et de Vichy. Il de-

.

: e l'abrogation du décret du 18 novembre 1S4E et le retour au
: .fre de 36 gouverneurs.

Il PH"il LENT montre qu'on ne peut port. brutalement et-
teinte à des droits légitimement acquis et conseille d'exiger en

séance, du Lliniatre, des explications et des engagements pour
1'avenir.

Le chapitre 103 est adopte au chiffre de l'Assemblée Nationale.

Les chapitres : 104
105
106

sont adoptés .

CHAPITRE: 107
Traitements et rémunérations.

Agence économique des colonies -

il. VIELJUUX. Rapporteur, : ont es te l'utilité de ce service de

propagende oui en l'état actuel des choses lui semble bien stéri-
le. Il propose un abattement de 600.000 Frs.

le Gouverneur BRUNO! , se déclare d'accord.

Le chapitre 107 est opté -u chiffre de 1.845.000 Frs.

CHAPITRE; 108 - Agence îconomique dos colonies-

Indemnités et allocations diverses.

La. Commission fait subir à ce chapitre un abattement ce 5$ au

titre des indemnités de fonctions soit 6.000 Frs.

.... DOREY rappelle qu'un abattement proportionnel à celui du

chapitre précédent doit être pratiqué.

Cet abattement est fixé à 70.000 Frs.

Le chapitre 108 est adopté au chiffre de £18.000 Frs.

>es chapitres : 109
a 118 inclus

sert . opté s .

CHAPITRE: 119 - Services de liarseille et de

Bordeaux - Traitements.
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CIEàPITRE; 120 - Services de Marseille et de
Bordeaux - Indemni tés et allocations diverses -

7TELJEUX , Rapporteur , critique vigoureusement l'organisa-
tion de ces services» Ceux de Bordeaux utilisent un magasin fort

éloigné des débarcadères et sans liaison ferroviaire. Il y aurait
lieu éventuellement de bloquer ces services avec ceux de l'Inten-
dance mieux outil".'s. De plus on conserve un service autonome

pour un trafic infime ie l'ordre de ".000 tonnes. C'est ainsi que
l'on fait mont I .

,
ri à de revient à un taux exorbitant.

M, le Gouverneur BRUROT , montre cependant que ces services
sont nécessaires^surtout en l'état actuel des eommunications,au
transit des fonctionnaires coloniaux, de leurs familles et de

leurs bagages.

Les chapitres 119 et 120 sont adoptés aux chiffres de l'Assem-
blée Nationale.

Les chapitres 121 à 130 inclus sont adoptés .

M. VIELJEUX fait remarquer le gonflement des effectifs des

services sociaux. Cependant en raison de la nature de ce service

il acceptera de ne pas proposer d'abattement.

Les chapitres 300 et 301 sont adoptés aux chiffres de l'Assem-

blée Nationale.

CHAPITRE; 302 - Remboursement à l'Administra-
tion des postes, télégraphes et téléphones.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait remarquer la différence des

crédits demandés pour 1947 (30.000.000) et des crédits accordés

pour 1946 (13.007.000). De plus, la situation des dépenses en-

gagées au 1er trimestre, montre «ue la a«man*e de crédits est

nettement surévaluée.

Le chapitre 302 est adopté au chiffre de 25.000.000.

Les chapitres ; 303
304

et 305
sont adoptés aux chiffres de l'Assemblée Nationale.

CHAPITRE: 306 - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile.

li. VIELJEUZ , Rapporteur , montre que le prix de revient annuel

de chaque voiture de l'Administration (compte tenu des éléments

suivants qu'il s'est fait donner : consommation de 20 litres par

jour , réparations et rechai ge 80.000 frs, chauffeur lOO.OOOfrs,
assurance 15.000 frs etc...) est âe 340.000 frs. Il estime
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ce prix exorbitant et demande un abattement de 1,000.000 frs.

t 9£

Hj.-' '-y-...
1,;-- c l tirce cet aba't t ornent un peu dort et

propose le chiffre de 70C.00C frs,

Le chapitre 306 est c. 3 opté au chiffre de 3.000.000 frs.

: I?

!

0 3C7 - Loy* rs et ré
,
xiI tiou. -

....
TTT~I-feUX estime vue la prolifération dos effectifs entraîne

une prolifération des immeubles, lesquels à leur tour exigent plus de
personnel, d'entretien et d'administration. Il y a là un cycle infer-
nal qu'il faut briser.

Ivi. LE ?TàiID"lNT fait remarquer qu'on ne peut diminuer les dépen-
ses de loyers et de réquisitions qui sont dues et obligatoires.

Le chapitre 307 est adopté au chiffre de l'Assemblée Nationale.
Les chapitres 308 et 509 sont adoptés .

ThPI'r'd : 31C - Agence économique lus colonies -

Matériel- |ll
M, le Contrôleur des dépenses engagées , interrogé sur le montent

des dépenses engagées au 30 juin indique qu'elles se montent à
2.500.000 frs , alors que la dotation du chapitre es t de 11.000.000 fdj

M. Le Gouverneur DRITNOT est d'avis que ce crédit peut utre ré-
duit.

m. vrh-TPU : propose un abattement de 3.000.000 frs.

sMIirn
djlfjffill i®

M* Le ni'éCxlAUl estime que le chiffre de 2.000.000 de-
vrait suffire.

Lu chapitre 310 et adopté au chiffre de 9.000.000 frs

Le chapitre 311, est a opté moyennant un abattement de 5f sur le
chiffre de l'Assemblue Nationale.

OHAPIiTHh; 311 - Dépenses de fonctionnement du

service de l'information.

M. le Gouverneur BRUNQT, estime que les organismes de ce service

d'information (Alliance française, coi.mu. ioo.té .. rançaise), sont assez

peu utiles.
Il est décidé que le crédit pour l'Alliance française supportera

un abattement de 400.000 frs, mais l'ensemble du clapi vre est résej -

vé pour information.

Le chapitre 312 est adopté au chiffre de 11.900.000 frs.

Le chapitre 313 est adopte .

Les chapitres 314, 315 et 316 , sont frappés de l'abattement géné-
rai de 5/; sur les dépenses de matériel.

Le chapitre 317 est uaopté au chiffre de l'Assemblée Nationale.
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CHAPITRE: 318 - Services de Eafseiïle et de Bor-
àeaux - Matériel - fait l'objet des manies remarques de la part
de 11. VIBLJ3UX que pour les chapitres correspondants de la 4ème

psrtie.

Le chapitre 318 est adopté avec un abattement de 5fo sur le
chiffre adopté par l'Assemblée Nationale.

Le chapitre 319 est adopté au chiffre de l'Assemblée Natio-
nale.

CHAPITRE; 310 - Entretien des immeubles -

E. VIELJBÏÏX s'insurge contre l T acumulo.t i on des dépenses,
en ce qui concerne les immeubl <s. De 2.377.000 en 1946 les cré-
dits passent à 8.000.000 environ en 1947.

E. LE RAPPORTEUR GENERAL propose .de ramener les efédits
accord's au chiffre de 7.000.000

Le chapitre 320 - est adopt au chiffre de 7.000.000.

Les chapitres : 321
400 à
402 inclus (relatifs aux charges sociales),
500 à
512 inclus (relatifs aux subventions),
600 à
607 inclus (relatifs aux dépenses diverses)

sont adoptés aux chiff l'Assemblée Nationale.

Les chapitres 700 à 704 du titre II relatifs à la liquida-
+ion des dépenses résultant.des hostilités sont adoptés aux

chiffres de l'Assemblée Nationale.

. Sur le chapitre 700, ÎJ. 71ELJEUX fait remarquer__qu* on en-

tretient'en France de nombreux coi-disEnt "travailleurs" indochi-

nois qui en fait ne font presqu'aucun travail et alimentent le

marché noir. Il demande que ces travailleurs soient rapatriés ra~

pidement »

E. KEVERBORI fait remarquer que cela pose un_problème^po-
litioue c r certains craindront de rapatrier tels éléments et

d'autres tels outres, étant donné la divergence de vues existant

à l'heure actuelle en France sur la situation indochinoise.

M. LE PRESIDENT propose de renoncer à une réduction in'ica ,

tive ouï serait interprétée comme un veste politique et d'exiger
du Gouvernement qu'il propose des mesures pour remédier à cotte

si tuâtion.

L'ensemble des crédits de 1s Fronce d'Outre-mer ayant été

examiné, la séance est levée à 13 heures,

LE PRESIDENT : ^

Pas de communiqué à la presse-
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ADDITIF

au procès-verbal de la séance du 4 Juillet 1947 -

H
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CHAPITRE 7022 - Reconstruction des magasins du ser-

vice de Bordeaux*

M. VIELJEUX propose une réduction indicative de 10.000 Frs

pour marquer le désir de la commission de voir regrouper les ser-

vices de Bordeaux.

Le chapitre 7022 est adopté au chiffre de 490.000 Frs

Le chapitre 7023 est adopté (chiffre de 1»Assemblée Nationale)

! iH
|i|i \

11
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COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. ROUBERT» Président

Séance du Mardi 8 Juillet 194-7

La séance est ouverte à 10 .H,

PRESENTS î MM. AVININ, BOYER (Jules), COÏÏRRIERE, DOREY,
DUCHET, GERBER (Marc), GRENIER (Jean-Marie ),
HOCQUART, JANTON, LACAZE (Georges),
LAFFARGUE, LANDABOURE, MERDE (Toussaint),
MINVIELLE, MONNET, PESCHAUD, POTIER,
REVERBORI, Mne ROCHE (Marie), ». ROUBERT

(Alex), THOMAS (Jean-Marie), VIELJEUX.

ABSENTS : MM. BERLIOZ, CARDONNE (Gaston), FRANCESCHI,
GERBER (Philippe), LANDRY, MAHDAD, PATJLY,
SAUER.

ORDRE DU JOUR

1° Etude du Budget des Travaux Publics et des Trans-

ports.
I.- Service des Travaux Publics et Transparts.-

Rapporteur M. THOMAS (Jean-Marie).

2° 2ème Etude de la proposition JULLIEN

Rapporteur pour avis : M. REVERBORI.
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1° Communication de M. le Président
i il;]

M. LE PRESIDENT informe la. Commission que M. le Minis-j !|
tre de la France d'Outre-Mer demande à la Commission de Mf
bien vouloir lui accorder une audience. Il indique* qu 'a
son avis, il serait bon d'acquiescer à cette requête qui
ne peut qu'avoir d'heureux effets pour le Conseil de la
République en manifestant la considération dont est l'ob-
jet la seconde chambre de la part du Gouvernement,

M. J ANTON est favorable à l'audition du Ministre à
condition que la décision de la Commission d^s Finances
ne constitue pas un précédent qui 1'obligerait,,à l'avenir,
à déférer à toutes les demandes d'audience des Ministres.

M. 30YBR indique à le Commission qu'il serait souhai-
table, bien que non indispensable, que le Ministre du Tra-
va il et de la Sécurité Sociale vienne , lui aussi, devant
elle.

M. LE PRESIDENT répond à M. JANTON qu'en théorie, la
décision de la Commission ne saurait être une décision d=
principe et demande à la Commission si elle désire enten-
dre le Ministre d" la France d'Outre-Mer et le Ministre
du Travail le Mercredi 9 juillet à 10 heures.

(Assentiment)

2° Budget des Travaux Publics

M. THOMAS, Rapporteur,tient, tout d'abord, à indiquer
que ce budget a. été établi avec un souci de sincérité dans
les prévisions qu'il se propose de louer dans son rapport.
Il exprime le regret que les mesures d'économie aient dû
nécessairement porter sur les crédits affectés aux travaux i Ht

j ||
M. LE RAPPORTEUR GENERAL s'associe à la première re-

marque de M. le Rapporteur et demande qu'elle figure dans ; ||
le rapport.

( Assentiment )

CHAPITRE 100 : Traitements du Ministre,
'

ï|
du Sous-Secrétaire d'Etat et du personnel titulaire de
l'Administration centrale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la suppression à
l'article 3 du crédit destiné à permettre le paiement d'une j
indemnité différentielle à 3 secrétaires d'administration

chargés des fonctions de chefs de section.

Il en est ainsi décidé et le Chapitre 100 est adopté
au chiffre de 32.409.000 Frs»



- 3 - Séance du Mardi 8 Juillet 1947
S.T. r ô ri ||!

3 d I
Les Chapitres 101

ru?
M

sont adoptés s
(Chiffres de l'Assemblée Nationale) [

CHAT ' TRE 105 : Allocations et indemnités di-
verses du personnel de l'administration centrale .

M» LE RAPPORTEUR GENERAL indique que la réduction de 5$
sur les crédits pour indemnités s'applique à ce chapitre et
entraîne une augmentation de 683.000. 9 Frs.

En conséquence, le Chapitre 105 est adopté au chiffre
de 5.140.000 Frs„

CHAPITRE 106 : Ingénieurs Ponts et Chaussés
Traitements et indemnités»

~

M. THOMAS , Rapporteur, propose de reprendre le crédit
demandé par le Gouvernement et diminué par l'Assemblée Natio-
nale, pour la raison que l'avancement est trop rapide dans
les administrations. Ce reproche, dit-il, ne saurait être
adressé au corps des Ingénieurs des Ponts et Chaussées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL explique qu'effectivement, *

une confusion "s'est produite dans l'esprit du Rapporteur
Général de la Commission des Finances d° l'Assemblée Nationale
les Ingénieurs des Ponts et Chaussées n'ont p^as été touchés
par la réforme de 1945 et n'ont pas bénéficie'* des avancements
abusifs qu'elle a. permis.

Il propose de reprendre le crédit demandé par le Gouver- I
nement et d'appliquer la réduction de 5$ au crédit de l'arti-
cle 2 (Indemnités)

Il en est ainsi décidé»

CHAPITRE 107 î Ingénieurs et Ingéni.eurs-ad-
joints des travaux publics de l'Etat.- Traitements et ind-m-
nités.

M. THOMAS, Rapporteur propose le rétablissement du cré-
dit demandé par le Gouvernement pour les mêmes raisons qu'au
Chapitre précédent.

M» LE RAPPORTEUR GENERAL indique que l'abattement de 5$
diminue ce crédit de I.896.00Ô Frs.

M. THOMAS, Rapporteur estime que cette réduction est

inopportune.

M. HOCQUAHT pense qu'on risque d'inciter les techniciens ■

à quitter l'administration mais que 1a. réduction se justifie

; h
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puisqu'elle a pour but de pousser à l'accomplissement
de la réforme de la fonction publique.

Le Chapitre 107 est adopté au chiffre de 212.314.
000 Frs. -

CHAPITRE 108 : Adjoints techniques des
Ponts et Chaussées.- Traitements et indemnités.

M. THOJMS , Rapporteur propose de reprendra le
chiffre du Gouvernement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que la. réduction
de 5Jb s'élève à 634.000 Frs»

Le Chapitre 108 est adopté au chiffre de 76.004.000
Ers.

Les Chapitres 109 à 112 inclus »

sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE -113 î Salaires du personnel auxiliai jj
-re du service des Ponts et Chaussées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait remarquer qœ c'est ce, j!
personnel, dont la rémunération s'élève à plus de 260
millions, qui était payé l'an dernier sur des crédits de ,

matériel^, que, par conséquent, il était fout nombreux.

Il
Le Chapitre 113 est adopté (Chiffre de l'Assemblée
Nationale)

Les Chapitres 114 à 121 inclus sont adoptés
(Chiffres de l'Assemblée Nationale,) ! I

CHAPITRE 1212 : Ouvriers permanents des parcs
et ateliers des ponts et chaussées.- Salaires et indem-
nités.

M. THOMAS, Rapporteur, explique que le s ouvriers
visés à ce chapitre porté peur mémoire sont rémunérés
sur fonds de travaux. Il souhaite que ces ouvriers puis : |
-sent bénéficier de la loi sur la retraite et qu'abou-
tisse rapidement le projet qui doit prendre cette mesure j
Il considère que ce mode de rémunération est regrettable

CHAPITRE 122 : Cantonniers.- Salaires et in- !;
demnités diverses.- Allocations aux veuves et orphelins. |

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que l'inté-
gration des cantonniers départementaux dans le cadre des |
Ponts et Chaussées aura, pour effet de majorer ce crédit
de 3 millions.
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Le chapitre 12 ? est adopté (Chiffre de l'Assemblée
lîationalë")

Les chapitres 123 à 156 inclus ,

sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 157 î Institut géographique
national»- Traitements du personnel titulaire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que ce crédit lui
semble important.

M. LE PRESIDENT plaide en faveur de l'Institut géo-
graphique qui doit, établir des cartes particulièrement
utiles pour l'aéronautique.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la. réduction de 5$
sur les indemnités de l'article 2.

Il en est ainsi décidé et le Chapitre 157 est adopté

M. LE PRESIDENT demande à la Commission de bien vou-

loir autoriser, d'une . façon générale, les services de M&.
le Rapporteur Général à appliquer la réduction de 5# aux

,

crédits sur lesquels elle doit porter, si la. Commission
n'examine pas le détail de ces crédits,

(Assentiment) ,

Les Chapitres 197 à 300 compris

sont adoptés

CHAPITRE°30I rMatériel de 1 'administrât 1er
centrale»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que le crédit
demandé à l'article ï § 2 (chauffage, éclairage, eau) est
le triple de celui de 1946* et propose de sanctionner cet-
te augmentation par trop considérable.

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES indique que
les crédits de I94b étaient minimes parce qu'on n'avait

pas tenu compte des éventuelles hausses, et qu'un nou-

veau crédit avait été accordé au "Collectif".

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une diminution de

5$ sur l'ensemble du chapitre - soit une diminution de
500.000 Frs - et une réduction supplémentaire de 200.000
Frs. sur le § 2 de l'article I pour pénaliser le coeffi-
cient d'augmentation par rapport à 1946, nettement supé-
rieur à celui des autres administrations»

Il en est ainsi décidé et le Chapitre 301 est adnnhrf
au chiffre de I^.gOg.OOO Frs." —

—1

M'
_7S ■ |
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CHAPITRE 302 : Personnel du service des

Ponts et Chaussées.- Remboursement de frais.

M. THOMAS » Rapporteur montre que les frais moyens \\
de déplacement sont de 500 Prs. par mois et par agent,
ce qui lui semble insuffisant. Il regrette que le Gou-
vernement ait crû pouvoir opérer une réduction sur ce

crédit.

M. LE RAPx'ORTEUR GENERAL estime que les réductions
de 7^ prennent un caractère

-

fictif quand elles portent,
comme c'est le cas pot r ce chapitre, sur des dépenses
obligatoires.

Le Chapitre 302 est adopté (Chiffre de l'Assemblée
Nationale)

Les Chapitre s 303, 304» 305 sont adoptés
(Chif fres deX' Assemblée Nationale)

CHAPITRE 306 : Personnel des phares et bail-
ses.- Remboursement de frais.

M. THOMAS, Rapporteur, e stime que la situation des

gardiens de phares est tragique : obligés d'emporter
des vivres pour plusieurs semaines, ils reçoivent une

indemnité de vivres qui s'élevait avant guerre à 3,50Frs.
par jour, et aujourd'hui à 9 Prs, somme dérisoire. Les

gardiens de phares réclament 75 Prs. Sur la base de 60 ïfc

par jour, M. THOMAS évalue la dépense qui résulterait
de l'augmentâtion qu'il souhaite à I million. Il propose
une réduction 'ndicative de 1.000 Frs pour attirer l'at-
tention du Ministre des Finances sur la situation des
Gardiens.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 306 est adop -

té.

Le Chapitre 307 est adopté (Chiffre de l'Assemblée
NationaLe j

CHAPITRE 308 : Services des Ponts et Chaussées |
Matériel.

Une réduction de 5$ est éffectuée sur l'article 1er;
la réduction décidée par l'Assemblée Nationale n'est pas
retenue, le Chapitre 307 est adopté au chiffre de
20.800,000 Frs .

Les Chapitres 309 à 311 et
jZj

sort adoptés
£Chiffre s de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 328 .'Commissariat général au tourisme
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Matériel et frais de fonctionnement.

RAP.-JRTEJR GENERAL rappelle que la réduction de
5$ doit être pratiquée sur le § 1er.

Il en est ainsi décidé et le Chapitre 328 est adopté

CHAPITRE 329 : Institut géographique national
Remboursement de frais.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL proteste contre le procédé
qui consiste à prévoir des indemnités et des frais de dé-
placements pour des personnes qui ne sont pas en fonctions,
ce que prouve^une lettre rectificative pdrtant réduction
de 4 millions/pour vacances d'emplois.

Le Chapitre 329 est adopté

CHAPITRE 530 : Institut géographique.aational
Matériel et frais de fonctionnement.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL remarque qu'une lettre recti-
ficative a infligé une grosse réduction à ce crédit, ce qui
prouve qu'il était largement évalué.Il propose une réduction
de sur l'article 1er, et une réduction supplémentaire
pour sanctionner l'augmentation des crédits de chauffage,
éclairage, etc ... (coefficient 5 par rapport à 1946).

Il en est ainsi décidé et le Chapitre 330 est adopté
au chiffre de 120.330.000 Trs Z

Les Chapitres 351, 332 et
535 à 337

sont adoptés
(Chiffres dé l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 338 : Impressions et publications
du Ministère.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime trop importante l'augy
mentation de ce crédit de 3 à 5 millions.

M. LE CONTROLEUR LES DEPENSES ENGAGEES fait valoir
qu'il y a un retard de 5 ans "à rattrap&er dans la publics-
tion du Bulletin Officiel et que des documents nombreux
doivent être publiés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL n'insiste pas.

Le Chapitre 338 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Na-
tionale)

Les Chapitres 539 à 341 sont adoptés (Chiffres de l'As-
sembl'e Nationale)
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GHAPiTRE 34? : Entretien et fonctionnement des
vehicules automobiLes.

i

MM» THOMAS, Rapporteur, et POHER , Rapporteur Général
estiment cette évaluation très correcte et ne proposent :

pas de modifications»

Le Chapitre 3^2 est adopté .

CHAPITRE 343 : Congrès et missions à l'étranger
M» LE RAPPORTEUR GENERAL indique que les frais de mis-

sions à l'étranger seront maintenant groupés dans le bud-
get des Finances. Il n'est pas sûr que cela permette une

amélioration du contrôle. Il propose à la Commission que
soit demandée du Ministre d<=s Finances l'inscription au

budget des Finances de la ventilation de ces frais par
Ministère et que l'avis du contrôleur des dépenses engagées
près du Ministère intéressé soit obligatoire avant que
soit donnée l'autorisation d'envoyer une mission à l'étrsn-
ger.

(Assentiment)

M. LANDABQTTRE propose que soit demandée également
1'inscription pour mémoire de ces frais dans chaque budget.

Le Chapitre 343 est adopté (Chiffre de l'Assemblée
Nationa le J

Le Chapitre 345 est adopté (Chiffre^ de l'Assemblée
Nationale ;

CHAPITRES 346 : Routes et ponts.- Entretien et

réparations ordinaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que les marchés pas-
sés par l'administration des Ponts et Chaussées sont par
trop onéreux» ôn commande d's travaux sans en connaître
le coût total, le payement s'effectue plus tard, l'entre-

preneur majore ses prix pour pallier cet inconvénient.

Il propose une réduction indicative de I million pour
marquer le désir delà Commission de ne pas voir engager
des travaux par "les ordonnateurs secondaires avant que les:
crédits ne soient votés afin que ceux-ci ne soient pas de

simples crédits de régularisation»

M. THOMAS, Rapporteur,, est opposé à cette réduction
d'abord parce

-

que les crédits affectés à 1 'entretien des
routes et ponts sont insuffisants, ensuite parce qu'il ne

croit pas très réjjandues les pratiques signalées par M. le

Rapporteur Général, enfin parce qu'il n'est pas mauvais de
voir grand.

M. LAN33ABOURE est opposé à la réduction pour les mêmes
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raisons que M. le Rapporteur, mais il pense qu'il faut atti-
rer l'attention du Ministre sur ce point.

i-
M. LE PRESIDENT et H. LE RAPPORTEUR GENERAL citent cer-

taine s pratiques et certains abus qui ont cours dans diverses ;

administrations.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande une réduction de I
million et propose que soit demandé au Ministre d'ènvoyer
une circulaire très sévère à ses services pour rappeler aux

interéssés que les pr&tiqueB en question exposent leurs au-

teurs à des sanctions graves.

Il en est ainsi décidé p r 12 voix contre 5 et le Cha-

pitre 34b est adopté a.u chiffrât. "IffU.'COO* 000 Frs »

~

Les Chapitres 347 à 351
354

400 àw
500 à 501

sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 502 : Subvention au service
des examens du permis de conduire.

M. THOMAS, Rapporteir,désirerait indiquer que la Commis- Ê

sion est favorable au contrôle de l'Etat sur les examens de

passage du permis de conduire.

M. B0YER craint que cela n'entraîne un accroissement de j
dépenses.

M. LE PRESIDENT après avoir indiqué les inconvénients
du système actuel, ^propose de voter ce chapitre en demandant

que des améliorations soient apportées au régime des permis
de conduire.

Le Chapitre 502 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Na-

tionale)

Le Chapitre 303 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Na-

tionale;

CHAPITRE 504 : Subvention pour l'entretia
des chaussées de Paris.

M.EE RAPPORTEUR GENERAL proteste contre l»ampleur^des
travaux entrepris par la Ville de Paris à une époque où sont

différées tant de tâches urgentes de reconstruction. Il pro-
pose de réduire le crédit à 140.000.000 Prs.

Il en est ainsi décidé par 7 voix contre 2 et le Chapi -
tre 5O4 est adopté

CHA.cTTRE 505 : Subvention pour le fonc-
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tionnement des organismes de tourisme.

M. LANDABOURE demande que soit rétabli le libellé
primitif du § 2 de l'article 1er : cette subvention doit
aller à un organisme (Tourisme et Travail) qui a fait la
preuve de son efficacité : prévoir dans le libellé le
cas d'autres organisations de tourisme serait diminuer
la subvention à Tourisme et Travail.

M. MONNET pense que "Tourisme et Travail" ayant
une appartenance politique, il est normal que des or-

ganismes de tendances différentes puissent bénéficier
de la subvention du § 2»

M. REVERBORI propose de libéller ainsi ce paragra-
phe : "Subvention à des organismes de Tourisme", titre
qui aurait l'avantage d'être général, et qui n'empêche-
rait pas, qu'en fait, "Tourisme et Travail" bénéficie
seul de la subventioh»

Par 8 voix contre 8 cette suggestion est rejetée .

Le libellé de l'Assemblée Nationale reste maintenu .

Le Chapitre 505 est adopté (Chiffre de l'Assemblée
Nationale)

Les Chapitres 506 à 512
600 à 613

sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 7B0 t Dépenses^de personnel
nécessitées par l'organisation et le contrôle des trans-

ports routiers.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de reprendre le

chiffre présenté par La Uommission des Finances de l'As-

semblée Nationale pour protester contre la tendance de

l'administration à conserver des services créés pour
faire face à des circonstances spéciales, quand ces

circonstances ont disparu

Le Chapitre 700 est adopté au chiffre de fromillion ,
à l'unanimité .

Les Chapitres 701 à 705 sont adoptés

3° Proposition de Résolution relative au rachat de

leur retraite, en faveur de certains retraités
militaires.

M. REVERBORI, Rapporteur indique que M. JTJLLIEN
a modifié sa proposition dans le sens qu'avait indiqué



- II - Séance du Mardi 8 Juillet 1947
Fin.

la Commission des Finances.
K '

•

u ï o

M. C '771E7E fait remarquer qise 1a, rédaction est inexacte 5 I
parce qu'on ne peut instituer d'hypothèques sur une retraite.

M. LE PRESIDENT propose de demander le renvoi de cette
proposition à 1a. Commission de Justice et de Législation.

Il en est ainsi décidé .

M. LE PRESIDENT rappelle à la Commission qu'elle doit se ; j
réunir le Mercredi 9 Juillet à 10 heures pour entendre M. le
Ministre de la France d'Outre-Mer et M. le Ministre du Tra-
vail®

La séance est levée à 13 heures.

LE PRESIDENT.

Pas de Communiqué à la Presse .

' ■ ii
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Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du Mercredi 9 Juillet 1947

la séance est ouverte à 10 heures 10

PRESENTS : MM. BERLIOZ » BOYER (Jules) CARDONNE (Gaston), COÏÏRRIEEE,
DUCEET, CER3SR (Marc) GERBER (Philippe). GRENIER
(Jean-Marie), HOCQUART, LACAZS (Georges), LANDABOURE,
MAHDAD, MERLE (Toussaint), KINVIELLB, MONNET. PAUBY,
PESOEAUD, POSER, REVEREORI, Mme ROCEE (Marie).
MM. ROUBERT (Alex), SAUKit, THOMAS (Jean-Marie)
VIELJEUX.

ABSENTS : MM. AVININ, DOREY, PRANCBSCHI, JANTON, LAPPARGUE,
LANDRY.

Assistait à la séance :

M. le Gouverneur Général BRUNOT (au titre de la
Comission des Territoires d'Outre-mer)

ORDRE DU JOUR

1° Audition de M. le Ministre de la France d*0utre~
mer
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M» LiE PRESIDENT accueille M. le Ministre de la France
d'Outre-mer en lui indiquant que la commission sera très heu-
reuse d'entendre les explications qu'il voudra bien lui fournir.

M. LE MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-FER commence par
indiquer à la Commission que son intervention est motivée par
les diverses réductions qu'elle a apportées aux crédits de son

budget. Or, ces crédits ont été calculés de façon à s'adapter
exactement aux plus stricts besoins et les augmentations que
l'on constate par rappjq^b à 1946 sont dftes soit à la hausse des

prix ; soit à l'incidence de lois spéciales. Avant le vote de
l'Assemblée Nationale, le budget a subi trois réductions succès-

sives et l'abattement de 7$ ce qui a entraîné, au total, une

diminution de 70 millions. Une réduction de 8 millions a été
ensuite opérée par l'Assemblée Nationale. Il ne faudrait pas que
la Commission des Finances du Conseil de la République réduise

exagérément les modestes crédits d'une grande administration

qui a la direction de 51 millions d'habitants et doit faire
face à des événements exceptionnels. M. le Ministre indiqie
que cette tâche est accomplie par 1200 fonctionnaires seulement
et que si*le montant des crédits de 1947 est le double de celui
de 1946, c'est que le ministère de la. France d'Outre-mer prend
en charge les dépenses afférentes à la main d'oeuvre annamite

en France.

Il insiste sur le fait qu'il a fait lui-même des_réductions
massives et que, au cours des dix-huit derniers mois.il a sup-

primé 463 agents soit le 1/4 de l'effectif total de 'son adminis-

tration, compression dont il serait malaisé de trouver un exem-

pie similaire dans les autres ministères. En outre, il dépose
ce jour même sur le bureau de l'Assemblée Nationale, un projet
de loi portant dégagement des cadres applicable aux gouver-
neurs généraux et aux administrateurs des colonies, de telle

sorte que les effectif s s'élèveront à 2300 personnes, y compris
les agents qu'on est obligé de recruter pour ne pas décourager
les candidats futurs à l'administration coloniale. Il demande

que la limite d'âge sait rétablie à son niveau ancien : cela per-
mettrait le dégagement des cadres supérieurs, gonflés par les
recrutements cumulés des différents régimes qui se sont succé-
dés depuis 1940 et la disparition des fonctionnaires en position
d'expectative que leur état de santé ne permet pas de pourvoir
d'un poste aux colonies.

Il estime que les efforts qu'il a faits pour réduire l'am-

pleur d'mie administration pléthorique répondent bien au désir

exprimé par la commission. Il demande à celle-ci de tenir compte
du caractère technique d'un grand nombre de services.
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M. le Ministre passe alors au détail des mesures décidées ;

par La Commission. Sur le chapitre 100 (Traitement du person-
nel titulaire de l'administration centrale), il indique qu'il s

ne lui est pas possible, au huitième mois de l'année, d'opérer t

de nouvelles compressions dans un personnel protégé par son

statut et demande le rétablissement du crédit. Sur le chapitre
101, (Administration centrale - Indemnités), il regrette que la
Commission ait fait une réduction de 5f°»

M. LE PRESIDENT lui explique qu'il s'agit de l'application
d'une décision de principe, prise pour protester contre les
indemnités qui sont des augmentations de traitements déguisées.

M. LS MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MSR , regrette les ré-
ductions apportées aux chapitres 107» 108 et 310 (Agence écono-

mique des colonies). Il estime que cet organisme est indispen-
sable - il organise des expositions dans les foires dont cer-

taines ont été remarquables (Dinant) si d'autres n'ont peut-être
pas été brillantes. Il admet que l'on peut établir ion program-
me réduit car le moment n'est pas très choisi pour faire de la

publicité, mais pense que, cependant, l'Agence des colonies,
doit participer à de grandes foires comme celles de Bordeaux
ou de Marseille. Or, en cas de réduction des crédits, l'augmen-
tation des transports va rendre difficile l'acheminement du

nombreux matériel qui est nécessaire. Il demande que soit réta- (

blie, ai moins une part des crédits de matériel.

Sur le chapitre 302 (Remboursements à l'administration des

P.T.T.), il indique que les crédits demandés sont inférieurs de

50^ à ceux de 1946 et qu'il a fait de gras efforts pour que
soient réduits les frais de correspondance télégraphique en uti—

lisant la poste aérienne. Dans ces conditions, une réductionde

3.5OOOOO lui parait excessive parce qu'elle lui créera des dif-

ficultés sérieuses et qu'elle risque notamment, d'entraver la

marche des affaires urgentes.

Sur le chapitre 306 (Matériel automobile), il a accepté la

réduction r mais explique le haut coflt moyen des voitures de son

ministère par leur vétusté.

Sur le chapitre 311 (Section technique d'agriculture tropi-
cale), il s'élève contre la réduction effectuée qui aura des

conséquences néfastes sur la marche de laboratoires d'une impor—
tance primordiaie.

Sur le chapitre 312 (Dépenses de fonctionnement du service

de l'information), il il' insiste pas pour le rétablissement du

crédit, encore que la diffusion de la culture française au sein

de l'empire entreprisepar 1'"Alliance française", soit un moyen
non négligeable de resserrer l'unité die l'Union française. Il
laisse à la Commission le soin d'apprécier.
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Sur le chapitre 314 (Ecole nationale de la France d'Outre-

mer), il estime qu'aucune diminution ne saurait être apportées
à ce crédit.

Sur le chapitre 318 (Services de Marseille et de Bordeaux),
il indique que ces services sont extrêmement utiles aux colo-

niaux et ne seraient certainement pas avantageusement remplacés
par un recours à des transitaires privés.

Sur le chapitre 320 (Entretien des immeubles), il fait va-
loir que les bâtiments très négligés pendant la guerre, doivent

être entretenus afin d'éviter que des dégradations plus graves
n'entraînent h des travaux plus importants et plus onéreux.

Sur le chapitre 315 (Ecole supérieure d'agriculture tropi-
cale), il insiste sur l'insigne utilité de cette école qui vit
dans des conditions précaires. Il estime, qu'une réduction des

crédits de cette école serait aussi grave qu'une réduction por-

tant sur un institut Pasteur.

Sur le chapitre 3I6 (institut de médecine vétérinaire exo-

tique), il fait des observations du même ordre et exprime l'opi-
nion que des économies de principe ne doivent pas porter sur cet

institut. «

Il demande enfin qu'un abattement de 1 fr. soit effectué

sur tous les chapitres auxquels le vote des articles 120 et 121

du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre financier,
impose implicitement une augmentation, afin que l'Assemblée Ha-

tionale puisse voter des crédits suffisants.

M. LE prssidekt et M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répondent
que la Constitution ne permet pas d'user de cette procédure et

qu'il devra déposer un projet de loi spécial pour obtenir de3

crédits supplémentaires.
m. le ministre de la FRaHCE d'outre-mer , demande_ à la

Commission de bien vouloir retenir sa demande et expliquer les
raisons de son refus dans le rapport.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui donne toutes assurances à ce

sujet,

M. LE MINISTRE DE LA FIANCE d 'OUTRE-MER , insiste en ter-

minant sur les difficultés que risquent de lui causer les dimi-

nutions des crédits de personnel - comment pourrait-il renvoyer
75 fonctionnaires en quatre mois ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui indique que la Commission

avait pensé que certains fonctionnaires auraient pu être envoyés

aux colonies.
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M. LE MINISTR: DE LA FRANCE D 1 OUTRE-MER ,
ésultâts, qu'il fait cepei

55C
répond que cela né

donne pas de bons rés
dans ce sens, mais qu'il ne

qui sont en possession d'un certificat d'indisponibilité.

pendant des efforts
...eut renvoyer à la colonie des agents

M. LE PRESIDENT remercie M. le Ministre de la France
d'Outre-mer des détails qu'il a bien voulu fournir à la Commis-
sion.

M» la MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTAE-MER se retire .

M. VISLJSUX , Rapporteur , demande à la Commission de ne pas
se laisser influencer par les déclarations du Ministre de la

France d'Outre-mer. Ayant entendu, pendant trois législatures
successives, les ministres promettre des mesures de réforme
imminentes non suivies d'effet, il en est venu à penser que le

seul moyen d'obtenir les réformes souhaitées est d'obliger les
ministres à se mouvoir dans des crédits restreints. Il estime

que les administrations vivent sur un pied qui n'est pas compa-
tible avec l'état actuel de nos finances.

Il montre que- la suppression de 464 emplois est de peu de

poids au regard du doublement des effectifs depuis 1938. Il ex-

plique que si la réponse du ministre à M. le Rapporteur Général

suggérant de renvoyer des fonctionnaires aux colonies., a été un

peu evasive, cela tient à ce que cette mesure est impossible à

prendre ; les colonies ne veillent pas des fonctionnaires en sur-

plus qui grèvent leur budget et ne leur sont d'aucune utilité,
nommés hâtivement après la libération, ils n'ont pas, en effet,
toute la compétence désirable.

Il fait encore observer que les immeubles du ministère
de la France d'Outre-mer étaient au nombre de 7 en 1920, de

16 en 1938 et de 45 en 1947.

Il conclut en demandant le maintien des décisions anté-

rieures de la Commission.

M. LE RAPi. PRIEUR GENERAL rappelle qu'il avait demandé à

la commission de revenir sur des réductions de quelques milliers
de francs qui, bien que fondées enprincipe, n'auraient pas pa-

rues sérieuses. Il propose donc de rétablir le chiffre voté par

l'Assemblée Nationale au chapitre 315 (Ecole supérieure d'appli—
cation d'agriculture tropicale) et au chapitre 316 (Institut
de médecine vétérinaire). Il précise qu'il avait l'intention
de proposer cette modification avant l'intervention du minis—

tre et qu'il ne la propose pas pour les motifs indiqués par
ce dernier.

Sur les chapitres 315 et 3I6, la proposi tion de M. le

Rapporteur Général est adoptée .
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M. LE PRESIDENT demande à la Commission si elle désire

suivre son rapporteur particulier pour ne pas examiner à nou-

veau le budget de la France d'Outre- mer. 1 1

Il en est ainsi décidé à l'unanimité moins une voix
(M. BOYSD . 'I

M. BQYER pense que la courtoisie exigeait de procéder
à un nouvel examen.

M. LE PRESIDENT informe la commission qu'elle devra mo-

difier son programme parce que, d'une part , l'Assemblée Natio-
nale n'a pas encore voté le budget du Travail ni celui de la

Justice et que,d'autre part, le budget de l'Intérieur ne pourra
pas être rapporté cette semaine. Il propose d'étudier, le jeudi
10 juillet, les budgets de l'Economie Nationale,, du Travail, de
la Justice et le vendredi 11, ceux de la Présidence dix Conseil,
des Ministères d'Etat et de 1'Information.

(Assentiment )

La séance est levée à II heures 45 .

LE PRESIDENT :

Pas de communiqué à la presse ,

IL! il
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COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. ROUBERT, Président

Séance du Jeudi 10 Juillet 1947»

La Séance est ouverte à 10 heures 20.

ABSENTS MM. AVININ, BEïLIOZ, DUCHET, FRANCESCTTI, GERBER
(Marc), LANDRY, MAHDAD, Mne ROCHE (Marie).

Assistait à la Séance :

M. BARDON-DAMARZID (au titre de la Commission
des Affaires Economiques Douanes et Conven-
tions commerciales).

ORDRE DU JOUR

Etude du Budget de l'Economie Nationale.-

Rapporteur : M. LAFFARGUE.

n
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I) Etude du Budget de l'Economie Nationale ;

M. LAFFARGUE » Rapporteur commence par exposer certaines obseï j
vations d'ordre général indiquant s

que les crédits demandés pour 1947 sonb en augmentation de
1.249.239«000 Frs. par rapport à 1946.

que cette augmentation porte principalement sur les services
'

communs, l'administration centrale, la Direction des pr ix et le
service de l'expertise économique , l'Institut national de la sta-

tistique et des études économiques, le service de l'expansion
économique à l'étranger.

qu'un certain accroissement des effectifs est à signaler,
le nombre des agents étant passé de 15.163 en 1946 à 15.351 en

1947.

Le rapporteur esquisse ensuite les principales remarques

qu'il développera au cours de l'examen des chapitres. C'est ainsi
qu'il déclare, à propos du chapitre 100, que la Direction des

programmes économiques lui paraît d'une utilité contestable puis-
qu'elle fait , en quelque sorte,, double emploi avec les services

du Plan, la Direction de la Coordination industrielle du ministèrf j
de la Production Industrielle et les divers organismes chargés,
dans les différents ministères, d'établir des programmes dans

un secteur déterminé .

Le chapitre 104 lui fournit l'occasion de s'élever contre

l'existence d'un important personnel contractuel qui risque
d'être intégré ultérieurement dans les cadres permanents.

A propos des chapitres 122 à 125, il critique 1' Institut

national de la statistique et des Etudes économiques dont les

réalisations lui paraissent minimes.

Sur plusieurs chapitres il signale des services faisant

double emploi.

Il conclut son exposé général en indiquant qt£ le coût moyen

d'un agent, abstraction faite de l'indemnité de cherte de vie et

de l'acompte provisionnel ressort à 137.000-Frs, chiffre qui s'é-

lève à 197.000 Frs. si on tient compte des dépenses d'administra- .•

tion. Il explique ae fait par les avantages de traitement et d'à—

vanàement qui sont consentis pour attirer les fonctionnaires des

autres administrations •

Il ajoute que les frais de déplacement et les frais de ma-

tériel sont également très- élevés.

Il fait enfin, une critique serrée de la structure et du

fonctionnement du service des Importations et des exportations,
indiquant l'origine des Délégations à l'Etranger de la Commission î
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des Approvisionnements, signalant les erreurs économiques
qu'elles ont commises et leurs causes, citant enfin, pour
illustrer son propos, une douzaine d'exemples typiques.

M. LE PRESIDENT remercie M. LAFFARGUE de l'exposé qu'il
a présenté à la Commission. Il estime nécessaire qu'avant de
procéder à l'étude détaillée des crédits, la Commission fixe
les principes généraux, qui doivent servir de cadre à ses tra-
vaux. Il souligne l'importance de la discussion générale qu'i
propose qui met en cause l'existence même du Ministère de
l'Economie Nationale. En effet, si la Commission prenait la
décision de supprimer les services de ce ministère qui font
double emploi avec les services similaires des autres utinie-
tères, elle en viendrait à supprimer les 3/4 de ce ministère.
Il rappelle qu'il a eu, depuis sa création en 1936, un sort
malheureux : créé pour coiffer et coordonner les différents
ministères économiques, il s'est heurté à l'opposition de ceux

-ci qui n'ont jamais voulu supprimer chez eux les services qui,
normalement, devenaient inutiles du fait de l'institution à
l'Economie Natiohale, de services généraux. C'est le cas des
services de statistiques : la France, fort en retard air les

autres nations, dans ce domaine, âe devait d'établir un ser-

vice général : or, en fait, ce service fait double emploi avec

les services particuliers de statistique des différents minis-

tères.

Dans ces conditions, il semble à M. le Président, que la

Commission doit, avant toutes choses, décider si elle examine-

ra le Budget de l'Economie Nationale avec l'intention de le

voir supprimer un jour, ou avec l'intention que soit effecti-

vement réalisée une coordination générale de l'Economie fran-

çaise.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense également qu'un débat sur

cette question est nécessaire : l'Assemblée Nationale a opiré
fies réductions avec peu de lucidité si bien que son travail

donne une certaine impression de désordre qui ne doit pas etre

imit.

M/ VIELJEUX propose que soit marquée par de: s réductions

symboliques et pratiquement possibles la volonté de la Commis—

sion de voir ce Ministère être l'objet d'une sérieuse récrga-
nisation»

M» BARDON-DAMARZID , Représentant de 1a. Commission des

Affaires Economiques,expose le point de vue de sa Commission :

le ministère de l'Economie Nationale est utile mais il fonc-

tionne de telle sorte qu'il ne sert à rien ; il faut arriver
à ce qu'il puisse imposer ses vues aux autres ministères et le

moyen d'arriver à ce résultat serait la suppression des cré-
dits de ces ministères affectés au fonctionnement de ceux de
leurs services qui font double emploi avec ceux de l'Economie
Nationale .
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M. LAFFARGUE partage ce point de vue et fait observer
qu'un ministère de l'Economie Nationale en qui ne seraient
pas concentrés tous les services nécessaires à sa bonne mar—
che, non seulement serait inefficace, mais encore, et c'est
le cas, actuellement, désorganiserait les autres ministères. \
Il se déclare prit à prendre une position non équivoque ;
ou juger inutile l'Economie Nationale et Ta supprine r, ou la
juger utile et tendre à la rendre efficace.

M. ^LE PRESIEENT indique qu'il est très difficile à une ;

Commission ou à une Assemblée d'obtenir une réforme valable
de l'administration en suppriment les crédits : on arrive
parfois, de la sorte, à des résultats très peu souhaitables,
dont il donne des exemples.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense que la formule du minis-
tère cfë l'Economie Nationale, ministère coordinateur, risque
de ne pas donner de bons résultats ; il est plutôt partisaa
d'un grand ministère ayant autorité sur les ministères tech-

niques.

M. LAFFARGUE fait alors observer que cette affirmation

suppose résolue la question de fond : planification, méthode
permanente ou planification, méthode transitoire. Il estirs?

qu'un ministère de l'Economie Nationale, chargé d'une tâche
de coordination, rend possible le passage d'une période d®éco-
nomie planifiée* à une période de caractère différent, alors

que cela est impossible avec un ministère qui prendrait en

mains toute l'économie du pays.

M. LE PRESIDENT note que portée à ce- point, la discussion,
devient; une discussion d'école alors que, pratiquement, il
s'agit de savoir si la Commission veut suivre l'Assemblée
Nationale dont les décisions vont entraver le fonctionnement
du ministère tel qu'il existe actuellement, ou bien se borner

à faire remarquer très vigoureusement que l'incohérence ac-

tuélle doit cesser.

M. MONNET eëtin® que la détermination des attributions

de 1'Economie Nationale n'est pas de la compétence de 1s

Commission, et que prendre position sur ce point.aura.it de

fâcheux effets au regard de l'autre Assemblée.

M. BARDON-DAMARZID,Représentant de la Commission des

Affaires Economiques» souligne que sa commission a considéré ;

qu'il n'y avait pa s a prendre parti sur la politique econo-

mique, mais qu'il y avait lieu de faire en sorte que soient

supprimés les doubles emplois sans préjuger de la valeur in-

trinsèque du système en vigueur «

M. LANEABPURE exprime l'opinion des commissaires comrnu-

nistes en disant que la Commission doit écarter en la natière
toute question de principe qui est en dehors de sa ccmpéténce
et éviter de faire des réductions symboliques qui seraient
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dictées par une pensée politique»

Il propose de ne pas hésiter à faire, chemin faisant, tou-
tes les réductions qu'imposent l'existence de services inutiles,
quand elles seront justifiées ; cette manière de voir lui sen -

ble tout-a-fait conforme à l'esprit qui doit inspirer le travail
parieme ntaire.

M. LE
ut il lté.

PRESIDENT
TT conseille
des diverses

clot le débat général en soulignant son
a M. LAFFARGUE de faire état, dans son

observations qui ont été émises et d'ex-rapport,
primer le sentissent général de la Commission en indiquant que
des améliorations doivent être apportéés dans l'organisation
et le fonctionnement du ministère de l'Economie Nationale.

Il propose à la Commission de passer à l'examen des chapi*
très.

CHAPITRE 100 : Traitements du Ministre,
du Sous-Secrétaire d'Etat et du personnel titulaire de l'Admi-
nistration centrale.

M. LAFFARGIB propose de rétablir le chiffre demandé par
le Gouvernement, la réduction effectuée par l'Aseemblée Natio-
noie ayant une cause étrangère à l'objet de ce chapitre (répar-
tition de la monnaie matière)

Il propose par contre, une réduction pour protester contre
le fait que la direction des programmes économiques fait double

emploi avec plusieurs organismes similaires de certains minis-

tères.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la suppression du crédit
de 270.000 FrSo destiné à permettre le payement d'une indemnité
différentielle à 15 Secrétaires d'administration chargés des

fonctions de chefs de section et une réduction symbolique de

100.000 Frs. pour marquer le désir de la Commission de voir coor

donner les différents services. Il insiste pour^ que soit contrô-
lée la suppression d'emplois, due au transfert à compter du 19
Février 1947, du service d'importation et d'exportation à l'of-

fice des changes, et effectuées en conséquence, les réductions
éventuelles de crédits y afférent». Il est d'accord_avec M. le

Rapporteur pour ne pas retenir la réduction de 1 million de

francs opérée par l'Assemblée Nationale»

Ces propositions sont adoptées .

Le Chapitre 100 est adopté , avec une réduction de 370.000
Frs. sur le Chiffre gouvern eme nt al »

Les Chapitres 101 à 104 sont adoptés (Chiffres de l'Assem-
olée Nationale)-

Le Chapitre 105 est adopté, une réduction de 5# v étant

apportée

- I

I!

i

! >

l ! i

*

!
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CHAPITRE 1052 ï Administration centrale»- Personnel

du ravitaillement transféré au Ministère de l'Economie Natio-
nale.- Traitements»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que la Commission des
Finances de l'Assemblée Nationale a proposé at V Assemblée Na-
tionale a adopté une réduction de 768.000 Frs. dont on œ con-

naît pas le motif»

M. LAFFARGUfr Rapporteur, indique qu'il ne lui a pa s été

possible, en vertu du Règlement de l'Assembléê Nationale, de

prendre connaissance du procès-verbal de la Commission des Fi-

nances de l'Assemblée Nationale» Il fait remarquer le nombre
considérable d'agents contractuels qui sont d'éventuels candi-

dats fonctionnaires titulaires»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de reprendre le chiffre

du Gouvernement et d'effectuer une réduction de 10.000 Frs pour

indiquer que la direction de la distribution serait utilement
soumise à une enquête du Comité d'enquête sur le coût et le ren-

dement des services publics.

Il en est ainsi décidé et le Chapitre 1052 est adopté , ainë'

modifié.

CHAPITRE 106 : Commissaires et secrétaires aux

prix et experts économiques d'Etat.- Traitements.

M. LAFFARGUE, Rapporteur,propose une réduction symboli-
que de 100.000 Frs pour protester contre les méthodes empi-
riques employées par la Direction des prix. Il est in» cette

réduction d'autant plus justifiée que l'élargissement du sec-

teur libre a. dû avoir pour effet un allégement des tâches in-

combant à ces services.

Il en est ainsi décidé et le Chapitre 106 est adopté ainsi

modifié.

M. LE PRESIDENT. propose de reporter à la fin de 1'après-
midi la suite de la discussion. Il signale à la Commission

qu'il y aurait intérêt à ce qu'elle donne son avis^sur le pro-

jet de loi portant ouverture et annulation de crédits sur ^l'ex-
ercice de 1947 comme conséquence des modifications apportées
à la composition du Gouvernement.

■bi-avis favorable à l'adoption de ce projet est adopté .

M. LE PRESID NT demande l'accord de la Commission pour

qu'il soit procédé d'urgence s.u vote de ce projet, en raison

de la situation difficile dans laquelle se trouvent certains

organismes gouvernementaux, nouvellement créés.

( Assentiment)
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M, LE PRESIDENT invite la Commission à se réunir

soit à 17 heures, si le cours de la séance publique du
Conseil le permet, soit le Vendredi 11 Juillet à 9 heu-
res.

La séance est levée à 12 heures 13,

LE PRESIDENT

Pas de Communiqué à la Presse.
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ORDRE EU JOUR

1° Mise au point de certains chapitres du Budget
de l'Agriculture.

2° Suite de l'étude du Budget de l'Economie Natio-

nale.Rapporteur : M. LAEFARGUE.
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I.- Budget de l'Agriculture - Rectifications -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale à la Commission que

l'application de la réduction de 5% sur les dépenses d'entretien
général, destinée à inciter les administrations à une gestion
économique,tantôt s'élève à des chiffres modiques, tels que 1000 fr

pour le chapitre 302,, 6000 Prs pour le chapitre 325» 15000 Prs

pour le chapitre 333-» etc..» tantôt aboutit à fixer le montant

des chapitres à un chiffre très proche de celui de l'Assemblée
Nationale. Il propose de ne pas retenir ces réductions dans le

premier cas, si elles sont inférieures à 20.000 et de maintenir
le chiffre de l'Assemblée Nationale dans le second, pour ne pas
alourdir la tâche de l'Assemblée Nationale en seconde lecture.

Il en est ainsi décidé .

M. Landaboure ayaut soulevé,avec M. Reverbori, à propos du

chapitre 355» la question de l'affectation des recettes des forêts

domaniales, M. le Rapporteur Général propose que ces deux commis-

saires étudient ce problème pour indiquer à la Commission, le

cas échéant, les difficultés qui pourraient se présenter.

(Assent iment )

M. le Rapporteur Général informe la Commission qu'il a re-

çu une lettre de M. Brune, représentant de la Commission de l'A-

griculture, indiquant qu'une diminution de 10 millions, au cha-

pitre 512 lui semble maintenant possible, en raison de la regres-
sion de la fièvre aphteuse* et souhaitant une augmentation corre-

lative au chapitre 505 (subventions à des sociétés d'élevage)- Il
se déclare partisan de la réduction proposée car il ne lui sem-

ble pas justifié que les agriculteurs qui ne sont pas surchargés
d'impôts, aient le privilège de la vaccination gratuite de leur

bétail.

M. BOYBR , parlant en praticien vétérinaire, fait valoir
qu'il ne serait pas de bonne politique de réduire les crédits du

chapitre 512 en raison des conséquences désastreuses qu'entrai-
nerait une épidémie de fièvre aphteuse dont le développement est
imprévisible. Il lui semble normal qu'un crédit important soit
affecté à cet objet ; les crédits ayant été autrefois refusés

pour permettre la fabrication des vaccins en France, nous sommes

obligés de les acheter à l'étranger.

a®

T

i L

lii ils s

I >

M. LANDABOURE,
tion proposées.

est opposé tant à la réduction qu'à l'augmenta
1

M. CARDONNE, vice-pré s ident ,
10 millions sur le chapitre 512.

met aux voix la xéduction de

»! ?

Par 6 voix contre 6 cette réduction n'est pas adoptée .

II.- Budget de l'Economie Nationale -

.
CHAPITRE : 107 - Comissaires et Secrétaires aux prix et

experts économiques a'Atat - Traitements. ,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL- demande la reprise di^çh^tre^
proposé par le G ouvernement et l'application de la reaucxiun
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Il en est ainsi décidé et le chapitre 107 est adopté »

CHAPITRE : 108 - Contrôleurs d'Etat - Traitements»

est adopté an chiffre de l'Assemblée
Nationale .

CHAPITRE : 1082 - Contrôleurs d'Etat - Indemnités -

est adopté (chiffre du Gouvernement, mino-
ré d'une réduction de principe de 5^)

CHAPITRE : 109 - Service de l'expansion économique à
l'étranger - Traitements -

M. LàFFARGUE, Rapporteur , estime que quelle que soit l'uti-
lité de ce service, il est fort onéreux.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL , propose de refuser la création de
8 at achés commerciaiAx supplémentaires.

M. ARMENGAUD,.Représentant de la Commission des Affaires
économiques, expose qu'il a constaté aux U.S.A. que les services

économiques des Affaires étrangères et ceux de l'Economie Natio-
nale faisaient double emploi - leurs agents respectifs, de for-
mat ionsdifférente s, envoient à Paris des rapports divergents sior

les mômes questions.

M. LAFPARGUE, indique que ces éléments de désordre seront

dénoncés dans son rapport.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL chiffre à 1.214.300 Frs la ré-^
duction qu'il S proposée ( rejpus de la création de huit attachés
commerciaux).

Cette proposition est retenue et le chapitre 109 est adopté
ainsi modifié .

CHAPITRE : 1092 - Service de l'expansion économique -

Salaires -

M. LAFFARGUE , indique que l'Assemblée Nationale a rejeté
La création de 5 chargés de mission; il constate que l'ensemble
des dépenses afférentes au service de l'expansion économique
s'élevait à 136 millions en 1946, alors que les seuls salaires

s'élèvent cette année à 143 millions. Il expçse que ces dépenses
doivent etre payées en monnaie locale appréciée et propose de fai-

re une réduction de 4 millions sur l'article 2, d'élever une pro-
testation contre la prolifération du personnel et d'exprimer le

désir que la répartition des emplois soit faite de façon plus
rationnelle.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 1092 est adopté au

chiffre de 139335*000 Frs
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CHAPITRE ; 110 - Service de l'expansion économique
a 1'étranger - Indemnités -

M» LE Raj , PRIEUR GENERAL . précise que le chiffre de ce

chapitre sera connu après réduction de 5$ et défalcation d'une
somme résultant des décisions prises au chapitre précédent.

Le chapitre IIP est adopté ainsi modifié .

CHAPITRE ; 111. - Inspection générale de l'écono-
mie nationale - Traitements -

M. LAFFARGUE , rapporteur, indique que ces inspecteurs géné-
raux sont les successeurs des intendants économiques de Vichy,
que leurs attributions sont très floues, qu'ils font souvent dou-
ble emploi avec les contrôleurs d'Etat et que leur mode de re-
crutement ne présente aucune garantie. Il propose une réduction
de 50$,de s crédits des chapitres 111, 112, 115 PQur marquer lavolonté de voir fondre le corps des inspecteurs économiques et
celui des contrôleurs d'Etat.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL , lui fait observer que cette me su-; j
re baatale serait inefficace car il n'est pas possible de supprimer 'i||idu jour au lendemain des fonctionnaires titulaires. Il propose
la suppression de 2 inspecteurs généraux au 1er octobre 1947,
de 2 inspecteurs généraux et de 2 inspecteurs au 1er janvier
1948.

Le principe de cette proposition est adopté et le chapi-
tre 111 est réservé, ainsi que les chapitres 112 et 113, pour
concilier cette décision avec celle de l'Assemblée Nationale. fï

!|
CHAPITRE - 114 - Secrétariat général pour la coordi-

nation des affaires économiques en Afrique du nord - Traitements
et indemnités -

. li
j|

M. ARMBNGAUD , représentant de la Commission des Affaires

économiques, indique qu'il y a des services du Gouvernement géné-
ral de l'Algérie qui ont le môme objet que ce Secrétariat général. £

- )
M. LaFFARGUE, rapporteur , propose une réduction indicative <

de 100.000 Frs qui sera un moyen d'obtenir des éclaircissements
sur ce point. y||

il- Il
Il en est ainsi décidé et le chapitre 114 est adopté, ainsi ■ I

modifié.

CHAPITRE : 115 - Service des importations,des expor-
tations, -Salaires -

M. LAFFARGUE, Rapporteur , fait état d©> désordre de ce servitM
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ce et demande,quelles qu'en soient les conséquences, une réduc-
tion massive de ces crédits - il considère, en effet, qu'on ne

saurait arguer de l'efficacité de ce servie© puisque l'Etat lui-
même, pour une partie importante de ses achats/ (notamment de Pé-
trole) ne passe pas par le service des importations et des expor-
tations.

: !
: \ i *

i '! i! M

M. ARMENG-AUD , représentant de la commission des affaires
économiques, fournit de longues explications pour étayer un plai-
doyer en faveur des missions d'achats: il rappelle quelles étaient
les conditions du Prêt-Bail jusqu'au 28 Aodt 1945» et quel était
le rôle des missions d'achats à l'étranger placées entre le

Treasorey Procurement, d'une part, et la Direction des Approvi-
sionnements d'autre part; parlant des dépenses de fonctionnement,
il indique que les frais généraux des missions sont de 4 0/00
de la valeur des marchandises achetées / que, si des critiques
doivent être faites à ce sujet, elles doivent s'adresser aux ser-

vices de contrôle et non aux missions.

; :

\\

Rappelant une intervention de M. Laffargue à la tribune sur

cette question, il soutient que les missions d'achats ne sont pas
responsables des erreurs qu'on leur impute et que la responsabili-
té en la matière incombe au ministre de l'Economie Nationale
en fonction à l'époque du Prêt-Bail.

M. CARDONNE, vice-président , fait observer que ce débat dé-

passe la compétence de la Commission des Finances.

M. LAFFARGUE, Rapporteur , propose de reprendre le chiffre
de la Commission "des Finances de l'Assemblée Nationale et de de-
mander au ministre de prendre l'engagement de supprimer la moi-

tié de ces services au 1er janvier 1948»

Il en est ainsi décidé et le chapitre 115 est adopté au

chiffre de 19.229.000 frs .

Le chapitre 116 (auquel s'applique la réduction de 5i°)
est adopté .

CHAPITRE 117 - Direction générale du contrôle et

des enquêtes économiques — Traitements du personnel du service

central -

M. LAFFARGUE. Rapporteur , indique que cette direction

n'existe qu'en fonction de la politique des prix. Il signale l'im

portance considérable de ses effectifs qui comptent de nombreux
contractuels malgré le caractère délicat de la tache à accorn-

plir. Une lettre rectificative ayant réduit de 47 *900.000 frs
le crédit de ce chapitre, il propose mie réduction indicative
de 100.000 frs pour exprimer la volonté de la commission de voir
cette direction restreindre ses effectifs au fur et à mesure que
s'accroit l'étendue du secteur libre.

■ a

!
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Il en est ainsi décidé et le chapitre 117 est adopté »

CHAPITRE : 118 - Direction générale du contrôle et des
enquêtes économiques - Traitements et indemnités complémentaires
du personnel départemental -

M. LAFPARGUE, Rapporteur , note que les cadres supérieurs de
cette déirection sont pléthoriques, propose de reprendre un amen-

dement déposé par M. Gaillard à l'Assemblée Nationale, puis se

rallie à une proposition de M. le Rapporteur Général de- maintenir
le chiffre de l'Assemblée Nationale et de demander au ministre de

prendre l'engagement de réduire sérieusement l'importance de ces

services au 1er janvier 1948. »

II en est ainsi et le chapitre 118 est adopté . :
:

Les chapitres 119 et 120 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée
Nationale)

CHAPITRE : 121 - Direction générale du contrôle et

des enquêtes économiques - Salaires du p 'sonner auxiliaire tem-

poraire -

M. LAFFARGUE, Rapporteur , indique qu'il serait partisan de

suivre l'Assemblée Nationale pour protester contre l'attribution
aux agents du contrôle d'une prime sur le montant des amendes qu'ils
infligent, mais que l'Assemblée Nationale ayant commis une confusion
entre les parts de prises(qui ne figurent pas au budget) et les in-

demnités de ce chapitre, il n'est pas possible de faire la remarque. P

Le chapitre 121 (auquel s'applique la réduction de principe
de 5%) est adopté . j|

CHAPITRES : 122 à 123 - Institut national de la statisti-

que - I
! ■ ! S ;j

M. LAFPARGUE, Rapporte'ar , fait observer que l'Institut natio-
nal de la statistique coûte environ 380 milliçns; or, d'une part,
ce service est mal organisé et d'autre part, il fait double emploi y|ji
avec les services de statistiques des différents ministères. Il

propose une réduction de 100.000 sur chacun des chapitres 122 à 125
pour marquer le désir de la commission de voir procéder à une enquê- /ri
te sur les services de statistique par le Comité d'enquête sur les

services publics.
■

{
Il en est ainsi décidé et les chapitres 122 à 125 sont adoptés»

CHAPITRE : 1252 -

Indemnités.
Conseil supérieur de la comptabilité



M. LAFFARGUE, Rapporteur , indique que ce conseil n'a pas de
raison d'être, tant que l'organisme chargé de l'élaboration du

plan comptable n'a pas terminé ges travaux. Il propose, en consé-
quence, la suppression de ce créait qui doit cependant se chiffrer
à 150*000 Frs pour le semestre déjà écoulé.

Le chapitre 1252 est adopté au chiffre de 150,000 Frs .

CHAPITRES : I26 r 127» 128 - Délégation de la commission
des approvisionnements en Grande-Bretagne, aux Etats Unis, au Ca-
nada. Dépenses de personnel -

M* Afti'IEKGAUD , représentant de la commission des affaires écono- |||
miques, dénonce l'importance exagérée des services de contrôle. »

M* LE RAPPORTEUR GENERAL montre l'utilité restreinte de la mi£ ■

sion à Londres. Il propose une réduction symbolique de 100.000 Prs
sur chacun des 5 chapitres, pour obtenir que cette mission soit sup- jj
primée au 1er janvier 1948 et demande que les services liquidateurs
soient rattachés aux services commerciaux des ambassades sans conser- |j
ver un existence autonome.

Il en est ainsi décidé et les chapitres 126, 127 et 128 sont

adoptés .

CHAPITRE. : 1282 - Dépenses de personnel de la mission

commerciale française en Allemagne.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL , signale que la situation particu-
lière de l'Allemagne où, pour des raisons politiques, le ministère
des Affaires étrangères ne veut pas envoyer d'attachés commerciaux,
ne permet pas de supprimer cette mission commerciale comme les pré-
cédentes. ||

M. LaFFARGUE, Rapporteur , demande un relèvement du^ crédit
de 100.000 Frs pour permettre au ministre d'exposer sa thèse sur

ce point.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 1282 est adopté, ainsi e

modifieT

Les chapitres 129 à 134 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée

Nationale)
!

M. LE PRESIDENT , invite la commission a se réunir dans 1'après-
midi pour poursuivre l'examen du budget de l'Economie Nationale.

La séance est levce .à 12 heures 30

t

(

LE PRESIDENT

Pas de communiqué à la presse. yL,s--
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1° Budget du Travail et de la Sécurité Sociale

M. ^BOYER) rapporteur/indique/tout d'abord/que les dépenses
de ce ministère s'élèvent à 23 milliards, les postes importants
étant constitués par des dépenses obligatoires et des subven-
tions (économiquement faibles, retraites des mineurs, forma-
tion professionnelle accélérée, prisonniers de guerre). Bans
l'ensemble il estime quê les crédits demandés ne sont pas ex-

cessifs.

La Commission décide de passer immédiatement à l'examen
des chapitres.

CHAf 1TRE 100 : Traitements du Ministre
et du personnel titulaire de l'Administration centrale.

M. POHER, Rapporteur Général, s'inquiète de savoir si, à
l'occasion de la réforme de la fonction publique, il n'y a

pas eu des intégrations et des créations d'emplois abusives.

Mne GIRARD , Représentant le Ministère du Travail,lui ré-
pond que la réforme a été faite dans la stricte observance des

règles établies par la Birection de la fonction publique.

K. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la suppression du crédit

de 225.000 Frs. destiné à permettre le paiement d'une indem ité

différentielle à 15 secrétaires d'administration chargés des

fonctions de chefs de section.

M. BOÏER propose une réduction indicative de 100.000 Prs.

pour protester centre la coexistence de 2 Birecteurs et d'un

directeur général.
Ces deux propositions sont retenues et le chapitre 100

"est adopté ;a.insi modifié .

CHAPITRE 101 : Salaires et indemnités du.

personnel auxiliaire de l'Administration centrale.

M. BOYER, Rapport-ur) signale que des chauffeurs de MpoidS
/

lourd1™ conduisent des voitures de tourisme et demeurent remune—

rés selon leur spécialité.

Mime GIRARB, Représentant le Mnistère_ du Travail,répondant
à. des questions de M. le Rapporteur Genera.1, indique que le

recrutement des chauffeurs est difficile, qu'on est obligé de

prendre des chauffeurs "poid.s lourd" auxquels on verse des heu v

-res supplémentaires et dont le salaire mensuel moyen est de

10 à 12 mille francs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL constate le désordre qui règne
dans i'administration et n'ajoute aucun comment ire.

Le chapitre 101 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Natio-

nale)
"



~ 3 - 2ème Séance du Vendredi II Juillet 47
Fin. f (- Q

i
t>v ? o r

CHAl-TTRE 102 : Emoluments du personnel temporaire
de 1 T Administration centrale »

M, BOYER, Rapporteur/ signale qu'il y existe de nombrêux
chargés de mission et agents contractuels mais qu'un décret
de compression va permettre de réaliser des économies réelles
Il pense qu'une réduction ser it inopportuns .

M. VIE-LJEUX constatant une augmentation des effectifs de
30^ propose une réduction de 1.600.000 Ers.

M» LE RAPPORTE!!? GERERAL lui répond qu'il est impossible
de supprimer des emplois aussi brutalement. Il propose la sup-
pression au 1er Janvier 1948 de 5 emplois de chargés de mis-
sion qu'il sait être inutiles et une réduction symbolique de
100.000 Frs. sur l'ensemble du chapitre.

M. VIËLJS'JX estime que la prudence de ce procédé ne per-
mettra aucune réalisation sérieuse. Il répète qu'il faut obli- ;

ger les Ministre s à réformer Iqur administration en limitant :

massivement leurs crédits.

Les propositions de M} le Rapporteur Général sont adoptées

Le chapitre 102 est adopté /ainsi modifié .

Le chapitre 103 est adopté .

Le chapitre 104 est adopté» après rétablissement du crédit

pour indemnité de fonction et abattement de 55® sur l'ensemble.

CHAPITRE 105 s Contrôle général de la sécurité so-

ciale.- Traitements.
t'j

M. LE HAPPORTSOR GERERAL estime qu'on ne peut faire de .

remarque sur Les crédits puisqu'il s'agit de dépenses rembour-
sables mais il propose de signaler dans le rapport que les me-

i

decins de 1a. Sécurité Sociale reçoivent des traitements
^

deux

fois et demie supérieurs à ceux des médecins de la Santé Publi-

que «

( Assentiment ) ^

Le chapitre 105 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Ratio-

noie )

Les chapitres 106, 107* 108» sont:adoptés (Chiffres de l'As

semblée Nationale; )

CHAPITRE 109 s Services extérieurs du travail et

de la. main-fd' oeuvre.- Rémunération des agents contractuels.

M. B3YER, Rapporteur, sign le qu'il y a une proportion im- !

portante de personnel administratif par rapport au personnel
médical et propose une réduction de I.500.000 Frs. sur
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l'article 4 (rémunération du personnel de l'inspection générale
du Travail),

Il ea ainsi décidé et le chapitre 109» ainsi modifié»
est adopté ,

CHAPITRE II01 Services extérieurs du
Travail et de la main-d' oeuvre indemnités et allocations
diverses,

M. BOYER, Rapporteur/proteste contre l'indemnité de

60.000 Prs» qui est allouée à 1' inspecteur divisionnaire de

PARIS et à celui de LILLE.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond que la Commission ne {

peut réduire cette indemnité, puisqu'elle est la rémunération
d'une tâche spéciale.

'
>

'

î:

M. BOYER, Rapporteur/propose, alors de faire sur ce point» • i

des observations au Ministre. 7

(Assentiment )

Le chapitre IIP est adopté (Chiffre du Gouvernement) J

à lll I
Le chapitre 1102 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Natio- '

nale)
CHAPITRE II03 : Rémunération des attachés

du travail»

M. BOYER» Rapporteur/demande la disjonction de ce chapi- . » •

tre, aucune loi n'ayant créé les emplois d'attachés du Travail,
' 1 IP

Le chapitre 1103 est disjoint . ;
.

■> 'i ■ i' l : ■ !'

CHAPITRES III à II3 (Lirectionsrégionale6 de la Sécuri-

té Sociale;

M. LE RAPPORTEUR GENERAL dénonce le ,desordre qui règne^ , ,

dans ces Directions et propose/ sur le crédit de chacune d entre , *

elles/Une réduction de I million pour demander que le Comité y
d'enquêté sur le Coût et le rendement des services publics

procède à une enquête.

M. LACAZE tait valoir que l' unification des caisses

suscite des difficultés et qu'il s'oppose à une réduction de : j |
crédit avec le souci de défendre une réalisation unique dans

le monde.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond qu'il s'agit seule-

ment de faire procéder à des enquêtes. s
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Mme GIRARD» Représentant le Ministère du Travail » pour c

le chapitre 112 (cadre complémentaire) et & THOMAS, pour
le chapitre 113 (auxiliaire^ font valoir qu'il s'agit d'un
personnel, surchargé de travail et mal payé : il se serait
donc pas heureux de réduire excessivement les crédits des
chapitres 112 et 113.

M. 30YER » Rapporteur propose de demander, en outre,
au Gouvernement, d'étendre la compétehce du Comité d'enquête
de façon«7à ce qu'il puissë étudier le fonctionne ment de la
Sécurité sociale.

Des observations faites par M. le Rapporteur* Général
et M. BQYER sont ap uyéesjKdet réductions de I million sur

le chapitre III et de 100.000 Rrs. sur chacun des chapitres
112 et 113. ,

Les chapitres III, 112, 113, ainsi modifiés, sont adopté

Les chapitres 114 à 120
300 et301

sant adoptés (Chiffras de l'Assemblée Nationale)

Le chapitre 302, modifié par le rétablissement des cré-
JJÇ7 y uc. j 'nwuxxi. ^ •>- w ■*. ^ ^ J. w y

dits de chauffage-, et la réduction de principe de

est adopté.
2?

QHAPITRB 303 : Payements à l'Imprimerie
nationale»- Impressions.

M. B0YER, Rapporteur/ juge injustifiés les crédits deman-

dés à l'article 7 pour les impressions relatives à la docu-

mentation et à l'information concernant la Sécurité Socialè ;

Il lui semble qu'il était inutile, ou au moins prématuré,
de publier un guide de la Sécurité Sociale. Il propose une

réduction de I million, à ce titre.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 303, ainsi modifié
' e st adopt é .

~

CHAPITRE 304 î Payements à l'Adminis-

tration des postes, télégraphe s r et téléphones.
» .

■

'

M. B0YER, Rapporteur, se fait préciser par le Représen-
tant du Ministère l'utilité des frais d'installation du té-

léphone» au domicile personnel de certains fonctionnaires.

Le cha-pitre 304 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Na-

tionale)

Le chapitre 305» modifié par le rétablissement des
crédits de chauffage j et la réduct ion de principe de 5$
est adopté.

» '1

5.
k

I

I >
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Les chapitres 3052, 3053» 306 .

u ' -

sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale)

„
CHAPITRE 307 î Directions régionales de la

Sécurité Sociale.- Matériel.

A
M. DOYER , Rapporteur, estime que ces direction sont

coûteuses et que les crédits des articles I(fourniture de bu—
reau) et 3 (Entretien et renouvellement du mobilier), sont
particulièrement importants.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose, outre la réduction
de principe de 5jfe, une - réduction sur l'article 3 calculée
de telle sorte que l'on revienne au chiffre de l'Assemblée
Nationale.

Il en est ainsi dé cidé et le chapitre 307 est adopté
(Chiffre de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 308 : Achat de matériel automo-
bile/

M. -BOYER , Rapporteur/ démontre que trois automobiles
seulement ayant été accordées, par l'Assemblée Nationale,
pour un nombre de Directions régionales supérieur à 3, cer-

taines directions fonctionneront sans voiture, . donc toutes
les directions peuvent se passer d'&utomobiles#neuves. Il
propose le refus de l'acquisition de 3 voitures nouvelles.
Cette préposition est adoptée par 9 voix contre 7, et le

chapitre 308, ainsi modifié, est adopté »

CHAPITRE 309 î Entretien et fonctionnem®nt
du matériel automobile.

Sur la proposition de M. le Rapporteur Général, la Com-
mission décidé d'effectuer une réduction fondée sur le coût
moyen d'une voiture dans l'Administration du Travail : réduc-
tion qui sera chiffrée ultérieurement.

Les chapitres 310 à 314 sont adoptés (Chiffres de l'As-
semblée Nation le;

CHAPITRE 313 : Travaux d'entretien

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait connaître qu'une masse

asse7:~imporîBs.nte de ces travaux n'est^pas entamée et que, pal?
suite, une réduction peut être apportée à ce chapitre»

Le chapitre 313 est adopté après réduction de 3 milli-
ons sûr le cni^fre de l'Assemblée Nationale .

Le chapitre 400 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Na-

tionale )
✓

CHAPITRE 401 i Fonds national de chômage.
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Mne GIRARD, Représentant le Ministère du Travail/ explique
quj^aussi étonnant que cela paraisse» il y a actuellement un
chômage partiel ou occasionnel assez important résultant date
certaines régions de 1a. pénurie en matières premières, en
énergie, en moyens de transports, etc ...

Le chapitre 401 est adopté (Chiffre àc l'Assemblée Na-
tionale )

CHAPITRES 402 à 410

M» LE RAPPORTEUR GERERAL fait observer qu'un certain
nombre de ces chapitres ouvrent des crédits très importants e
souvent de 1(ordre du milliard. Destinés à couvrir des frais
de retraites ou de subventions de l'Etat à des organismes de
Sécurité ^divers (Sociétés mutualistes, allocations familiales,
indemnités aux vieux travailleurs), ils correspondent à des
engagements pris et ne peuvent être réduits, mais il faut
bien voir la charge considérable que cela fait peser sur le
budget de l'Etat.

CHAPITRE 411 î Contribution annuelle de
l'Etat au fonds de répartition de la Caisse autonome de re~
traites des ouvriers mineurs.

M. BOYER , Rapporteur^fait remarquer que ces dépenses
devraient 'être supportées par les houillères nationales, et

envisage la disjonction du chapitre.

M. LE RAPPCRTËÏÏR GEHERaL fait remarquer que cette parti-
cipation de l'État ast légale et que modifier ce régime par
le biais de la suppression du crédit dans l'examen budgétaire
n'est pas possible. Il faut aller devant les Assemblées avec
un projet de Loi spécial.

La Commission décide d'exprimer par la voix de son Rappor
teur des observations à ce sujet, au Ministre en séance du
Conseil. '

Les chapitres 412 à 414 inclus sont adoptés (Chiffres de
l'Assemblée Nationale )

Les chapitres 500 et 501 sont adoptés

CIA PITRE 502 : Aide aux travailleurs érai-
grsnts.

M. BOYER, Rapporteur; demande la suppression de ces cré-
dits en faisant remarquer qu'ils fon£ double emploi avec ceux
des chapitres analogues de la Santé Publique.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait remarquer que ce sont des
crédits sociaux et que 1 'imm'igration d<=s travailleurs doit
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être favorisée. Il propose de n'effectuer qu'une réduction
indicative pour provoquer des explications du Ministre.

'aiitt-m<>,{*. x

Le Chapitre 503
Les Chapitres 500 à 606 inclus
Le Chapitre yuCT ■

sont adoptés.

CHAPITRE 701 : Renforcemenyfcemporaire
des services extérieurs du travail et de la main-d'oeuvre.-
Rémunération des agents contractuels.

M. BOYBR , Rapporteur/fait remarquer que les augmentations
de personnelprévues sont lourdes et propose de supprimer
les crédits pour I emploi de chef de service*

c/~ 27 emplois de contractuels.

Ces propositions sont adoptées, la réduction en résul-
tant devant etre chiffrée ultérieurement.

Le chapitre 702 est adopté (chiffre de l'Assemblée N&-
tionale )

CHAPITRE 703 : Renforcement temporal-
re des services extérieurs du travail et de la min-d'oeuvre.
Frais de déplacement.

Une réduction proportionne lie à celle ef fectuée sur le
chapitre 701 est apportée à ce chapitre.

CHAPITRE 704 : Renforcement temporal-
re des services extérieurs du travail et de la main-d'oeuvre.
Matériel.

Suivant la décision de principe adoptée par la Commis-
sion, une réduction forfaitaire de 5$ est effectuée sur ce

chapitre après rétablissement de l'intégralité des crédits
prévus pour le chauffage.

Le chapitre 705 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Na-
tionale)

CHAPITRE 706 s Formation profession-
nelle accélérée.- Dépenses de fonctionnement des centres.

M. BOYER, Rapporteur, fait connaître que ce service lui
semble appeler une sérieuse réorganisation. Ces crédits sont
lancés dans l'obscurité. On ne connaît pas de contrôle de ces

services, leur comptabilité matière et deniers ne semble pas
bien nette* Le Rapporteur propose une réduction indicative
destinée à provoquer des explications précises du Ministre.

M2 VjQSLJEUX désire qu'on puisse connaître le rendement
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de ces organismés et /en particulier, le coût par apprenti, for né ,
De la sorte, on pourra se rendre compte si la gestion de ce ser-
vice est avantageuse ou non.

^06 est adopté , après une réduction indicative |de 307000.000 Frs, au chiffre de 2.970.000.000 Frs.

CHAPITRE 707 ï Services départementaux de for-
mation professionnel LeDépenses de personnel.

7. BOYBR , Rapporteur et Mi LE RAPPORTEUR GENERAL demandent
que la Commission d'enquete sûr "le Coût et le rendement des Ser-
vices Publics soit envoyée en inspection dans ces services.

Pour ce f ire, une réduction de 10.000 Frs. est apportée
au chiffre de ce chapitre.

ûe chapitre 7072 est adopté , avec 1a. réduction de principe
de 5%.

~~

Les chapitres 708
""709

sont adoptés.

CHA ITRB 7092 : Prime d'accueil prévue pour les
travailleurs italiens immigrants pour l'article Ï7 de l'accord
franco-italian du 30 Novembre 1946.

M. B0Y7R, Rapporteur, indique que ce crédit lui semble très
important, que la fraction eng gée jusqu'au 1er Juillet a été
faible et que par suite, une réduction importante peut être envi-
sagée.

Le chapitre 7092 est adopte , après réduction de 20 mil-
lions de Ers.

Le chapitre 710 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nation lé

Le chapitre 711 est adopté , avec réduction indicative de
10.000 Frs. pour marquer, le désir de la Commission de voir le
Comité d'enquête sur le coût des services publics, examiner ces

service s.

Les chapitres 712 et 713 sont adoptés (Chiffres de 1' Assem-
bieô Nationale;

CHAPITRE 714 :Service s généraux de la main-
d'oeuvre.- Entretien et f nctionneiaent des véhicules.

•

'

||

M. BOYER , Rapporteur propose d'effectuer une réduction de
crédits portant sur 9 véhicules, .ce qui porterait la réduction
envisagée à 1.800.000 Frs.

Le chapitre 714 ainsi modifié est adopté »

Les chapitres 715 à 719 sont adoptés ,(Chiffres de l'Assemblé
Nationale; (sauf réduction de sur le chapitre 718)
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Le chapitre 500 est adopté a# chiffre de 20.972.000 Frs

CHAIITRE 301 ï Loyers et indemnités de réquisition,

M . LE RAPPORTEUR GENERAL signale qu'en particulier les Inspec-
teurs Généraux de l'Economie Nationale ont bénéficié et bénéficient
encore de certains avantages de logement et d'ameublement qui sont
des sources d'abus. Il signale un cas particulier de ce genre à
TOULOUSE. Il propose.un abattement de 500.000 Ers sur le chiffre de
l'Assemblée Nationale^ et demande la suppression des indemnités de
logement pour les Inspecteurs de l'Economie Nationale à partir du
1er Octobre puisqu'aussi bien ces inspecteurs doivent devenir iti-
néranfc s.

Les chap itres 501 à 505 sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée
Nationale)
Le chapitre 506 est frappé de l'abattement de principe de 5%/

Les chapitres 307 à 3082 sont adoptés (Chiffres de l' Assemblée
Nationale!
Le chapitre 309 est adopté» avec retour au chiffre proposé par le

Gouvernement et correspondant aux besoins du. service jusqu'à sa sup-
pression, (sauf un abattement de 5$)

Le chapitre 311 est adopté? moyennant une réduction de principe
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CHAPITRE 312 : Direction générale du contrôle
et des enquêtes économiques.- Remboursement de frais.

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES interrogé, indique
que à l'article 5 (indemnités kilométriques) le remboursement
des frais est pratiquement toujours fait au taux maximum dt

qu'il y a certainement des abus.

M. LAFFARGrUj» , Rapporteur spécial,propose/
en conséquence,

une réduction de I million.

Il : !
1 '

1

Le chapitre 312 est adopté ainsi modifié.

CHAPITRE 313 : Direction générale du contrôle
et des enquêtes économiques.- Frais de fonctionnement.

M. LAFFARGUE ,Rapporteur spécial, proteste contre l'usage
qui s'établit d'affermer le nettoyage des bureaux ètesc des

Compagnies privées, au lieu de le faire effectuer par le petit
personnel, par roulement .

Il propose un abattement d'I million.

Le chapitre 5I3
;
ainsi modifiéf est adopté .

Le chapitre 314 est adopté au chiffre gouvernemental, les

dépenses correspondantes ne paraissant que très peu compres-
sibles.

Le chapitre 315 est adopté au chiffre de l'Assemblée Na-

tionale, après que M. "DUREY" ait indiqué qu'il se proposait
d'examiner si les services de statistique démographique du

Ministère de la Sant é Publique ne faisaient pas double emploi
avec les services envisagés.

M. CARDONNE, Vice-Président,invite la Commission à se

réunir le mercredi 15 Juillet, dans la matinée, pour examiner

le Budget de l'Aviation Civile.

La séance est levée à 19 heures 45»
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ- ÉGALITÉ-FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M.BOREY, Secrétaire»

1ère séance du Mercredi 16 Juillet 1947

La séance est ouverte à 9 heures 45»
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PRESENTS : MM. AVININ, BERLIOZ, BOYER (Jules), COURRIERE, 1||1|
DOREY, FRANCESCHI, GERBER (Marc), GRENIER : h

(Jean-Marie), HOCQUARD, JANTON, LACAZE(9eor-| 'Hi;
ges), LAFFARGUE, MERLE (Toussaint), MONNET,
PAULY, POHER, REVERBORI, THOMAS ( Jean-Marie )'! |||JL I

VIELJEUX. 9HPIMI
Mil

ABSENTS : MM. CARDONNE (Gaston), DUCHET, GERBER (Philippe)SI!
LANDABCURE, LANDRY, MAHDAD, M INVIELLE, H
PESCHAUD, SALER.

EXCUSES : Mme ROCHE (Marie), M. ROBBERT (Alex).

Assistait à la séance :

M. BRUNHES (Julien) (au titre de la Commission
des Moyens de Communication et Transports)

ORDRE DU JOUR

1° Fin de l'étude du Budget de l'Economie Nationale
Rapporteur : M. LAF?ARGUE.

2° Budget de l'Aviation Civile et Commerciale.
Rapporteur : M. THOMAS (Jean-Marie)
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1° Budget de l'Economie Nationale

M. DOREY , Secrétaire, invite la Commission à terminer 1' é-

tude du Budget de l'Economie Nationale.

CHAPITRE 316 : Institut national de la stâtisti-
que et des études économiques»- Frais de fonctionnement.-

M. LAFFARftUE , Rapporteur, propose que soit effectuée une

réduction supplémentaire de 5$ sir l'ensemble des crédits de ce

chapitre* après reprise des crédits totaux pour le chauffa^ •

Il en est ainsi décidé et le chapitre 516? ainsi modifl.é *

est adopté .

Le chapitre 5162 est adopté (Chiffre de 1' Assemblée Natio-

ïïale j.

CHAPITRE 317 : Institut national de la statis-,

tique et des études économiques.- Matériel spécial.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL explique que devait être groupé
à l'Institut de la statistique E matériel mécanographique et pr

cise, à l'intention de M. VIELJElDCr- qui estimait que chaque
Ministère doit avoir son propre matériel, qu'il s'agit des

grandes installations mécanographiques. Il propose une réduc-

tion de 100.000 Frs pour obtenir que soient groupées ces ins-

lallations et étudié*, le roblème de la mécanographie dans

1 ' administration.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 317» ainsi modifie ,

est adopté .

CHAPITRE 3172 î Conseil supérieur de la compta,-
bilité.- Frais de fonctionnement

M. LAFFARGUE, Rapporteur/rappelle que la Commission a^
supprimé, pour le second semestre, les crédits de personnel
du Conseil supérieur de la Comptabilité, Juge inutile tant

que la Commission de normalisation des ^comptabilités n'a pas

achevé ses travaux. Les crédits de matériel du second semestre

doivent donc être supprimés.

Il en est ainsi décidée et le chapitre 3172, ainsi modifié

est adopté .

CHAPITRES ji9, 320, 321 : Délégations à l'Etran-

ger de la Commission des Approvisionnements.-

M. LAFFARGUE , Rapporteur, rappelle que la Commission a

d^Jà demandé la suppression de ces délégat ioœ pour le 1er
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Janvier 1948» Il propose d'appuyer cette remarque par une réduc-
tion de 100.000 Frs sur les chapitres 319 et 321.

Les chapitres 319 et 321, ainsi modif iés, sont adoptés .

Les chapitres 318 et 320^ sont adoptés (Chiffres de 1 'As-
semblée Nationale}

Les chapitres 322 à 326
"

400 à 404
500 à 50b
ÏÏDO à bO'j

sont adoptés . (Chiffres de 1'Assembl'e Nationale)

CHAPITRE 604 : Remboursement au Crédit
foncier des dépenses effectuées pour la liquidation du service
des bonifications d'intérêts.

M. LE RAPPORT UR GENERAL désirant avoir des renseignements
précis sur ce chapitre,

Le chapitre 604 est réservé pour information .

Le chapitre 603 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale

CHAPITRE 606 : Rémunération d'études éco-
nomiques.

M. LAFFARGUE , Rapporteur/estime que les études économiques
en question n'ont pas une valeur considérable et propose de main-
tenir le crédit voté par l'Assemblée Nationale, d'autart plus
que le Gouvernement a accepté là réduction proposée par la Com-

mission d s Finances de 1'Assemblée Nationale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime/par contre, que ces études

permettent d'avoir des renseignements sérieux et utiles.

Il propose de reprendre le chiffre voté en 1946, c'est-à-
dire d'augmenter de 500.000 Frs le crédit voté par l'Assemblée
Nationale.

Il en est a nsi décidé par 8 voix contre 4 et le chapitre
606, ainsi modifié, est adopté .

Les chapitres 607 à 609 sont ado tés (Chiffres de l'Assem—

blée Nationale )

CHAPITRE 700. : Indemnités compensatrices
sur les stocks de vin constitués par le ravitaillement général •

IvL LAFFARGUE, Rapporteur yexplique que ce crédit est destiné

à couvrir la moins—v&lue résul"t&D"t des baisses legeies de 55^*
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atteignant les stocks de vin constitués par ordre du Ravitail-
lement. Il propose tout d'abord, une réduction de 50fi : il lui
semble anormal que des mesures d'exception doivent être rises
pour oorriger 1 [application d s textes législatifs.. D'autre
part, la situation des négociants en vin n'est pas "désastreuse
qu'ils ne puissent courir un certain risque.

im . COURRIEREy lui explique qu'il est normal que l'Etat
rembourse les moins-values des stocks qu'il impose à ces négo-
ciants de conserver, d'autant plus que, si des plus-values se

produisaient les négociants devrvient les réserver à l'Etat.

M. LAFFARG1TE , Rapporteur, se rend aux arguments de M.
COOBRuïhjs et retire sa proposition, non sans regretter que les
services du Ravitaillement qui sont incapables d'opérer une

répartition du vin, imposent la création de stocks qui mettent
des sommes considérables à la charge de l'Etat.

■ M« MQNMET^propose que ce chapitre soit disjoint pour être
porté au Budget du Haut Commissariat à la Distribution.

M. LE RAPPORTItiTR GENERAL panse qu'il serait préférable
de signaler simplement l'opportunité de ce transfert.

(Assentiment )

M. DORSY , Secrétaire/donne la. parole à M. THOMAS, Rappor-
teur du budget de l'Avi tion Civile et Commerciale.

2° Budget de l'Aviation Civile et Commerciale

M. THOMAS, Rapporteur, signale, tout d'abord, que le mon-

t nt des crédits est en augmentation de 1.900.000^Frs. Cette

augmentation est justifiée tant par la remise en état des ins-

tallations que par le développement de l'aviation française,
en particulier dans le domaine impérial. Des crédits tr s éle-

vés sont nécessaires pour faire les travaux d'infrastructure
établir des dispositifs de sécurité coûteux (météorologie, télé
communication, etc • ••) payer un personnel hautement spécialisé,

Il insiste sur la nécessité d'établir un statut définitif

d'Air^Fr nce* et de réformer les méthodes d'acquisition des

appareils, jusqu'ici fournis par le Ministère militaire de

l'Air.

M. LAFFARGHE^ Hapsnaefcser> préconise la création d'une

aviation civile agencée de telle sorte qu'elle puisse, le cas

échéant, accomplir des tâches d'ordre militaire, la France

n'ayant pas la possibilité d'entretenir à la fois une aviation

civile et une aviation militaire importantes.

M. BRUNHES, Représentant de la Commission des Moyens_de_
Communication et de Transports indique que les ap areils civils
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conçus pour répondre à certains besoins, possèdent des qualités
très différentes de celles que requièrent les appareils militai-
res.

M» LACAZE, parlant au nom des Commissaires communistes,
indique leur position devant le problème de l'aéronautique civi-
le.

Entre les deux guerres, l'aviation française, n'a eu qu'un
développement modeste, du fait de la dispersion des efforts des

sociétés privées. Les nationalisations intervenues après la
Libération ont eu le défaut d'être partielles, la production
des moteurs d'avion restant confiée au secteur privé. Cependant,
un sérieux redressement a été opéré mais une campagne systéma-
tique de dénigrement a été déclanchée tant à l'intérieur qu'à
l'extérieur : par exemple, une grande partie de la presse fran-

çaise adresse d s critiques à l'aviation française à l'occasion
des accidents qui l'endeuillent alors qu'elle se livre à, une
campagne d'éloges dithyrambiques s'il s'agit d'appareils' étran-
gërs, tels les "Constellation". Il faut que la Commissi n des

Finances s'engage à tout môttre en oeuvre pour satisfaire nos

besoins et concurrencer le matériel étranger. L'indépendance
de notre aviation est menacée par le fait que son approvision-
nement et son renouvellement dépendent du rythme des livraisons

américaines. Il faut que l'on invite le Gouvernement à faire

en sorte que le matériel étranger ait un caractère complémentwi-
re, notre propre production devant suffire à l'équipenerfc de nos

lignes.
Telle est, c nclut M. LACAZE, la position des Commissaires

communistes en face du problème de 1' aviation française.
»

M. VIELJEUX demande si 1 ' ordonnait le coût comparé de la

production française et de la production étrangère.

M. THOmAS , Rapporteur, lui répond qu'il se renseignera
sur ce point.

M. BRUÏÏÏÏES, Représentant de la Commission des Moyens^de
Com unication etde Transports, indique qu'ion ne peut connaître
le prix de revient dans les industries aéronautiques nations-

lisées, en raison de leur dispersion : il serait nécessaire

que soifc concentrée, dans qeeiques centres, la fabrication de

certains types. Actuellement, le prix de revient est probable-
ment très élevé. Il est nécessaire de veiller à l'équipement de

nos lignes en matériel français, le principe de la liberté de

l'air ermettsnt à n'importe quelle nation d'exploiter des li-

gnes en France.

M. GERBER, (.Marc), signale que les appareils sortant des usi-

nés sont exjjosés aux intempéries pendant un temps plus ou moins

long parce qu'il n'existe pas de garage pour les recevoir. Il

demande que ce fait soit signalé dans le rapport»
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gars neufs, sont utilisés comme entrepôts des douanes.

M. LACAZE insiste sur le point de vue financier : il ne

faut pas que Les industries voient leur production entravée
par l'insuffisance des crédits qui leur sont allouée».

M. TUGi&AS, Rapporteur, lui indique qu'il mentionnera
dans son rapport la nécessité d'intensifier la production
française pour' qu'elle pourvoi# aux besoins de l'aéronautique
nationale.

M» DOREY, Secrétaire /
déclare close la discussion généra-

le.

CHAPITRE 100 : Traitements du personnel
titulaire de 1 'Adrainistrst ion centraie

M» LE RAPPORTEUR GENERAL projpose la suppression à l'a.r-
t icie 3 du crédit de bS.000 Frs destiné à permettre le paye-
ment d'uœ indemnité différentielle à 4 Secrétaires d'admi-
nistration chargés des' fonctions de chefs de section (violaT ,

tion de l'Article 21 du Règlement d'Administration Publique)
du 9/10/45.)

Il en est ainsi décidé^ et le chapitre 100, ainsimodifié/
est adopté/

Les chapitres 101 à 104 sont adoptés (Chiffres de l'As-

semblé e Rationale)

Le chapitre 105 est adopté au chiffre demandé par le

Gouvernement, affecté ue la réduction de 5$ sur les j
indemnités forfaitaires de fonction.

-
• I

Le chapitre IgO est adopté (Chiffre de 1' Assemblée Na-

t ionale)

Le chanitre 151 est adopté au chiffre du Gouvernement
réduit" de 5$.

Les chapitres 152, 153, 154 sont adoptés (Chiffres de

T? Assemblée nationale )
v

CHAPITRE 135 î Services extérieurs de 1'avia

tion civile et commerciale.- Salaires du personnel ouvrier.-
M. LE RAPPORTEUR GERERAI rappelle qu'il a été accorde un

crédit de b5 millions pour le 1er semestre et qu'il résulte

du chiffre demandé pour l'annee entiere que les crédits du se—

cond semestre sont supérieurs de 50 millions environ à ceux

du 1er semestre. Il s'inquiète de l'emploi qui sers fait de^
ce crédit en 5 mois et craint qu'il n'y ait la une possibilité

d'augmentation des effectifs.
"Le ch&Ditre 135 est réservé pour information.
jjë chapitre 136 est adopte au cniaire du Gouvernement
réduiras 5ft.
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CHAPITRE : 137 - Ports aériens et circula-
tion aérienne - Traitements du personnel spécialiste.

M. LE RAPi ORTiiUR GENERAI, remarque que les crédits demandés
pour le 2ème semestre représentent plus du double de ceux du 1er
semestre. Il ne s'oppose pas aux créations d'emplois envisagées
mais se refuse à voter des crédits par trop considérables.

le chapitre 137 est réservé pour information

CHAPITRE : 138 - Ports aériens, circulation
aérienne et groupement a

*

personnel contractuel.
rien du Ministère - Rémunération du

M. THOMAS. Rapporteur , réfute par des considérations techni-

que s, la thèse de la Commission des Finances de l'Assemblée Natio-

nale qui désire la fusion des divers groupes et sections de trans-

ports aériens dépendant du ministère des Travaux Publics - à l'ap-
pui de laquelle elle a opéré une réduction - Il propose le réta-

blissement d'un crédit de 5 millions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL^ indique que le service en question
disposait d'un crédit de 20 millions/l'an dernieç et pour le pre-

mier semestre 1947, d'un crédit de 22 millions. En effectuant une

réduction brutale de 14 millions, l'Assemblée Nationale va à l'en-

contre de ses propres désirs puisque cela équivaudrait à supprimer
le service. Il propose d'adopter un crédit d'un montant égal à

celui du 1er semestre et à cet effet d'augmenter de 5 millions le

crédit voté par l'Assemblée Nationale.

I i ;
M I ï « î! .

fi

i

(Assentiment)

CHAPITRE : 139 - Service de l'aviation

légère et sportive -Rémunération du personnel contractuel -

M. THOMAS. Rapporteur , explique qu'il s'agit du service qui

contrôle les clubs qui se consacrent aux questions aériennes î

formation de pilotes, de parachutistes, entraînement des pilotes

de réserve etc... Il évoque la lourde charge des dépenses d'es-

sence qui pèse sur ces organismes - il propose de demander au

Ministre des finances de consentir une ristourne sur le prix de

l'essence attribuée aux aéro-clubs, puis sur la remarque qui lui

est faite par plusieurs commissaires, il accepte, pour ne pas en—

traîner de difficultés comptables, de ne pas préciser les modali-

tés des aménagements demandés on faveur des aéro-clubs.

mt le chapitra 139 est adopté
Cette proposition <?st retenue

(chiffre de l'Assemblée Nationale}

i )

!

; (I l(J il ]f$
fi I
Etj m 1(1
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Lq chapitre 140 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale)

,,
..

_
CHAPITRE : 141 - Télécommunications et signa-

lisation - Traitements du personnel spécialiste -

Le montant du crédit demandé pour le second semestre sem—

blant important par rapport à celui, du 1er semestre, le chapitre
141 est réservé pour Information .

CHAPITRE 142 - Télécommunications et si-

gnalisation - Rémunération du personnel contractuel -

M. THOMAS. Rapporteur , signale que les spécialistes quittent
ce service pour être employés par Air-France où ils sont mieux

rémunérés. Il propose de consigner cette remarque dans son rap-

port.

(Assentiment )

M. BRUNHES. REPRESENTANT DE LA COMMISSION DES MOYENS DE COMMJ-

NICATION ET TRANSPORTS , appuie cette remarque en insistant sur la

responsabilité incombant à ce personnel mal payé et peu nombreux,
au contraire du personnel administratif.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL , pense qu'il n'y a pas lieu d'effac-
tuer ici la réduction de principe de 5£.

M. HOCQUART suggère qu'il serait bon que soltf indiquées dans

chaque budget, de façon sommaire, les recettes y afférentes.

Le chapitre 142 est adopté (chiffre de l'Assemblée Na tionale).

Le chapitre 143 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 144 - Météorologie nationale - Trai-

tements du personnel spécialiste -

Le montant du crédit demandé pour le second semestre sem- •

blant Important par rapport à celui du 1er semestre, le chapitre

144 est réservé pour information.

Le chapitre 145 est adopté (chiffre de l 'Assemblée Nationale)'

Le chapitre 146 est adopté au chiffre du Gouvernement réduit

de 5#T
CHAPITRE 147 - Bases aériennes - Traitements,

du personnel spécialiste
-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL , demande que des explications
soient fournies :
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. Il
18- sur l'augmentation importante des crédits du 2ème se-

mestre (7 millions pour le 1er semestre, 64 millions pour l'année
entiere);

28- sur le maintien d'emplois de personnel spécialiste alors
que le-corps du Génie de l'Aîr est supprimé»

Le chapitre 147 est réservé pour information.

Le chapitre 148 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale)

Le chapitre 149 est adopté au chiffre du Gouvernement réduit •

de 5*7

Le chapitre 150 est adoptéfchiffre de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE : 163 - Attachés civils de l'air-
Traitements et Salaires-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL^ demande la suppression du libellé,
le chapitre étant porté pour mémoire, pour éviter le risque de

voir créés à nouveau des attachés dont la prolifération suscite

les protestations de la commission. Toutefois, il propose de

surseoir à cette décision Jusqu'à ce que des éclaircissements
soient fournis sur cette question.

Le chapitre 163 est réservé pour information.

Les chapitres 164 à 170 sont adoptés -(chiffres de l'Assem-

blée flatjQpal?)
Le chapitre 301 est adopté au chiffre du Gouv ernement réduit

4e. 5XT
ÇHAPITRE : 516 - Remboursement de frais de

déplacement et de missions -

M» LE RAPPORTEUR GENERAL,* estime que les déplacements sont

par trop nombreux dans cette administration. Il propose une réduc- i

tion de 1 million sur ce chapitre.

M-BRUMES, représentant de la commission des moyens de commu-

nication et transports, rappelle qu'il s'agit d'un budget très

étudié,

M. THOMAS- Rapporteur , rappelle que l'Assemblée Nationale,
a déjà fait une réduction, que le ministre a insisté pour le main-

tien de ce crédit qui lui semble Justifié par la nécessite où

se trouve ce service de transporter $ss agents sur les points ou •

leur présence est indispensable.



- 10 - gfance du m, rçrçdj,

lin.- K ç rt> 0 '

Mt. kE RAPPORTEUR GENERAL^ constate que l'Assemblée Nationale

n'écoute pa s d'une oreille égale les observations des différents

ministres.
M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES , indique que les

services de télécommunication et de météorologie nécessitent de

nombreuses missions, que les déplacements effectués sont généra—

lement justifiés, mais que peut-etre certains pourraient etre

évités.

Par 7 voix contre 7 la réduction de 1 million proposée par

M. le Rapporteur Général n'est pas adoptée et le chapitre 318

est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE : 319 - Fonctionnement du groupement

aérien du Ministère - Carburants et ingrédients.

M. THOMAS. Rapporteur, rappelle qu'il s'agit des fonction-

naires des sections de liaison dont la commission a reconnu l'u-

tilité. Il s'agit d'un service en plein développement dont l'é-

quipement "doit etre poussé, surtout dans la France d'Outre—mer.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL^ signale que les crédits du 1er

semestre s'élevaient à 16 millions alors que 55 millions ont

été votés par l'Assemblée Nationale pour l'année entière.

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES^ signale que cer-

taines dépenses d'essences n'ont pas été payées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL s'élève contre la méthode qui

consiste à engager des dépenses sans se préoccuper des crédits

ouverts, à operer la réduction de 7# (15 millions sur les crédit

initialement demandés) avec l'intention de reporter le paiement

des dépenses jusqu'au moment où des crédits nouveaux seront ou—

verts par un collectif. Il propose une réduction de 1 million

pour appuyer sa protestation.
M. THQMaS. Rapporteur , demande au contraire le rétablisse-

ment d'un crédit de 5 millions.

M. VIELJEUX . propose une réduction de 10 millions.

Les propositions de

ioptées. La p

THOMAS et VIELJEUX ne sont pas
pporteur Général est adpp-

e chapitre 219. ainsi mo-
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chapitres 320 è 326 sont adoptés (chiffras de l'Assem—
blée Nationale )

" —

CHA8ITRE : 334 - Ecoles de l'aviation civile-

M, LE RAPPORTEUR GENERAL,^ remarque^ici encore, que le mon—

tant des crédits pour le 1er semestre s'élevaient à 53 millions,
et celui des crédits de l'année è 246 millions,

M. THOMAS. Rapporteur , insiste sur l'utilité incontestable de

l'école de l'aviation civile. Il propose de demander aux pilotes,
de participer à l'entretien de cette école qui les a formés.

Le chapitre 534 est réservé pour information .

Les chapitres 336. 337 et 339. sont adoptés (chiffres de l'As-

semblée Nationale!"

CHAPITRE«340 - Frais de correspondance télé-

graphique et téléphonique -

M. THOMAS. Rapporteur , indique que l'augmentation du poste
"Frais de correspondance" xui semble justifiée par le développe-
ment général des services de l'aviation civile. Il invoque le nom-

bre considérable des transmissions obligatoires de bulletins mé-

téorologiques à tous les postes étrangers, l'extension des télé-

communications, les impératifs de la sécurité aérienne, pour Jus—

tifier le maintien du crédit de l'Assemblée Nationale,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que le Gouvernement

a cru pouvoir réduire de 25 millions par lettre rectificative

les prévisions qu'il avait faites quelques mois plus tôt, ce qui

semble prouver que ces prévisions avaient été assez largement cal—

culées. Il signale que le ministre a reconnu que s'imputaient
sur ce chapitre certaines dépenses de matériel. Il propose d eff c-

tuer une réduction de 7 millions et d'interroger le ministre sur

e:tte question.

T1 en est ainsi décidé et le chapitre 340. ainsi modlfi.^
gSt. adopté. ,

CHAPITRE : 341 - Acquisition de véhicules

automobiles.

ÇHAPITRE: 342 - Entretien et fonctionnement

des véhicules automobiles.

Sur la demande de M. le Rapporteur, les chapitres 341 et

342 sont réservés pour étude ultérieure.

Lb ehapitra 343 est adopté (chiffre de 1'Assemblée Nationale

H

5

i!
'
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CHAPITRE, i 344 ~ Réparations et entretien

des matériels aeronautiques et nautiques.

M. IHOMAS. Rapporteur T demande le rétablissement d'un cré-
dit de 2 millions.

Ij. en est ainsi décidé et le chapitre 344. ainsi modifié .

8St £^CiOpt/0 »

,

les chapitres 345 et 352 sont adoptés (chiffres de l'Assem-
blée Nationale )

CHAPITRE i 353 - Attachés civils de l'air -

Matériel et frais ds fonctionnement -

Pour les mêmes raisons qu'au chapitre 163, le libellé du

chapitre 353 est supprimé.

Les chapitres 400. 401. 4002. 500 et 513 sont adoptés,

(chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE : 519 - Exploitation des lignes
aériennes françaises -

ML THOMAS. Rapporteur , déclare qu'il est nécessaire que le

déficit d'Air-France soit établi de façon a ce qu'on connaisse le

coût et le rendement de chaque ligne. Il convient de surveiller

particulièrement la ligne de la Martinique dont l'exploitation
est très onéreuse.

M. BRUKHES. représentant de la commission des moyens de çoip-

municablon et transports indique que cette ligne serait rentable

si le service y était assuré par des appareils conçus pour des

lignes de cet ordre, ce qui n'est pas le cas des Latecoere 531.

M. VTELJEUX s'étonne qu'on soit obligé de subventionner une

ligne exploitée avec des appareils dont on sait qu'ils ne spnt

pas rentables.

tre.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 519. ainsi modifié ,eflt

adopté, par 7 voix contre 0.

ÇKAPITRE : 5192

M. BRUMES, représentant de la commission des moyens de

communication et transports indique que la ligne des Antilles

ï ! !
. j» TOH ij \y

1

k
I

|MB

I > 1
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constitue la ligne sud de l'Amérique du nord - elle doit etre
rentable si elle est équipée rationnellement, à moins qp'on ne
lui donne le caractère d'une ligne impériale.

Par 9 voix contre 1 et 1
adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale

ç»n t le çhapitpe $19g est

Les chapitres 600 à 615 sont adoptés (chiffres de l'Assem-
blée Nationale)

'

M. DOREY. secrétaire » invite la commission a se réunir dans
l'après-midi pour étudier le budget de la Présidence du Conseil.

(Ass,çptlm?nt)
La séance est levée à 12 heures 20.

LE PRESIDENT î

Pas de communiqu é & la presse.
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S.T. PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. CARDONNE, vice-président et de M. DOREY, Secrétaire

2ème séance du Mercredi 16 Juillet 1947

La séance est ouverte à 15 Heures

PRESENTS MM. BOYER (Jules), CARDONNE (Gaston), COURRIERE,
DOREY; FRANCESCHI, GERBER (Marc), HOCQUART.
JANTCN, LACAZE (Georges), MERLE (Toussaint),
MONNET, PAULY, POSER, REVERBORI, SAUER, THOMAS

(Jean-Marie), VIELJEÛX.

ABSENTS : MM. AVININ, BERLIOZ, DUCHET, GERBER (Philippe),
GRENIER (Jean-Marie), LAFFARGUE, LANDABOURE,
LANDRY, MAHDAD, MINVIELLE, PESCHAUD.

EXCUSES : Mme ROCHE (Marie), M. ROUBERT (Alex)

ORDRE DU JOUR

18 Budget de la Distribution

28 Budget de la Présidence du Conseil.

38 Budget des Ministères d'Etat.(Audition de M. ROCLORE

Ministre d'Etat.)

COMPTE-RENDU

lEBudget de la Distribution (Subvention pour le lait)
M. MONNET . Rapporteur, rappelle qu'une subvention
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de 4-200 millions pour le lait avait été prévue? poir l'exer-
cice 1947, mais que la loi du 25 Juin 1947, portant réalisa-
tion d'économies a supprimé cette subvention à partir du 1er
Août. Toutefois, il a. obtenu deux renseignements différents/
M* le Directeur du Cabinet du Ministre dés Finances, lui a

indiqué qu'avaient été engagés 1.300 millions pour le 1er

trimestre, I .44O millions pour le second?. et 480 milli 11s

pour le mois de Juillet ; il en résulte que le crédit res-

tant survie montant total de la subvention (4.200 millions}
s'élève à 1.080 millions. Or, le Ministère des Finances,
lui- indique, par ailleurs, qu'un abattement de 1.500 mil-

lions peut être pratiqué.Il est indécis sur le chiffre à re-

tenir.
M. LE RAPPORTE '1 GENERAL précise^qu'il s'agit de sup-

primer les crédits à partir du 1er Août- et de constater

un état de fait. Il suggère què M. le Rapporteur prenne

une décision, après un nouveau contact avec le Ministère

des Finances.

(Assentiment )

2° Présidence.- du Conseil

M. vONNET , Rapporteur^ expose qu'il s'agit d'un ensem-

ble dé budgeté mal coordonnés dans lesquels on peut distin-

guer 3 catégories :

a) Un secrétariat général de la Présidence du Conseil,

qui prend le caractère d'une direction de Cabinet. Les

services administratifa- qui lui sont rattachés
- Défense

nationale et Fonction publique - ^ne sont pas suffisamne nt

dans la main de ce secrétariat général'- qui, de ce^fait»
ne peut assurer la marche des services selon des méthodes

administratives normales#(C'est ainsi qu'on découvre des

réquisitions militaires irrégulières, des achats hors comp-

tabil it é publique ) .

b) Un commissariat au Plan, primitivement organisme
temporaire de conception, devenu un organisme permanent chai

gé de surveiller l'exécution du Plan s il y a un évident

manque de coordination àvec les services du Plan de l'Eco-

noroie Nationale, chargés d'élaborer de-s programmes.
'

'•••; - ;
• -

ri

c) Enfin, de petits services,^ telle la direction, dos

Journaux Officiels , qui sont gérés de façon satisfaisante. :

M. MONNET estime qu'on pourrait émettre le désir 'de

voir régner plus d'ordre dans les services de la Présidence

du Conseil.

M. HOCQUARD fait observer que, si, théoriquement,
l'agencement actuel de ces services laisse à désirer, il

ne faut pas oublier qu'il est le fruit de circonstances
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politiques.

m. Lu RA-- ORT-uR GENERAL pease qu'un des facteurs qui
nuit au bon fonctionnement de ces services nouveaux est 1»in-
suffisante compétence de ses cadres.

l-~ Services administratifs .

CHAPITRE 100 i Traitements du Président du
Conseil, du Secrétaire d'Etat, des Sous-Secrétaire s d'Etat,
et du personnel titulaire de l'Administration centrale.

M. LE RAP ''(PTEUR GENERAL propose la suppression âa
crédit de 34.000 Frs destiné à permettre le payement d'une
indemnité différentielle à deux secrét ires d'administration
chargés des fonctions de chefs de section.

Il en est ainsi décidé î» et le Chapitre 100, ainsi modifié,
est adopté »

Les chapitres 101 et 102 sont adoptés (Chiffres de l'as-

semblée nationale)

CHAPITRE 103 î Salaires du personnel auxili-
aire .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que les effectifs
sont passés de 4b agents en 1946 à 170 en 1947. Il rappelle
que le Ministre des 'Finances avait promis que des supgres-
sions d'emplois interviendraient à la disparition du <?ouven-
nement Provisoire. Il propose une réduction de 10.000 Frs»

à titre indicatif.

Il en est ainsi décidé, et le Chapitre 103, ainsi modifié
est adopté .

Le Chapitre 104 est adopté au chiffre du Gouvernement,
réduit de 5^.

CHAPITRE 105 : Dépenses de personnel de di-

vers organismes rattachés à ta Présidence du Conseil.

M* BOYER, demande -pourquoi il existe un haut Comité a

la Population,' à la Présidence du Conseil, alors qu'il y a

un Ministère de la Population.

H. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond qu'il s'agit d'un

organisme interministériel et uropose de ^demander que les

comités interministériels soient organisés de la façon ta

plus économique possible.

Cette proposition est retenue et le Chapitre 105 est adop
té (Chiffre de l'Assemblée Nationale)
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CHAPITRE 106 » Service technioue des chiffres.-
Dépenses de personnel.

• MONI.ET , Rapporteur ,, indique que ce crédit doit
etre Iiraité aux dépenses actuellement engagées puisque
le service va etre supprimé» que» dans ces conditions» une
réduction de 80.000 Frs. est possible .

Il en est ainsi décidé* et le Chapitre 106, ainsi modi-
fié? est ado,té .

Les Chapitres 107 à IIP sont adoptés (Chiffres de
l'Assemblée Nationale,)

CHAPITRE 300 : Matériel

M. LE RAPPORTEUR GENERAL ne voit-pas pourquoi l'As-
semblée Nationale a supprimé les crédits de l'article 5
afférents aux frais d'examen et réduit les crédits pour
frais d'établissement de statistiques,? et demande que
ce chapitre soit réservé»

Le Chapitre 300 est réservé pour information »

Les Chapitres 301 et 302 sont adoptés (Chiffres de
l'Assemblée Nationale), les réductions effectuées
par l'assemblée Nationale étant jugées suffisantes»

Les Chapitres 305 à 306 sont adoptés (Chiffres de l'As
'

semblée Nationale;

Les Chapitres 400 à 402 inclus, sont adoptés (Chiffres
de I'4ssemblé e Nationale)

CHAPITRE 500 : Subvention à l'Ecole nationale
d'administration.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL ne comprend pas que la Com-

mission des Finances de l'Assemblée Nationale qui veut ré-
former la fonction publique» réduise les crédits pour l'Eco-

le Nationale d'administration : il est évident qu'il n'y
aura pa.s lieu de s'étonner si, dans les conditions actuel-

les c d 'installation de l'Ecole Nationale d'Administration
les résultats obtenus sont mauvais.

Il propore une réduction symbolique de 10.000 Frs.

qui permettra de poser des questions au Ministre sur ce

point.

Il en est ainsi décidé, et le Chapitre 600, ainsi modi
•fié»est adopté.
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CHAPITRE 300 : Matériel

M. LE C0HTR0LTTIR DBS DEPENSES ENGAGEES indice \
que dôs statistiques ont été établies sur la demande
de la fonction publique indiquant Te nombre des diffé- J : J]
rentes catégories de fonctionnaires et les traitements.
Ce travail a eu une utilité toute particulière, no-

tamment pour les travaux de reclassement de la fonc-
tion publique.

M. LE RAP 0 'TEUR GENERAL propose le rétablissement
d'un crédit de 50.000 Prs sur l'article 5 et d'un cré-
dit de 100.000 Prs. sur l'article 6.

Il en est ainsi décidée et le Chapitre 300, ainsi
modifié, est adopté»

M. MONNET, Rapporteur/estime qu'il est difficile
de discuter ces crédits et qu'il est préférable de s'en -

remettre à la sagesse du Président du Conseil.

M. LE RAP CRTBUR GENERAL propose de demander qu'un >{'
membre du Conseil de la. République fasse partie de la

_

i

Commission de Contrôle des fonds spéciaux, dans la me(—
sure où. des Parlementaires font partie de cette commis- <

sion. Il propose une réduction symbolique de 10 mil-

lions po;r appuyer cette demande. 5 |
M. CARDONNE propose uœ réduction de ICfi pour >•

marquer 1'intérët que porte la Commission à l'utilisa-

tion des fonds spéciaux et pour appuyer la suggestion
de M. le Rapporteur Général, ^n outre, il propose une

réduction de 100 millions.

Par 5 voix contre 4 cette proposition n'est pas

adoptée. I

La proposition de M. le Rapporteur Général, est

adoptée a l'unanimité, et le chapitre 600, ainsi modi-
'

fié, est adopté.

Les Chapitres 601 à 603 sont adoptés (Chiffres de

i'Assemblée Nationaie)

II.- Cabinet du Président du Gouvernement Provisoi -

re »
7 ' L

j I ji
Les Chapitres 100 à 102

CHAPURE 600 ï Ponds spéciaux
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sont adoptés (Chiffres de 1 »ÂssembléeHationale)
III.- Direction des Journaux Officiels

m

■I

FI
i ï

MONNET, Rapporteur ^signale qu'il n'a aucune re-

marque à faire sur ce .Budget si ce n'est qu'il comporte jf
un excédent de recettes de 40 millions.Sous réserve de
l'application de la réduction de principe de 5$ (à opérer,.
le cas échéant, par les services de M. le Rapporteur Gé-

'

néral) l'ensemble du budget ést adopté »

IV.- Services de la Défense Nationale : Etat-Haj or
de la Défe nse NationarëTjj

M. CARDONNS ,parlant au nom des commissaires com-

munis t'es, signale qu'il se fefuse avec ses amis à dis eu- r

ter aucun crédit militaire tant que la loi sur l'organi-
sation de l'armée ne sera pas votée.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL lui répotad qu'il s'agit
plutôt d'un service civil, uTautant plus que les crédits jftj
à caractère strictement militaires ont été disjoints par Ufi
l'Assemblée Nationale.

ï! Il
Ni. DOREY, Secrétaire.me t aux voix la proposition de

M. CARDON. .Et ' ï,
Par 6 voix contre 4? la Commission décide d'étudier ;

le Budget des Services de la. Défense Nationale »

H. LE RAPPORTEUR GENERAL obtient 1» accord de M.
GARDONNE pour que mention de cet incident soit faite dans
le Rap art.

CHAPITRE I00Tra.itements des hauts fonc-

tionnaires de 1 ' état-raa j or cfe la défense nationale .

Mémoire.

Des chap itres 101 et 102 sont adoptés (Chiffres dé

l'Assemblée Nationale)

auxiliaire.
CHAPITRE 10? î Salaires du personnel

1 >

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale que l'effectif du

personnel auxiliaire lui semble par trop important. Il
s'est étonné de voir figurer dans le personnel un répara-
teur de machines à écri*#t«i l'administration lui a expli-
qué que ces machines sont au nombre de 90 : il lui semble

qu'on peut envisager uœ réduction de la moitié ou du

tiers de ce nombre mais propose de reserver ce chapitre
pour ne décider qu'en toute connaissance de cause.

I

il S
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Le chapitre 103 est réservé pour information-.»

-Les chapitres 104, 105, 106 , 300sont adoptés
(Chiffres de L'Assemblée Nationale)

'

CHAI-ITRB 301 : Matériel-

M« LE RAPPORTEHR GENERAL après avoir analysé le
détail des articles» sur les observations da M. le
Contrôleur des dépenses engagées, renonce à proposer
la suppression du crédit de l'article 9 (dépenses di
verses) et propose une réduction e 200.000' Frs. sur

'

l'ensemble du chapitre pour insister sur la nécessité
d'une gestion économique.

Il en est ainsi décidé; et le Chapitrë 301, ainsi
modifié, est adopté.

Les chapitres 301 Bi3 (ancien article 10 du 301)
3QI£

sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale;)
CHAPITRE 30S : Loyers, réquisitions, et

dépenses de fonctionnement des cantines.

M. LE RAP-PORTEUR OBNERAL propose une réduction
de I million sur le cout de La location de l'hôtel
ASTRA pour l'installation des cantines fonctionnant
auparavant à l'H-otel CONTINENTAL.

Il en est ainsi décidé; et le chapitre 302, ainsi
modifié, est adopté

CHAPITRE 303 : Achat du matériel automo-
bile.

M. LE RAI? QRTBUR GENERAL note simplement le nombre
considérable cle véhicules automobiles.

Le chapitre 303 est adopté (Chiffre de 1' Assembl 'e

Nationale;
/

CHAPITRE 304 î Entretien dt fonctionne-
ment du matériel automobile.

M. JANTON propose une réduction de IC$ pour protes
.ter contre l'usage excessif des automobiles, leur coût,
élevé, et leur nombre important.

Il en est ainsi décidé-, et le chapitre 304-, ainsi
modifié, est adopté »
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CHAPITRE 3072 : Missions H

M- ONNoT , Rapporteur^ estime que si l'existence de
certaines missions est justifiée (U.S.A» Angleterre, ÏÏ.R.
S.S.), l'existence d'un grand nombre d'autres re- l'est pas.

'

Il propose une réduction de ICf/o sur ce chapitre, soit
30 millions pour protester énergiquement contre la proïi-
fération des missions.

Il en est ainsi décidé.-, et le chapitre 3072, ainsi
modifié, est adopté .

Les chapitres 308 , 400» 401, 600, 601 sont adoptés
(Chiffres de 1* Assemblée National#)

3° Audition de 4. ROCLORE, Ministre d'Etat .

M. ROCLQRE ,MLnistre d'Etat / expose à la C orru : is s ion

l'objet de sa visite : l'Assemblée Nationale a opéré sur

l'initiative de M. CROUZIER, une réduction symbolique sur

les crédits affectés aux véhicules automobiles de son mi-

nistère, en l'absence d'un représentant du Gouvernement.
M. le Ministre*, indique qu'il est impossible aux Ministres
d'Etat, dans les circonstances actuelles, de n'avoir quîune!;
voiture à leur disposition. Il explique qie son Cabinet*-
dispose, en principe, de trois voitures*- et,en. fait, d'une J
ou deux seulement. On lui a reproché d'avoir une voiture

américaine : cela résulte de décisions des Finances qui
lui ont refusé l'attribution de voitures françaises. Il
demande à la Commission de rétablir le crédit de 300«0C0Frs;{
supprimé par l'Assemblée Nationale.

On lui â également reproché,à l'Assemblée Nationale,
de loger à l'hôtel TALLEYRAND : il explique que, lors de jj
son accession au Ministère* on lui avait attribué l'appar— '

ternent du Ministre des P.T.T.; appartement qu'il a du_
céder, Jiertee* pl'on a érigé à nouveau, les P.T.T. en minis- ■

tère. Il a étl logé dans les quelques pièces à usage
d'habitation qui avaient été sommairement aménagées par

M. THOREZ à l'hôtel TALLEYRAND. Actuellement, M. le Minis-

tre d'Etat n'y habite plus.

Il tenait à préciser ces points qu'il se propose^de
reprendre en séance -publique devant le Conseil de "1 - uepu— g

blique. Il remercie 1% Commission d'avoir bien voulu l'&ti- '<

tendre.

M. le Ministre d'Etat se retire.

40 Budget des Ministères d'Etat .

M. MONNET, Rapporteur,indique qu'il s'agit de ;inis-

tères standardisés, ayant un train de vie modeste, quelques?:
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agents et quelques voitures» L'Assemblée Nations!© a voté ce

budget sans autre incident que celui qu'a signàlé M» ROCLORB.

RAPj"v:?.T;;)'TR GENERAL propose le rétablissement du cha-
pitre 502, du crédit affecté au matériel automobile, au chiffre
demandé par le Gouvernement.

Il en est ainsi décidé»

L'ensemble du budget des Ministères d'Etat est adopté .

r-i. LE RAPPORTE-R GENERAL signale, à propos du chapitre
103 (Présidence du Conseil, Etet-Major de la Défense Nationale),
que l'administration justifie le grand nombre de machines à
écrire par le fait que de nombreux services, 30 bureaux ou sec-

tions, les utilisent .Cette justification lui semblant insuf-
fisante, il propose d'effectuer une réduction indicative de
10.000 Frs sur le Chapitre 103 pour obtenir une compression d'

un tiers du nombre des machines à écrire.

Il en est ainsi décidé, et le Chapitre 103, ainsi modifié ,
est adopté .

M. LE RAJPPORT.'-UR GENERAL donne, de la Commission de

contrôle des fonds spéciaux, les précisions suivantes : le dé-
cret du 24 Mars 1945 qui en fixait la composition est désuet
du fait de l'installation des nouvelles institutions, La Com-

mission ne s'est réunie qu'une fois. Il propose de demander *

qu'un nouveau décret soit pris qui ferait entrer un Conseiller
de la République dans 1a. Commission et de protester contre le

fuit-que la Coémission fcréée en 1946>ne se réunit pas.

Il en est ainsi décid é.

5° Présidence du Conseil (suite)

IV»- Services de la Défense Nationale

A.- Service de Documentation extérieure et de contre-espion
nage »

Les Chapitres 100 à 102 sont adoptés (Chiffres de l'Assem-

blée Nationale;

Le Chapitre 103 est adopté au chiffre du Gouvernement, ré-

duit de 5/^»

CHAPITRE 104 : Services extérieurs annexe

Emoluments.

M.LE CONTROLEUR DES D. PENSES ENGAGEES indique que ce crédit

est maintenu dans "les prévisions budgétaires, mais ne sera pas

utilisé : des décrets supprimeront des emplois et les économies

en résultant seront imputées sur ce chapitre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction indicative
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de 2 millions pour marquer le désir de la Commission de voir
effectivement réaliser ces économies.

599

Il en est ainsi décidé, et le Chapitre 104» ainsi, modifié» !
est adopté .

'

'

•

• 4ii : l if I 1 I; :! :

Pour les mêmes raisons, une réduction indicative de 100.000 i

Frs. est effectuée sur le Chapitre 105 qui est adopté, ainsi mo- 1 :

difié.
~~ —— i 1 '

,

m |j' ;
J fï

"

i:Le a Chapitres 106 à 109 inclus, sont adoptés (Chiffres de
I*Assemblée National^)

CHAPITRE IIP i Services extérieurs.-
Dépenses de personnel.

Les crédits de ce chapitre étant portés aux fonds spéciaux,
la Commission décide d'en faire disparaître le libellé de la

nomenclature.

CHAPITRE 300 : Administrât ion centrale.-.

Loyers et indemnités de réquisition.

a. MONNET , Rapporteur,, indique que le nombre des immeubles

occupés par le service de documentation extérieure et de c ntre- •

espionnage reste important en dépit&e réductions considérables.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL note que le crédit du 1er semestre,!
1 ''

.

était de millions alors que le c-édit demandé pour l'année I
enti re est de 13 millions. Il propose de fixer à 10.500.000 Frs j,j|
le montant du crédit de ce chapitre.

|:If'j j'i

Le Chapitre 300 est adopté au chiffre de 10,500.000 Frs» jH

Le Chapitre 501 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale,,

Le Chapitre 302 est adopté au chiffre du Gouvernement réduit''
de 5?«» ,

• ;
:

j/ v l i'

Le Chapitre 303 a été disjoint par l'Assemb lée Nationale.

Les Chapitres 504 et 505 sont adoptés (Chiffres de l'Àssem- _

frlée Nationale}
' *

et radio

CHAPITRE 30b : Achat de matériel technique

M. MONNET, Rapporteur, propose u® réduction de 2 millions

'il iuve possible, tous les crédits ouverts n ayant pas ©te
qu'il juge pos
engagés.

Il en est ainsi décidé,* et le Chapitre -306»—ainsu m adifié,

est adopté.

Le Chapitre 307 est adopté (Chiffre de 1' Assemblée Nationale-
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Matériel =t entretilF|i|%HîCes!erViCPS ,3rtérleurs annexes-
■

lii L*-» oi-g-u ■ -/.-■iT,-- i GjjNER j L propose une réduction de 690«000.
•^rs* u.® j-Sçon. a 00 qu6> comptée "tenu des dépenses déjà enp géos* !
aucun crédit ne reste ouvert pour des services oui sont sup ri- '
mes.

Il en est ainsi décidé, et le Chapitre 308, ainsi modifié.
est adopté , — ;

CHAPIT1B 309 : Participation aux dépenses
du Centre national d'études des télécommunications.

Mémoire.

Les Chapitres 310 et 311
400 à JU2
6 00 à b'02

sont ado, tés (Chiffres de l'Assemblée Nationale)
CHAPITRES-700 à 707 :

M. LE CONTROLEUR LEE DEPENSES ENGAGEES indique que le per-
son ei visé par ce chapitre, va être supprimé pay&écfet, et
qu'aucune dépense n'est engagée sur ces crédits,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de I million
sur le chapitre 700 pour marquer le désir de la Commission de
voix intervenir le décret d'économies.

Il en est ainsi décidé,*- et le chapitre 700, ainsi modifié y
est adopté .

Les chapitres 701 à 7072* sont adoptés (Chiffres de l'Assem
blé e Nationale)

CHAPITRE 7072 : Réquisitions d'immeubles et
d'hôtels.

M. LE RAPPORTE R CENTRAL note que le Gouvernement a diminué !■
de moitié, par lfcttre rectificative, le montant de ses prévisions
initiales. Il se demande si le Gouvernement n'a pas procédé de
ls sorte avec l'intention de ne pas payer cette année les indexa-
nités des réquisitions passées dont il s'agit.

M. LS CONTROLEUR BBS DEPENSES ENGAGEES indique qie l 'adminis
tration s'est rendue compte, en effet, que toutes les indemnités
ne pourraient.pas être liquidées cette année. Sur le crédit du

chapitre 7072, Su 30 Juin, les engagements s'élevaient à 24 mil-
lions et les ordonnancements à 4 millions.

Le chapitre 7072 est adopté (Chiffré de l'Assemblée Nationale
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Le chapitre 7073 est adopté (Chiffre de 1» Assemblée Nationale •

3.- Groupement des (contrôles radio-éléctrique s I

Les Chapitres 100 et 101 sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée

Nationale).

CHAPITRE 102 : Services extérieurs»- Ré-
macérations du personnel contractuel» |j

M» LE RAPPORTEUR GENERAL remarque 1' importance de ce crédit
et propose une réduction da 2 millions pour marquer la nécessité
de concentrer les services du groupement d s contrôles radio-

éléctriques.

Il en est ainsi décidé^ et le Chapitre 102» a'nsi nodifié ,

est adopté»

Les Chapitres 103 à 110 sont adoptés (Chiffres de 1' Assem-

blée Nationale)
~

II. LE CONTROLEUR DES IEIPHSES ENGAGEES indique que. le chapi- H
tre IOb vise les postes d'écoute d'Indochine, de Nouméar et de

Dakar •

La séance est suspendue à 18 Heures 30.

La séance est reprise à 18 Heures 45*

Les chapitre s 300 et 3P02 sont adoptés (Chiffres de 1'Assem-

bl e Nationale)
——— |

, CHAPITRE 301 : Achat de matériel automo-

bile.

Mémoire.

Les Chapitres 302 à 307 sont adoptés (-Chiffres de l'Assem-

blée Nationale) T
■

M. ONNST, Rap-orteur/ propose, au chapitre 303, de protes-

ter contre "L'acquisition irrégulière d'un immeuble Rue de Cour-

celles.
'

( Assentiment )

Le chapitre 308, porté pour mémoire par l'Assemblée Nationali

reste pour mémoire .

CHAPITRE 309 : Participation aux dépen-

ses da Centre national d"'études des télécommunications.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL (après avoir entendu les explica-

tiens de M. le Contrôleur des Dépenses engag~.es, sur l'utilité

du centre national d'étud s des tél"communications, et sur son
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6.
financement par concours dos différents ministères) indique
que toutes les administrations ont demandé que le systèmeo-ctuel soit maintenu et propose la reprise du crédit de ce cil:-<-
pitre, porté pour m'émoire par l'Assemblée Nationale.

,

Il en est ainsi décidé, et le Chapitre 309 est adovté.
au chiffre de 500.000 Prs.

~~

|
Les Chapitres 310

JYU2
311
400 à 402'
bOO à 602
700 à 711

sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale)

Vo— Commissariat général au Plan

M. mONNBI , Rapporteur/ estime justifiéepar des considé-
rations de technique comptable, la réduction de 684*000 Prs.
qu'il propose sur le Chapitre 300*(Matériel)

Il en est ainsi décidé*- et le Chapitre 300, ainsi modifié,
est adopté.

GENERAL et M* VXELJEUX insistent sur. la
es crganismes qui s'affairent"""sutour du Plan*,

et suggèrent que leurs activités soient coordonnées.
mult ipîic

M. MONNET , Rapporteur fait observer que le Commissariat
à 1 ' éne.rgie atomique ne figure dans aucun fascicule budgétaire
Cet organisme effectue cependant des opérations importantes
comme l'achat d'un immeuble de 60 millions, rue de Varenne*
Il propose que soit demandé l'établissement d'un 6ème fasci-
cule de la Présidence du Conseil,

( Assèntiment )

M. D0REY, Secrétaire,invite la Commission à se réunir
le Jeudi 17 à 9 heures 45 pour étudier le Budget de l'Inté-
rieur.

•^a séance est levée à 19 heures.
i >

PI
7 8

LE PRESIDENT.

Pas de Communiqué à la Presse »

>'■ ■
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S.B. PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. CARDONNE, Vice-Président

1ère séance du Jeudi 17 Juillet 1947

La séance est ouverte à 10 heures»

PRESENTS : M. AVININ, BOYER (Jules), CARDONNE (Gaston),
DOREY, DUCNET, 3ERBER,(Marc), GERBER (Phi-
lippe), HOCQTJARD, JANTON, LACAZE (Georges),
LANDRY, MAHDAD, MERLE (Toussaint), MONNET.
PAULY, POHER, REVERBORI, Mme ROCHE (Marie),
SAUER, THOMAS (Jean-Marie), VIELJEl X.

ABSENTS : MM. BERLIOZ, COURRIERE, FRANCESCHI, GRENIER

( Jean-Marie), LAFFARGUE, LANDABOURE,
MINVIELLE, PESCHAUD.

EXCUSE : M. ROUBERT (Alex).

Assistaient à la séance :

MM. HAMON (au titre de la Commission de l'Inté-
rieur).

COUTEAUX (au titre de la Commission de l'in-
térieur)

ORDRE DU JOUR

1° Budget des Affaires Etr ngères (Rectifications)

2° Budget du Travail (Rectifications)

3° Budget de l'Intérieur (Chapitres 100 à III)
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COMPTE-RENDU HïT-

I- Affaires Etrangères (rectifications)
CHAPITRE ; 105 Services à l'étranger - Ré-

tribution des agents diplomatiques et consulaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL , indique à M. LANDRY, rappor-
teur, que la commission a jugé utile de revenir sur certai-
nés de ses décisions relatives au budget des Affaires Etran-

gères, notamment en ce qui concerne la création d'un grand
nombre d'ambassades nouvelles auprès desquelles sont envoyés,
en grand nombre, des attachés des différents ministères.

M. LANDRY f rapporteur f se déclare d'accord avec M. le Rap-
porteur Général et indique qu'il émettra, dans son rapport,
une protestation accompagnée d'un commentaire énergique.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL et M. VIEUEUX. proposent de

porter à 10 millions la réduction déjà décidée sur le chapitre
105.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 105 . ainsi modifié^
est adopté .

chapitre î 106 Services à l'étranger - Rétri-
bution de concours auxiliaire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL , rappelle qu'une réduction de

16.901/a déjà été effectuée.

M. LANDRY. Rapporteur , estime que la formalité du visa con

tre laquelle la commission a protesté, doit etre supprimée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL, indiaue. en réponse à une ques-

tion oui avait été posée, oue le Tlguier d'Andorre reçoit une

rémunération de 1.392.295*- l'importance de la rémunération

serait Justifiée par le change.

II- Budget du Travail (rectifications)
CHAPITRES î 720 à 722 - Prisonniers de guerre

M. BQYSR- Rapporteur , indique que ces dépenses doivent

incomber au Ministère de la Guerre.

m T.K RAPPORTEUR GEHERAL. note que :le sejïje® Jj" £^son
~

niers de guerre donne une recette de 8 milliards qui est
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i»*erite dans les voies et moyens. Il estime que les crédits des
chapitres en cause sont des crédits militaires inscrits dans le
budget civil.

M a PERHQX, Contrôleur de l'Armée, explique que les prisonniers
de guerre ne sont pas au service direct de l'armée - sur 400.000.
15.000 seulement sont affectés à des tâches militaires - Les cré-
dits inscrits au budget du Travail sont ensuite transférés en tota—

lité au budget de la Guerre, à l'exception de ceux qui sont affec—
tés aux dépenses d'habillement - Le chapitre 722?relatif aux uni-

tés de garde des P.G.ta été disjoint par l'Assemblée Nationale qui
a estimé que l'organisation de ces unités devait être examinée à

l'occasion du vote du budget de la Guerre, mais il n'a pas été

question de disjoindre les autres chapitres. La question a tran-

cher est de savoir si ces dépenses doivent ou non figurer au bud-

get de la Guerre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL , précise que c'est la Direction des

prisonniers de guerre du ministère de la Guerre qui en a la charge
Il est partisan de disjoindre l'ensemble des chapitres 720 à 722

car il ne lui semble pas logique d'en disjoindre un et de maintenir

les autres.

M. BOYSR. Rapporteur . se rallie à cette manière de voir,
mais fait observer que si l'Assemblée Nationale maintient sa déci-

sion, le Conseil de la République n'exercera, en fait, aucun con-

trola sur ces crédits. Or il estime que de sérieuses réductions

s'imposent tant sur les dépenses d'automobiles que sur les frais

d'équipement et d'investissement; d'autant plus que 30.000 prison-

niers de guerre sont libérés chaque'mois.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL , propose la disjoinctlon de tous

les chapitres en faisant une' remarque sur les abus que l'on consta-

te.

Il an est ainsi décidé et les chapitres 720 à 722 sont dis-

joints.

III- Budget de l'Intérieur -

M. AVININ. Rapporteur , indique tout d'abord que cinq chapi-

très (500 à 505) n'ont pas encore été examinés par l'Assemblee

Nationale - ils représentent la moitié du budget de 1 Intérieur.

Il note, en ce qui concerne la présentation du budget, que le
^

"bleu", tel qu'il est établi ne permet pas de comparer les previ-

sions de 1947 et les crédits effectivement ouverts en 1946 puis-

que les crédits importants votés au collectif n y figurent pas.

Comme observation de fond, il explique que le budget de 1 In-

térieur lui est apparu comme le budget de la misère des de^arte-

monts et dos communes ! cette constatation ne fait que renforcer
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sa conviction de la nécessité d'une profonde réforme des Finances

locales.

Il indique, ehfin, que les réductions effectuées par l'Assem-

blée Nationale ne s'élèvent qu'à 360.000.000, environ IX de la

totalité du budget, mais qu'il est extrêmement difficile de fai-

re des abattements sérieux au mois de juillet.

CHAPITRE î 100 - Traitements du Ministre, du

sous-secrétaire d'Etat et du personnel de l'Administration centra-

le.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL -, demande la suppression du crédit

destiné à permettre le paiement d'une indemnité différentielle

à huit secrétaires d'administration chargés des fonctions de chefs

de section, (violation de l'article 21 du Règlement d'administra-

tion publique du 9 Octobre 1945) par ailleurs, l'équilibre fi—

nancier de la réforme mise en oeuvre par l'ordonnance du 9 octobre

1945 lui semble effectué de façon anormale î une question de-

vra être posée au Ministre sur la manière dont on a procédé à

la réforme de la fonction publique.

Il an est ainsi décidé, et le chapitré 100 ainsi modifié est

adç>pte«-
'

CHAPITRES : 101: 102; 103 sont adoptés (chiffres

Nationalede l'Assemblée Nationalel

ÇHAPITHE : 104 - Services d'incendie et de se-

cours - Personne

M. LE RAPPORTEUR GENERAL - propose une réduction indicati- ,

ve de 10.000 frs pour inviter le Gouvernement à comprimer les

effectifs au maximum.

Il en est aindl décidé et le chapi tre 104 ainsi modifié est

adopté .

CHAPITRE : 105 ~ Indemnités du personnel de

l'administration centrale -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL & indique que le rétablissement dei

indemnités de fonction et la réduction de principe de 5X en-

traînent une majoration de 1.430.000 frs du crédit de l'Assem-

blôe Nationale.

Le chapitre 105 est adopté, ainsi modifié.

CHAPITRE : 106 - Traitements des fonctionnaires

de l'Administration préfectorale -



" 5 ~ 33re séance du .jeudi 17 Juillet
I94g .~
m.-

f 607
M, LE RAPPORTEUR GENERAL, g' 1 nqnià»* ^u:. sort des pré-

,.ets en non activité et des préfctslcmi reçoivent leur trai—
tement et n'exercent pas leur fonctionnas Wdre&

u u
Ma HAMQ38", Président de la Commission de l 'Intérieur sou-

haiterait une réduction indicative pour demander que les préfets
qui ne sont pas pourvus d'un poste administratif soient, ou
versés dans un autre service ou définitivement rayés des cadres,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL v propose une réduction de ÎOQDOO
frs sur l'érticle 5 (fonctionnaires en position de non activi-
té) à cet effet.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 106 fainsi modifié
est adopté .

7

Le chapitre 107 est adopté (-chiffre de l'Assemblée Natio-

aaia)
CHAPITRE : 108 -Traitements des fonctionnaires

"hors cadres" de l'Administration préfectorale -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que le personnel
"hors cadres" est particulièrement favorisé - il conserve les

avantages de la fonction sans l'exercer.

M. HAMOH. Président de la commission de l 'Intérieur, de-

mande si les préfets "hors cadres" exercent toujours des fonc-

tions publiques.
M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES . répond qu'ils

occupent un ou plusieurs postes dans l'administration en ne re-

cevant qu'un seul traitement. Il ne connaît pas d'exemple de

préfet "hors cadres" ayant exercé des fonctions privées, comme

cela s'est produit pour d'autres fonctionnaires. Il Indique

que le nombre des préfets "hors cadres" est actuellement de 9,

théoriquement, de 10, en fait, le dixième*qui n'est pas mention

né au hlou»étant payé sur les crédits de l'administration acti—

ve. Il explique enfin l'utilité de la position "hors cadres",

au Ministère de l'Intérieur, qui permet de nommer facilement

le cas échéant, certaines personnalités.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.* propose une réduction indicatiy
de 10.000 Frs pour demander la suppression, au 1er janvier

1948, de deux postes de sous-préfets "hors cadres et de deux

postes de préfets "hors cadres", pour protester contre 1 utili

sation de la position "hors cadre" et pour obtenir des infor-

mations complètes sur ce chapitre.

Il er^ est ainsi décidé r et le chapitre lOft^ajpsl ffPdiflé;
est adopte .

Les chapitres 109 et 110,. sont adoptés (chiffres de l'As- ,

semblée Nationale)
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CHAPITRE III Administration préfectorale.-

Indemnités pour frais de représentation.

M» AVMIN , Rapporteur/ indique que l'Assemblée Na-
tionale a opéré une réduction de 4*256.000 Frs pour mar-

quer son désir de voir exercer un contrôle plus strict
sur l'utilisation des indemnités pour frais de repré-
sentation. Elle a disjoint les crédits supplémentaires de-
mandés à l'Article 1er pour le relèvement des indemnités
forfaitaires et en a reporté une partie sur l'Article 2.
(Remboursements sur justifications) C'est dire qu'elle
s'est déclarée hostile aux indemnités forfaitaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que l'initiati e

de l'Assemb.L e Nationale est inopportune . Il parait
qu'un décret va être pris fixant le montant des indem-
nités pour frais de représentation dans chaque préfec-
ture. Les deux systèmes - indemnité forfaitaire et rem-

boursement des frais - ont leurs avantages et leurs in-
convénients : il semble utile de les maintenir l'un et
l'autre simultanément. Il demande à M. le Contrôleur des

Dépenses Engagées s'il a rencontré des abus dans ce do-
maine.

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES répond qu'il
n'a jamais relevé d'abus : les frais de représentation
correspondent toujours à des dépenses réelles. Pratique- s

ment il est Inutile de faire 1a. distinction des deux

systèmes par un libellé différent : selon la préférence
du Ministre, l'un des deux l'emportera sur l'autre.
Si l'indemnité forfaitaire risque d'être un surtrait ementy
le remboursement de frais nécessite des papiers nombreux,
des pièces justificatives,alors qu'aucune vérification
n'est possible. L'indemnité forfaitaire est certainement
le sytème le plus simple mais il est plus sage de mainten^
à côté de lui le système des remboursements de frais.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de reprendre le

chiffre du crédit demandé par le Gouvernement.

Il en est ainsi décidé:, et le Chapitrg? III, ainsi

modifié, est adopté .

M. DOREY, Secrétaire / invite la Commission à se

réunir dans 1'après-midi pour poursuivre l'examen du bud-

get de 1 ' Intér ienr »

(Assentiment)
La seance est levée à 12 heures 15»

LE PRESIDENT.
y
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M. CARDQNNE, vice-Frosident, invite la commission à poursui—
vre l'examen du Budget de l'Intérieur,

CHArlTrE 112 : Fonctionnaires et agents des préfectu-
res - Traitements,-

lu AVININ, Rapporteur, compare les crédits totaux ouverts

en 1946 (679.0C0.000) et les crédits vot,s par l'Assemblée Natio-

nale pour 1947 (571.975.000)
Ii. LE RAil-PRIEUR GENERAL s'élève contre la prolifération

< des auxiliaires dans les préfectures.

^
le chapitre 112 est adopté (chiffre de l'Assemblée Natio-

CHAPITRE 115 : Agents contractuels des préfectures et

des services sociaux; - Salaires -

k. aVININ , Rapporteur , propose d'appuyer la remarque de

l'Assemblée Nationale sur le regroupement des services sociaux des

différents ministèrés par une nouvelle réduction de 100.CGC Frs

Il en est ainsi décidé et le chapitre 113 insi modifié, est

adopté .
' ~

T

CHAPITRE 114 : Personnels des préfectures - Cadres

complémentaires - Traitements.

Le chapitre 114 est adopté (chiffre de l'Assemblée Natio-

nale).

CHÂPI^' E 115 : Personnels auxiliaires des préfectures
et des services sOuiaux' - Salaires -

M. AVININ. Rapporteur, après avoir constaté que les crédits

prévus pour 1947 sont de 232.358.000 Frs contre 232 millions

pour 1946, propose une réduction de 2 millions seulement en raison

de la date tardive du vote du budget.

E. L . j -AP* ORTEUR GENERAL propose de porter cette réduc-

tion à 5 millions pour s'élever contre l'accroissement du nombre

des. auxiliaires.

M. aVININ . Rap orteur, déclare d'abord qu'il ne_pense pas

qu'une réduction, faite au mois de juillet puisse exceder 3 mil-

lions et finalement se l'allie à la proposition de M. le Rapporteur

Général.

Il en est ainsi décidé - et le chapitre 115^ainsi modifié^
e st adopt é .

CHAPITRE 116 ï Fonctionnaires et agents des préfecture

Indemnités r
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II* Rapporteur , indique que les crédits de es chapitre '!

sont de /l millions en 194-7 contre 68 en 1946. Il s'élève contre
18 paiement d qs)\t&& supplémentaires non effectuées et propose une

réduction de 1 million sur l'article 2.

k. Lu RaPPCITEU-R GENERAL rappelle que le réduction de 5fo
s'applique à l'article 1. Ces r ductions sont effectuées et le cha-

pitre -116 ainsi modifié est adopté.

„

CHAPITRE 117 : Inspection générale des services ad-

ministratifs - Traitements -

I

M. YIBLJEUX suggère qu'une réduction indicative soit faite

pour protester contre les trop nombreuses missions dont on chérge,
sans grande utilité, les fonctionnaires de l'inspection.

M» LB L-iPrOiTECR GENERAL propose de chiffrer à 100.000 Frs î

cette réduction en y ajo'ut -rrc une remarque sur la mention "Déduc-

tion pour vacances d'emplois, compte tenu du recrutement éventuel

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 117. >insi modifié
est dopTeT

" 1 '

Lee chapitres 118 et 119 sont adoptés (chiffres de l'Assem-

bl e Nationale) |

CHAPITRE 120 : Personnel des cultes d'Alsace et de

Lorraine - Indéffihit' s diverses.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL sign le que les crédits votés au

co.lectif ont fortement majoré les crédits ouverts au budget de

1946. Il propose de réserver cet article pour que spient fournis

des renseignements sur 1 ' utilisation ce ces crédits.

Le chapitre 120 est réservé pour information.

CHAPITRE 121 * Personnels titulaires et assimilés de la

sûreté nationale - Trall/ements -

II. AVIKIN. Rapporteur . indique que ce chapitre pose la que s-
*

tion de l'intégration des inspecteurs des polices régionales d'Etat

dans Iôs cadres de 1b Sftrefé n& "tionale» L Assembles Nacionale

a voté la réduction proposée par sa Commission des Finances pour

obtenir une solution rapide de cette question, mais elle a commis

une erreur en la faisant porter sur l'article 1 (personnel titulai-_ •

,

re de la sûreté nationale) et non sur l'article 2 (Personnel titubai

re des polices régionales d'Etat) Il partagé l'opinion de la Commis-

sion des Finances de l'Assemblée Nationale qui a juge excessif que,

sans autre transition, les inspecteurs des polices r gi.on îles a'n-

tat qui n'ont pas les mêmes examens a passer que ceux ae la Suiete

nationale qui n'ont par conséquent, pas le meme standing a 1 entree j
dans la profession, puissent être immédiatement assimilés ces uer-

niers.
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C'sst pour inciter le ministre de l'Intérieur a reconsidérer la.
question ec, en particulier, à ne procéder à l'intégration des ins-

pecteurs des polices régionales dans le cadre de la Sûreté nationa-
le que sous_ condition d'un concours préalable, afin que les assi-
milations soient' progressives, et non massives, que la commission
de s

_

Finance s de l'Assemblée Nationale a proposé un aba.ttement de
1 million. K. le Rapporteur demande que cet abattement soit maintenu
mais qu'il porte sur l'article 1.

M. LE PRIEUR GENERAL expose que la mise en oeuvre de ceUlfc
intégration entraine de vigoureuses protestations de la part du

syndicat du personnel de la Sûreté nationale. La valeur profession-
ne lie du personnel des polices régionales n'étant pas égale à celle
du personnel de la Sûreté nationale, il est nécessaire que l'inté-
gration ne se fasse qu'après un filtrage p r concours. Le ministère
de l'Intérieur a bien admis le principe du concours Jiris en faisant

une réserve "en ce qui concerne certains gradés qu'il est normal de

nommer au choix", si' bien qu'il n'a rien admis du tout puisque tous

les inspecteurs sont gradés.

,k» REVERBQRI se demande si l'on est fondé a vouloir trancher
la question délicate de la fusion des polices, à l'occasion du vote

d'un chapitre budgétaire.

M. THOMAS, estime qu'il est assez difficile d'imposer, en coma

de carrière, le passage d'un concours à des hommes qui sont d'un

ge ou l'esprit n'a plus l'entraînement n cessaire po ! ir subir de tel- j.
les épreuves.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'effectuer une réduction de

10 millions sur l'article 1er (notamment sur les inspecteurs princi-
paux) pour demander que l'intégration ne se fasse pas de façon massi-

ve mais avec la garantie de concours qui devront avoir, pour éviter

le danger signalé par II. THOMAS, un caractère nettement profession-
ne i.

Il en est ainsi décide .

Il insiste, par ailleurs, sur le coût élévé de la police, de
l'ordre de 15 mil. .lards environ.

n. BOYER, estime ou' m' moment ou las contribuables se voient

surchargés ci 'impôts par la dernière loi fiscale, il faut protester
vec vigueur contre ces dépenses exagérées»

Une réduction de 10 millions sur l'article 2 est décidée pour

appuyer cette protestation.

Le chapitre 12L, ainsi modifié, est adopté .

Le chapitre 122 est adopté (chiffre de l'Assemblée N non le)

CHAPITRE : 123 • Personnels contractuels et fonction-

narres temporaires de la sûreté nationale -
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LU AVININ, Rapporteur , précise que les crédits de ce' cha-

pitre s*élèvent à 181 millions en 1947 contre 226 en 194®. Il p o-

pose une réduction de 2 millions sur l'article 1 pour demander
la suppression d'un certain nombre d'agents spéciaux.

M . La CONTROLEUR DES DEPENS IS ENGAGEES .répondant à une que s-
tion de n. le Rapporteur Général", indique qu'il faut distinguer
deux catégories d; . le personnel, contractuel 1- l'une constituée
par les agents sp. ciaux techniques ( transmissions, matériel) est

indispensable, l'autre affectée à des tâches non techniques est

beaucoup trop nombreuse (notamment dans les services de santé qài
devraient voir leur importance décroître avec l'établissement de

la sécurité sociale).

La proposition de M. le Rapporteur,. e3t adoptée et le c h.;

pitre 123» aân.-.i, " ■ : 1
' !ii i"i"é? ; t. .fl.iiddé .-,'t ainsi modifié,est adopté .

CHAPITRE 124 ï Personnels de la sûreté nationale -

Salaires -

H. AVININ, rapporteur, indique tout d'abord qixe les cru-

dits de ce chapitre sont en diminution de I34 millions par rap-

port à 1946 et, M. le Rapporteur Génar 1 lui f isa&t observer que le

personnel n'avait pas diminué, il propose, une réduction de

%98I»000 Frs pour marquer le désir de la commi Ion de voir suppri-
mer de nombreux emplois d'auxiliaires et réduire le nombre des

heures supplémentaires.

M. LE CONTROLEUR DBS DEPENSES ENGAGEES, fait observer que
1 ' imputation des augmentations de traitem ent sur les crédits de

répartition rend impossible le contrôle des dépenses de personnel.

La proposition de M. le Rapporteur est adopté et le chapi-
tre 124

?

n ainsi modif iéTëst adopté .

CHAPITRE 125 ï Personnels titulaires et fonctionnai-

res temporaires de la sûreté nationale - Indemnités fixes -

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES, répondant,à unejques-
tion de

-

EU le it;Tpporfëur U-en.-ral, indique que le Comité d enquete
sur le coût et le rendement des services publics a statué sur le pro

blême de la police. On semble s'engager, au ministère de l'Intérieur

vers une réorganisation de l'ensemble de la police : les projets
examinés avant et après la Libération envisageaient de faire une

administration >mique pour la police et 1 ' Intérieur, en distinguant
les deux fonctions. Il en serait résulté de grandes économies, mais

on se heurte,dans ce domajne/ à des résistances sérieuses car il v a.

pratiquement^ deux ministères, celui de l'Int rieur et delui J.j la

Police. Le cabinet du ministre semble actuellement vouloir faire

une direction unique du matériel, ce qui serait une première ébauché

d'unité.

Qu'ant au statut de la police, qui .est l'oeuvre d'une co;
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àion paritaire àa ministère, son-.-élaboration sera bientôt vcbev'e?

"i" -kACAZE demande quel était le nombre exact des fonction-

mires en 1938 et 1947 .

M. L3 ..u-ne, ORTEUH GENERAL propose d'inviter le Gouvernement

à faire réétudier par le Comité d'enquête sur le coût et le rendement

des services publics, le problème de le réorganisation de toutes les

polices. La réduction effectuée par l'Assemblée nationale (rejet de la

création de l'indemnité prévue en faveur de l'inspection générale des

services et écoles de police) ne lui semble pas justifiée.

I-i. D0.J3Y fait observer qu'une réduction corrélative à celle

qui a été effectuée au chapitre 121 doit être calculée.
la

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de fixer à 2.969.000 Ers y

compris la réduction "de psye de
|o rinc^'fo^

Il en est alnài décidé, et le chapitre 123 ainsi modifié

est adopté .

^es chapitre s 126 et 127 sont adoptés (chiffres de l'Assem -

blée Nationale)
CHAPIT .S 128 : Service Z - Personnel -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense qu'il s'agit de crédits mili-

"taires passés à un budget civil.
*•

M. Le Contrôleur des Dépenses Engagées ayant indiqué qu'une

réduction était possible, M. A7ININ, rapporteur, propose de la fixer

à 4.800.000 Ers.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre l28 ;
ainsi modifié^ est

adopté .

Les chapitres 129 à 132 et 300 sont adoptés (chiffres de l'Assem-

blée Nationale)
CÏÏLAPIÏ P 301 î Inspection générale des services adminis—

tratifs - Organisation administrative et réforme des m. thodes de travail-

M. LE RaPKRIEUR GENE.UL indique que la commission e st favo-

rable à cette inspection qui doit contribuer
h la réforme administrative

mais demande si son action est sérieuse et eific ce.

M . LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES lui répond qu'il lui-

semble qu'un travail est fait sérieusemertfe mais qu'il est difficile de le,

juger maintenant car il n" est qu'ébauché. Il estime qu'il faut x:ire

confiance 5 pendant quelque temps^ à ce nouveau service.

tion de 5 JhWftWWoîm
fichiers et dossiers du fichier central"et pour moitié sur Installe-

tions des autres services".

h'

'

fi !
tlfiiM

■ m
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Par 6 voix contre 3 et 1 abstention (\ . POHE.,). 11 en est aifasi

décidé et le chapitre 301^ainsi modifié, est adopté .~~

Les chapitres 302 et 305 sont adoptés (chiffres de l'As sem-

bl-le Nationale)

CHAPITRE 304 î Administration centrale et préfectorale-
personnel, des préfectures - Frais de déplacement et de déménagement.

IL LE 1: PPC17EUR CE1TE7 1 propose une r. duction de 100.000 Fr,.

pour que" cela soit demande.

Il en est ainsi dé cidé : et le chapitre 304, _

insi modif ié^est
adopté .

Le chapitre 120 est adopté,(chiff e de l'Assembl e Nationale)
M. le Rapporteûr~£énérnl~ ayant obtenu l'assurance qu'un collectif
aussi important que celui de 1946 n'interviendrait pas cette année

pour majorer le crédit de ce chapitre.

Les chapitres 305, 306. 507 sont adoptés (chiffrés de l'Assem-

blée Nationale)
CHAPIT-B 3072 : Missions temporaires à l'étranger -

I-x. LE .,n-, iTEU GBNEIaL signale que l'Assembl e Nationale,
avec laquelle la commission est d'accord sur ce point, a omis de

renvoyer ce chapitre au budget d.s Finances.

Le chapitre 3072 est dis.joint pour figurer au budget des Finan-

ces

Le chapitre 308 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE : 309 : Personnels de la Siîreté nationale -

Frais de déplacement -

jj . àYININ , Rappcrteiir, indique que le montant de^ ce crédit est

particulièrement élevé et en augmentation par rapport à l94o (>ob

millions en 1947 contre 263 en 1946)

M. LE hntv ."'RnT.ETTR DES DEPENSES ENGAGEES , explique que si les

déplacements réels sont les plus nombreux, le s depLiceme rr, s fie oifs

sont en nombre important et des abus ont eu lieu. Il :raco:nïejjiil
a eu entre les mains une circulaire secrete disposant que

tiomnirps oui ne circulent pas, recevaient, néanmoins, des indemnités

poSfftîia &dSlâosSent calciAées en fonction de leor traxtement.
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fc. 1 y il IN, Rapporteur. indique qu'il a jugé possible, avec les

membres de^la commission de l'Intérieur, une réduction de 3,5 millions;
sur "I- relèvement des indemnités pour frais de déplacement" et de

1,5 millions sur "II- Mesures nouvelles". Il explique que le relève—
ment des tarifs de chemins de fer ne lui a ps semblé permettre une

réduction plus substantielle.

chapitre"^"09", eihsi" mod'îfT^'s 's't 'a^optlu
~

CHAPIQNtE 310 s Sûreté nationale —-Frais d'enquête et de

surveillance.
"

-

M. LE CONTROLEUR DS3 DEFENSES ENGAGEES indigie que le montant
des engagements pour le' 1er semestre s^èlève à 40 millions; ces cré- [j
dits sont les anciens "frais de police";il y a des abus certains,
mais c'est l'arme de là police. Une réduction lui semble possible.

M. LE -UPPC- i'-TEUR GENERAL propose de la fixer à 2 millions.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 510 .ainsi modifié
/
est

adopt3o

La séance est suspendue à 18 heures.

La séance, est reprise à 18 heures 20*

Le chrpitre 511 est ",1c' té (chiffre de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 312 i Dépenses de transport de la Sûreté nationale

M. LE lAPPC ŒEUR GENERAL indique que le Contrôleur des Dé-_
penses Engagées" he peu't "contrôler la partie de ces cr dits qui font

l'objet de délégation.

M. 7ININ, Rapporteur , propose une réduction de 5 millions, qu'il

a envisagée en accord avec le commission, dè l'Intérieur, de façon &

prévoir pour le second semestre le même chiffre que pour le 1er, une

économie devant résulter de la hausse des tarifs des transports ferro—

ViaireSéjUi ecjui vaudra j une <~£ducMei ered*.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 312,ainsi modifié.est ndop-

CHAPIT S 313 : Dépenses de matériel de la Sûreté nation--

le.

M. 17 IN IN, Rap .orteur, indique que les crédits pr vus pour

1947 s'"élèvent a 575 millions contre 476 millions pour 1947* Il Pro-

pose une réduction de 10 millions, les dépenses de m teriel nu

excessives à son avis.

F TiF • PPC iTEUR GENERAL ©"élève contre le coût de3 Compagnies-
répablleAlres"d? saemite qui i'i.pp- w»tt ««« sl l'<» oofuiier,

l'article 11.
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Une x ..duction de 10 millions est ef "ectuée sur l'ensemble du

chapitre 313 qui est adopté ainsi modifié.

CHAPITRE 314 î Service m dical de la Sûreté n ttonale,

M. AV 'INIE, Rapporteur , signale que les besoins de ce service
sont IoIêl

^

d ' atteindre les 40 millions demandés, d'autant --lus que
1' application de la {péjnrèté' sociale devrait décharger les services
médicaux de la âéo'irfcté Nationale. Il propose, en conséquence, une

réduction de 1 million.
' ^ '

Il en est ainsi décidé et b chapitre 314. ainsi modifié
est adopté .

' 7

Les chapitres 3^3» 316, 316 bis sont adoetes(chiffres de

l'Assemblée TSafTohale )

CBUPI..; iE 317^ : Dépenses !de la. protection civile.

, M. AVILIR, Rapporteur, affirme que certaines dépenses de ,ce„
chap11 re- ne-rront pasr 1nd1 sperrlsab le s, p r exemple la réalisation d'un

film jour la semaine de la sécurité - il propose de supprimer le
crédit de 1 million inscrit à cette intention.

II, BOYER, est op -osé à une réduction sur ce cha itre en

raison de la mauvaise impression que cela fera't sur un personnel
à l'abnégation duquel il rend hommage.

Il est décidé d'effectuer une réduction de 1 million sur l'en

semble du chapitre qui est adopté, ainsi modifié .

lé. LE ,:.aX ..-PRIEUR GENERAL , indique qu'on vient de lui commun.^-
quer les chiffres qui permettent de calculer le coût global de là

police en France à s voir 11 milliards pour la Sûreté n'tionale,
4 mil i rds pour paris, 4 milliards inscrits au budget de la \/ille
de ï .ds, 4 milliards a'acomptes provisionnels, soit au total 23 mil-

liards, sans compter le coût des polices municipales. Il der «aie que

ce chiffre figure au rapport particulier.
(Assentiment )

Le chapitre 318 est adopté (chiffre d 1 'Assemblée Nation
•■le)

CEaPIT i.5 319 ? Loyers et indemnités de réquisition -

H. AVILIR, Rapporteur, signale que ce crédit est en aug en-

tation de 5 millions par rapport à 1946. Il propose une réduction

de 295.000 Frs pour demander que les services soient regroupés et

que le nombre des locaux diminue 1' m prochain.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 319.ainsi modifié est

adopté ."""
" ~

"
"

'

Les chapitres 3IC> 321, 522 sont adoptés ( chiffres de l'As-
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CHAPIT-Ln- 323 ! Services de ln Sûreté n t ionale—Entre—
tien des bâtiments et rép; rations cour rites -

,
-• -7ININ. Rapporteur . considérant que les crédits votas

par 1 Asse: ui „ e ■ N a t 1 onale s r e lèvent à I30 millions, que 51 millions
sont déjà engagés, que 1 'adfiinistr tion indiqiae^-e rythme des tra-

vaux est plus rapide.au cours du 1er semestre, propose une r duc-
tion de 10 millions.

Il en est a insi décidé et le chapitre 323 ainsi modifié f est

adopté.
' " '

as 11
|

Le chapitre 324 est a dopté (chiffre de l'Assemblée Nationale)

Chapitre 325 (mémoire )

CH FIT E 326 : Sûreté Nation le - Dépenses de matériel

Equipement -

M. LE IjufOdPBtJR GENERAL , s'étonne qu'on puisse trouver dus

ce budget'des dépenses d'équipement après examen pur 1 1 Direction

du Budget du ministère des Finances et par l'Assemblée Nationale;.

K. AVININ, rapporteur, demande le maintien du chiffre de

l'Assemoiéêr Nationale, en raison de s réductions'qui ont déjà été

opérées sur ce chapitre.

Le chapitre 526 est" adopté (chiffre de l'Assemblée Nation de)

CHAPITRE 327 : Sûr ..té Nation le - ichat de i é'el

automobile -

"XNIN, Rapporteur, indique que les cr dits son de

I35 millions en 1947 contre 180 millions en 1946.

A. LE CON HOLRUR DES DEFENSES ENGAGEES, signale que .ces

crédits seront 1nsurr1sants — les engagements sont de près de

150 millions. L'administration à procédé à des achats de surpl'is
américains d'un mont, nt sans doute sup ;rieur a ses crédits.

M. LE . .1?C éi'SUR GENERAL proteste contre cette violation des :

droits du.Parlement et propose que soit demandée 1 procédure d'ur-

gence pour 1 vote du px'ojet de loi relatif au contrôle des - p s—

sements de crédits.

ne chapitre 327 est adopté (chiffre de l'As;, emblee Nationale) ||

Les chapitres 328 et 529 sont adoptés (chiffres de l'Assem-
rV-é-ir ~ -, *1 ^

'

lée Nations le)
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h. LE 0 .viEUR GENE --\L , répondant ?> une question que
K. L.-.CAZE ivait posée au ci. :but de 1 s

'

-nce, lui indique que' les
ef eetifs de 1 police s* îlev >ient à 27.4-16 unités^ en 1939; à

96.4-32 en 1944 et sont en 1947 de 69.842.

ii. CaPEDONEE, vice-président , invite 1 corn i-sion à se réu-

nir à 21 heures 30 pour entendre les exposés que M. le Vice-pré-
sident du Conseil et M. le i.inistie des Pire ces lui pr -senteront
à l'occasion de l'examen du projet de loi portant ouverture de cre

dits sur l'exercice 1947 en vue de l'attribution d'une allocation

spéciale forfaitaire aux fonctionnaires civils ou militaires et

agents de l'Etat»

La séance est levée à 17 heures 10.

LE r lESIDSKT s

pas de cor., mi eue à la presse.
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3ème Séance du Jeudi 17 Juillet 1947.

La séance est ouverte à 21 heures 30.

m

PRESENTS : MM. AVININ, BOYER (Jules), CARBONEE (G;ston),
COURRIERE, BOREY, FRANCESCHI, GERBER (Marc
HOCQUARB, JANTON, LACAZE (Georges), LANDRY
MERLE (Toussaint), POHER, REVERBORI, Mue
ROCIE (Marie), MM. ROIIBERT, ( Alex), SAUER,
VIELJEUX.

ABSENTS : MM. BERLIOZ, BUCÏÏET, GERBER (Philippe), GRHfER

(Jean-Marie), LAFFARGUE, LANBABOURE,
MAHBAB, MINVIELLE, MONNET, PAULY, PESCIIAUB
THOMAS (Jean-Marie).

ORBRE BU JOUR

1° Etude du Budget de l'Information,
Rapporteur : M. JANTON.

2° Audition de M. P.H. TEITGEN, Vice-Président du

Conseil.

3° Audition de \A/ SCHUMAN, Ministre des Finances.

CGMPTE-RENBU

M. CARBONNE , Vice-Président invite la Commission

:

1
>1 ; | ;

if 11

5®,

;

*

JÊÊZrt îr
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à commencer l'étude du Budget de l'Information.

1° Budget de l'Inform tion

M. JANTON , Rapporteur, commence par faire l'histo-

rique du Ministère de l'Information dont on a contesté,
dit-il, l'utilité. Il indique que les crédits de 1947
ne sont qu'en très légère augmentation par rapport à

1946 et qu'il y a une diminution assez sensible des

effectifs. Il ajoute qu'il a relevé beaucoup de services

faisant double emploi avec les services similaires des

autres ministores ; il cite le cas des trois servicès

photographiques (A.P.P. - Information - Beaux-Arts), de

la coexistence dans les ambassades des attachés cultu-

rels et desattachés de l'Information, des services

d'Information de 1 •A.P.P» des différents ministères, et

du Ministère de l'Information, etc ...

Pour résoudre le problème posé par de telles

constatations, M. JANTON ne voit que deux solutions :

ou bien on reconnaît l'utilité du Ministère de 1* In-

formation et il faut procéder à une réorganisation et

supprimer les services d'information particuliers à

chaque ministère ; ou bien on n'en reconnaît pas l'u-

tilité et on doit procéder à sa liquidation» Personnel-

lement, M. JANTON serait plutôt favor ble à la concen-

tration des services d'information dans tin Ministère

spécialisé.
M. VIELJEÏÏX serait, au contraire£ partisan de la

suppression du Ministère de l'Information. Il lui sem-

ble préférable que chaque Ministère ait un service de

documentation spécialisé»

M. REVERBORI pense que l'existence d'un ministère

de l'Information n'a to te sa raison d'être que dans

un Etat totalitaire où il a pour rôle de diriger l'opi-
nion publique. Dans un Etat démocratique il suf it

d'un simple service rattaché à un autre Ministère.

M. IE RAPPORTEUR GENERAL s'élève contre le fait

qu'on ait annoncé avec toute la publicité désiraûle

la suppression du Ministère de 1' Information,en disant

qu'il en résulterait des économies décisives,alors
qu'il n'en n'est rien. Il demande que cette observation

soit consignée daa s le rapport particulier.

A là fin de cette discussion générale» la Commis-

sion décide de demander la liquidation progressive du

ministère de 1' Information.

1ÎHAPITRE 100 : Traitement du personnel
fonctionnaire de l'Administration centrale et des ser-

vices extérieurs régionaux.
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-tj» JANT L, Rapporteur, estime que le personnel est re-
leijivement ^nombreux et qu'en considérant les attributions
des directions t

on conçoit que des réductions soient possi-
bles.

•

.

Il» LE RAPPORTEUR GENERAL propose la substitution de
trois emplois de sous-direetducs à 2 emplois de directeurs
et à I emploi de chef de service, qui se traduirait par une

rédiction de 1.500.000 Frs.

Il en' est ainsi décidé, et le Chapitre 100, ainsi modi-
fié, est adopté .

Le montant des crédits du chapitre 101 sera modifié en

conséquence de 1a. réduction appliquée au chapitre 100.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 101, ainsi modi-
fié, est adopté .

CHAPITRE 102 : Salaires du personnel
auxiliaire de 1' administration centra,le et des services ex-

térieurs régionaux.
M. JANTON" , Rapporteur, indique que les effectifs sont en

diminution mais qu'il sera nécessaire de maintenir un minimum

de personnel tant que l'actuelle législation sur la Presse

restera en vigueur.

Pl. RSVEROORI estime, au contraire, qu'on peut suppri- >

mer sans inconvénients, les échelons;départemental et régio-
nal.

M. LE RAPPORTEUR SEMERAL propose une réduction de

100.000 Frs pour demander la suppression des services en ques

tion y au 1er Octobre 1947.

Il en est ainsi décidé? et le chapitre 102, ainsi modi-

fié, est adopté .

Présidence de M. ROUBERT, Président .

2° Audition de M. le Vice-Président du Conseil et de M. î

le Ministre d" s Finances,

M. le Vice-Président du Conseil et M. le linistre des

Finances font leur entrée à 10 heures 30.

M. LE PRESIDENT accueille MM. les Ministres en les re-

merciant d'avoir bien voulu déférer à l'invitation de la Corn

mission qui les remercie à l'avance des éclaircissements
qu'ils voudront bien leur fournir sur le problème des fonc-

tionnaires.

M. TEITGBN , Vice-Président du Conseil^ commence son
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exposé en indiquant que le texte qui est soumis au Parlement
a pour objet de régler le conflit qii a opposé les fonction-
naires et le Gouvernement. Le Gouvernement était, en effet, sai
si_de quatre revendications et bien qu'il fût d'a.cc&rd sur le
principe de chacune d'elles, des difficultés ont surgi en ce

qui concerne les deux dernières.

Ces revendications portaient :

1° sur la suppression de zones en matière d'acomptes pro-
visionnels

2° sur la situation des auxiliaires

3° sur l'acompte sur le reclassement

4° sur la question de la rétroactivité du reclassement.

1° Suppression des zones des acomptes provisionnels

Le décret de Janvier 1947 en accordant une indemnité sup—
plémentaire dite acompte provisionnel, a introduit une excep-
tion à la règle traditionnelle selon laquelle le traitement
d'un fonctionnaire donné est le même pour toute la France,
sauf en ce qui concerne l'indemnité de résidence : en effet,
le décret de Janvier 1947 faisait varier le montant de 1' acomp
te provisionnel selon certaines zûhes : PARIS, grandes villes,
villes de plus de 70.000 habitants, autres villes» Cette dis-
crimination par zones a soulevé de vives protestations de la

part des fonctionnaires. Le Gouvernement a accepté de faire

droit à la revendication des fonctionna.ires sur ce point et

il l'a fait d'autant plus aisément que le décret du 1er Jan-
vier 1947, s'il avait tendu à rapprocher les traitements des

fonctionnaires des salaires privés soumis à une différencia-
tion par zftnes, n'a pas tenu compte du nombre et de la déli-
mitation des zones du secteur privé. Le Gouvernement a donc

consenti à réparer rétroactivement l'injustice commise à

l'égard de certains fonctionnaires en leur restituât ce

qu'ils auraient perçu si le taux de l'acompte provisionnel
avait été uniforme dans toute la France. Le cout de l'opéra-
tion est de 2.400.000.000 Frs. : deux versements égaux seront

effectués l'un en 1947» l'autre en 1948.

M. le Vice-Président du Conseil aborde ensuite la Que s-

tion des auxiliaires .

Cette catégorie d'employés de l'Etat, constitue, dit-il,
uœ espèce de monstre. Il s'agissait, à l'origine, d'un per-

sonnel d'appoint, employé temporairement par l'administration
pour faire face à des travaux exceptionnels. Puis, cela per-

nettant de tourner les règles budgétaires, on a recruté des

auxiliaires qui ont occupe, en fait, des emplois perm; nents.

Pour faire disparaître cette anomalie, il faudrait supprimer
les auxiliaires inutiles et titulariser les autres.
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Quand il s'est agi de leur donner des indemni-
tés, l'Administration a invoqué la différence juridique
entre auxiliaires et titulaires, pour faire un sort moins
favorisé aux premiers : par exemple, on donnait à l'auxi-
liaire de l'échelle 40 l'acompte que reçevajjb le fonc-
tionnaire titulaire de l'échelle inférieure, c'est-à-
dire, de 1'é.chelle 58. Cette différence de traitement a

aussi provoqué des protestations qui n'étaient pas in-

justifiées, la distinction théorique entre titulaires et

auxiliaires ne correspôndulpas à la réalité. Il était in-
juste de fonder sur elle une différence du taux de

1' acompte.

Le Gouvernement a décidé de donner.désormais,
aux auxiliaires et aux contractuels, 1' acompte provi-
sionnel afférent à leur traitemoit réel. Cette réforme
coûtera 400.000.000 Frs.

Poursuivant son exposé, M. le Vice-Président
du Conseil en vient à la question de
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L'acompte sur le reclassement —

Le reclassement de la fonction publique formellement pro—
mis par tous les Gouvernements qui se sont succédé# depuis 18

mois, vise trois buts :

18- simplifier la rémunération du fonctionnaire qui ne peut
s y reconnaître dans la» complexité de son salaire composé de trai—

tements de base, d'indemnités, acomptes, allocations, etc..» qui
font plus que doubler le traitement budgétaire puisque, par exem—

pie, un gardien de bureau pour un traitement de base de 36.-000 frs

reçoit une rémunération totale de 93.000 frs; /

28— revaloriser, dans l'ensemble, la situation de fonction-

nairesmal payés parce que trop nombreux;

38- surclasser un certain nombre de corps particulièrement
défavorisés (magistrature, enseignement, corps de techniciens)
pour mettre un terme à la situation dans laquelle un Ingénieur
de l'Etat est trois ou quatre fois moins payé que dans 1'indus-

trie privée, ou un procureur de la République de deuxième classe

moins payé qu'un capitaine et pour éviter de voir deux nouveaux

agrégés seulement sur 28 rester au service de l'Etat.

Le reclassement de la fonction publique représente une ta-

che accablante car il porte sur 2200 emplois différents qu'il
faut situer les uns par rapport aux autres en dépit de leur di-

versité. C'est la difficulté tenant à la multiplicité des emplois

qui a conduit la commission Coyne, au sein de laquelle étaient

groupés les directeurs du personnel de toutes les administrations

et les représentants des organisations syndicales, a terminer ses

travaux par la publication d'une sorte de procès-verbal dans le-

quel il était reconnu que la tâche était telle^gue la commission

ne pouvait la mener à bien. Se tournant alors/ïcRs grandes organi-

sations du travail, elle leur a demandé de préparer un plan de

reclassement. C'est ainsi qu'à été élaboré, au bout de huit mois,

vin schéma de reclassement portant sur 150 emplois, d'où le Gou-

vernement a tiré, après modifications, l'ossature du reclasse—

ment portant sur les 200 principaux emplois représentant 802

des fonctionnaires publics. Ce schéma mis au point permettra d'é-

tablir le reclassement définitif et,si les conflits
ne se dévelop-J

pont pas.M. le vice-président du Conseil déclare qu'il sera ache- 5

vé dans trois ou quatre mois ce qui constitue un délai minimum.

Pour cela, il est nécessaire que les organisations syndicales ap-

portent leur collaboration
au Gouvernement en créant un climat

d'entente, en évitant que se mJaLtiplient les rivalités, et que

les fonctionnaires ne gardent pas les yeux fixes sur les parités

externes".
%

r>» le Gouvernement doit accorder un nouvel et
A

monz&nz ue cet «uumpoo ^
~ ~ — r . . *

^ tvl

fonctionnaires. Dire qu'il s'agit d un acompte provisionnel . ur



le reclassement explique clairement quelle était la limite de

son montant : il ne pouvait etre tel qu'il dépasse le chiffre du

traitement que le reclassement donnerait au fonctionnaire. Tout

le débat, en réalité théorique; porte sur le fonctionnaire du der

nier échelon : gardien de bureau débutant dont le traitement est

actuellement, en province, après trois mois de stage i

Traitement de base : 36.000 Frs

Acompte de la loi de janvier 1946. .--S.400 -

Indemnité de cherté de vie

(Loi du 3 Août 1946) 21.600 -

Acompte provisionnel
(D. du 16 janvier 1947) ....,«12,000 -

Indemnité de résidence. 4.200 -

Soit au total 76.200 Frs

Pour chiffrer l'acompte provisionnel qu'il devra recevoir

il faut calculer quel traitement il recevrait dans la commune
J

la plus favorisée, en vertu du reclassement et lui donner; au

maximum,1a différence entre ce traitement et ce qu'il reçoit
actuellement (76.200 Frs). Pour cela,il est nécessaire de se

reporter à l'ordonnance du 19 Décembre 1946^,portant statut gé-
néral de la fonction publique, qui dispose,dans ses articles

31 et 32yque le traitement se compose du traitement de base, des

allocations familiales et de l'indemnité de résidence et définis-

sent le traitement de base comme égal à 120# net du minimum vital.

Pour connaître le minimum vital, il faut se reporter aux

"Débats" aux cours desquels le Vice-Président du Conseil a décla-

ré à plusieurs reprises que ce minimum vital était celui du sec-

teur privé, c'sst-à-dire,actuellement ^'agissant
du minimum vital

communal, 65.000 Frs. Dans ces conditions le traitement de base

du gardien de bureau pris comme exemple est de 84.000 Frs. Il en

résulte que le gardien de bureau doit recevoir un acompte pro-

visionnel de 84.000 frs - 76.000 frs = 8.000 frs.

Le Gouvernement aurait pu s'en tenir là mais il a estimé qiiil

devait donner à tous au moins 1000 frs par mois et il a proposé le

système du l/12ème qui consiste à donner une indemnité forfaitai-

rs égale à la moitié du traitement réel actuel, étant précisé que ■

ce douzième serait au moins égal à 1000 frs. Si bien que le gar—

dien de bureau recevra un peu plus de 8.000 frs, soit 12.000 frs

Il dépassera le traitement que lui assignera le plan général de

reclassement, ce qui a peu d'importance d'autant plus que cet

agent est plus théorique que réel. La base du système ainsi éta—

blie, le reste s'en-suit sans difficulté selon "l'éventail" dé-

terminé par le conseil des Ministres.

M. le Vice-Président du Conseil ajoute^ qu'en réalité le

Gouvernement ne s'est pas borné à appliquer la loi car la réalisa-
tion
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du r. classement et la question de l'ouverture de"l'éventail"
sont conditions de vie ou de mort pour l'Etat. L'attrait qu'exer-
ce le secteur privé;plus rémunérateur que le secteur public sur

'

les haut s fonctionnaires constitue, pour la fonction publique.un
péril extrêmement grave et, affirme M. le Vice-Président du Con-

1

seil, le Gouvernement tient autant et peut-être plus que les

fonctionnairesyà ce que le reclassement soit réalisé dans de

bonnes conditions. C'est pour cela qu'il fallait, avant tout,
sauvegarder les possibilités d'avenir. Le drame a été que l'acomp-
te provisionnel demandé par les organisations syndicales (21.600 .

frs; aboutissait à fixer à 115.000 frs «le traitement du gardien i

de bureau de Paris alors que son traitement actuel est de

93.600 Frs. C'était intentionnel car le plan de la Fédération par-

tait de 115.000 Frs, mais ce plan coûterait 280 milliards en plus
des dépenses annuelles de personnel. Il n'y a pas, dit M. le Vice-

Président du Conseil, un ministre des finances, pas un conseil desî

ministres, pas une commission des finances, pas une assemblée qui
serait susceptible d'accepter de Surcharger d'une telle somme

les finances de la France. Ce serait interdire au Gouvernement

de faire le reclassement et c'est ce qui a été répondu aux fonc-

tionnaires.

Le plan gouvernemental partant d'un chiffre plus modeste
(105.000 pour un gardien de bureau), le^reclassement coûtera
128 milliards, dépense qui ne saurait être supportée par le bud- r

Îet si deux conditions préalables ne sont pas remplies à savoir

a réforme fiscale et la suppression vigoureuse^des services inu- i

tiles - dans ges conditions, la dépense pourra être amoindrie de

plusieurs dizaines de milliards.

M. le Vice-Président du Conseil explique que le Gouvernement

a dû résister aux revendications pour sauvegarder la possibilité
d'éffectuer le reclassement. On lui a objecté que la base de ses

calculs -minimum vital du secteur privé— est fausse parce que les

syndicats en demandera révision et espère^l'obtenir. Il^n'en
reste pas moins vrai, répond M. le vice-Président. que,memesi

le minimum vital était relevé, nous n'arriverions pas au chiffre

de 115.000 frs. Le Gouvernement n'accepte pas de modifier le

montant dix minimum vital uniquement pour la fonction publique et

résoud le problème sur les bases des données actuelles.

M. le Vice-Président du Conseil poursuit en signalant

qu 'effectivement la C.G.T. demande la révision du minimum vital

dont elle voudrait voir le montant fixé à 8.000 Frs. Le Gouver-

nement sera saisi,un jour ou l'autrQjde cette demande et il 1 exa-

minera mais le chiffre de 8.000 est discutable à priori car pour y

aboutir on fait état des dépenses partie au marché légal, partie

aji marché noir. Il serait
inadmissible que le Gouvernement accep-

t^Tces bases.

M. le Vice—Président du Conseil indique^enfin^sur ce point,
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??™îl^?P^Vr0Visl0tm8î' fgal au 1/12 du traitem9nt, aboutit

nn? itïîïîf e? reaiite, 1775 frs au lieu des 1600 frs
qui étaient reclamés. Le cout de cet acompte sera de 16.600.000.00C

M. le vice-président du Conseil en vient/à la question de la .

rétroactivité du reclassement .

' H !

Sur ce point, il y a, depuis l'origine, un malentendu grave
et regrettable dont il est difficile de désigner les responsables.
Au mois de juillet 1946, on a commencé à parler de reclassement
et le Gouvernement de l'époque a déclaré qu'il aurait un caractère
rétroactif. Ses successeurs ont eu la mpme position et .dès 1946 .

on a accordé un acompte provisionnel qui était un moyen de confé- >

rer la rétroactivité au reclassement. En janvier 1947, alors que la

commission "Coyne" n'évait pas terminé ses travaux, on arait chif-
fré le coût de l'opération a 73 milliards dont on donnait déjà 50

par acomptes provisionnels de telle sorte qu'on pensait que la ré-
troactivité proprement dite porterait sur 25 milliards. Le tra-

vail avançant, on s'aperçut que l'opération coûterait 128 milliards
mais on ne s'en est rendu compte qu'assez tard. Mais la promesse
du Gouvernement portait sur 73 milliards et il refuse de se voir

reprocher aujourd'hui par les organisations syndicales de vouloir

faire un reclassement plus avantageux pour les fonctionnaires que
le reclassement primitivement prévu dont les données sont les

seules qui puissent etre prisesén considération pour la détermina-
tion de l'acompte provisionnel.

Le Gouvernement, explique, M. le Vice-Président du Conseilla r

voulu mettre fin au malaise et il a proposé aux organisations syn—

dicales de racheter par un forfait cette espèce de rétroactivité au

pfcofit des fonctionnaires les moins payés. Il a proposé de verser

aux fonctionnaires 1500 frs par trimestre pendant un an, soit

3 ou 4 versements trimestriels. Cette périodicité a une importance

psychologique considérable : si on verse pendant un an, tous les

mois, un acompte mensuel le fonctionnaire sera convaincu que cela

fait partie de son traitement et quand il ne le percevra plus il

croira à une diminution de son salaire.

Le Gouvernement avait pensé opérer ce versement àjsous les

fonctionnaires dont l'acompte provisionnel, le'douzième,est infe-
rieur à 1500 frs par mois; pour ceux dont le l/12ème serait/entre

1600 et 2000 frs, la rétroactivité aurait un caractère dégressif;
au delà de 2000 frs il ne serait plus versé d'acompte. L opération

coûterait 5.886.0Ô0.000 Frs portant partie sur l'exercice 1947,

partie sur l'exercice 1948. Sur ce dernier point l'Assemble© Natio-

nale a apporté un aménagement différent
- il y aura 3 versements

en 1947 et 3 et 1948.

M le Vice-Président du Conseil conclut son exposé en indi

quant que l'on aboutit pour 1947 à un total de dépenses de

H'

> «
j i
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22.700.000.000 frs , ce qui constitue un maximum, du point de vue

des possibilités financières. En face de ce passif ue 22 milliards
il compté à l'actif les 15 milliards, des tinés à couvrir le re-

classement, votés dans la dernière loi financière r et une hypothè-"
que sur le rendement des compressions administratives que l'on

espère devoir etre de 7 ou 8 milliards. Il affirme que ces corn-

pressions seront sévèrement effectuées.

Il Indique que la conjonction des raisons budgétaires et »

des raisons administratives impose au Gouvernement le devoir

impérieux de s'en tenir à la limite qu'il a fixée. Il ne veut pas

croire, quoiqu'on en ait dit, que les fonctionnaires auraient

pu faire grève dans les circonstances actuelles. Si/par malheur

cela se produisait, on ne veut cependant pas y croire - on se

heurterait à une volonté implacable du Gouvernement de main-

tenir les principes de la liberté du travail, de la continuité

des services publics et de l'autorité de l'Etat. L'inflation est

le moyen le plus radical de faire perdre ses libertés au peu-

ple~ mais les fonctionnaires comprendront que leurs revendica-

tions sont satisfaites et qu'on n'a pas le droit de demander

plus qu'il ne peut faire à son pays.

M. le Vice-Président du Conseil indique » finalement .que le

Gouvernement demande que soient votés ces crédits qui représen—
tent une limite qu'on ne saurait dépasser sans faire courir à la

nation des périls graves. Il demande à la commission d'affirmer

à son tour, cette vérité.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Vice-Président du Conseil

de son exposé et donne la parole à M. le Ministre des Finances.

M. LE MINISTRE DES FI&ANCSS aoporte à la commission la

Justification financière du projet de loi. Le Gouvernement

n'a pas procédé arbitrairement, il a mesuré l'effort è accomplir

non seulement en fonction des besoins des fonctionnaires, mais

aussi d'après les ressources qui étaient à sa disposition. Dans

ce domaine comme dans les autres, il a procédé au msme arbitra-

ge entre les besoins et les possibilités.

M. le Ministre des Finances évoque tout d'abord les dé-

penses qui résulteront du projet de loi. C'est la loi portant

aménagement de ressources qui permet de procéderai la revalori-

sation provisionnelle de la fonction publique grâce aux 15

milliards qu'elle prévoit' à cet effet.
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Les dépenses budgétaires se chiffrent actuellement à 432

milliards pour les dépenses civiles et 174 milliards pour les

dépenses militaires, soit un total de 606 milliards (les pro-

Jets de budgets militaires devant être déposés avant la fin de

la semaine).
Ce chiffre de 606 milliards doit être modifié par un éertain

nombre de facteurs nouveaux (lettres rectificatives; augmentation
de la subvention pour le pain Jusqu'au 1er Août; revalorisation
des pensions de guerre — 4 milliards; hausse des prix de revient

à l'importation pour le charbon et pour l'acier — Importations
importantes de charbon mais à des prix de plus en plus élevés

en raison de la hausse des prix mondiaux - cause d'une augmenta-
tion des subventions de 8 milliards,* augmentation de certaines

dépenses sociales - 18 milliards-) qui le portent à 624 milliards.

Ces dépenses sont l'objet de certaines diminutions(-abatte-
ment de 7X - 8 milliards; compressions de personnel, 3.500.000.000

pour le 2ème semestret mesures d'économies résultant de la loi du

17 Juin - 4 milliards) qui les ramènent à 618 milliards.

M. le Ministre des Finances fait ensuite le bilan des recet-

tes qu'il chiffre à 585 milliards( au lieu" de 590 précédemment en

raison de l'abandon du double secteur pour l'essence). Il affirme
de la façon la plus nette que les évaluations de recettes sont

entièrement Justifiées. Le retard de l'émission des rôles est

pallié par un texte qui institue le paiement par voie, d'acompte.
En ce qui concerne les contributions indirectes, les rentrées

sont plutôt supérieures aux prévisions. Les recettes s'accroî—

Itront,» dans ces conditions, d'une part des 17 milliards prévus

par le loi portant aménagement de ressources (compte non tenu

des recettes affectées au budget extraordinaire), d'autre part,

des 22 milliards résultant de l'amélioration des recouvrements

et de l'augmentation de certaines recettes (les augmentations des

traitements et salaires se traduisant par un accroissement de pro

duit de la cédule sur les traitements), de telle sorte qu'elles

s'élèvent définitivement à 622 milliards.

> i
y '

K

Il y a donc un excédent de 14 milliards et M. le Ministre

des Finances explique que c'est cet excédent qui sera affecté

§ux dépendes résultant de l'augmentation ds s salaires degfonction-

naires. Mais en acceptant une dépense nouvelle de 22.500.000.000

on arrivé à un déficit de 7.500.000.000 Francs.

!
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Ce déficit sera couvert par les économies qui résulteront de

l'application de l'article 1er de la loi du 17 Juin 1947. EU

dépit du scepticisme qui règne à ce sujet, M. le Ministre des
Finances affirme que les 30 milliards d'économies prévues de—
vront etre effectués par des suppressions d'effectifs et aussi
ae travaux. Mais il ne faut quand même pas trop attendre de ces

mesures car lorsque l'on congédie du personnel*il faut lui ver-
ser une indemnité de licenciement qui est prévue par 1b con-

trot ou le sera par une loi à venir sur le dégagement des ca-

dres civils» Il faut donc prévoir des compensations, car dans
l f immédiat, c©s mesures entraînent un accroissement de dépenses.
Il n'en faut pas moins arriver à compenser les 7 milliards ac-

tuellement sans gages. M. le Ministre des Finances affirme

que la Commission de la Guillotine a déjà établi ses travaux

préparatoires et qu'elle s'est fixée pour but de ramener toutes

les anciennes administrations à leur état de 1938, un certain

déli est nécessaire pour cela et beaucoup d'autorité est re-

quise pour faire un travail effectif. La composition de la Com-

mission de la Guillotine donne toute satisfaction sur ce der-

nier point puisque le Ministre dont les services sont en cause

n'a pas à signer le décret de compression.

Toutefois, répète M. le Ministre des Finances, le chiffré

des dépenses résultant des mesures en faveur des fonctionnaires
n'est pas arbitraire : le Gouvernement avait accepté, avant le

débat public à l'Assemblée Nationale, d'aller jusqu'à 22 mil-

liards .11 a accepté une échéance supplémentaire de l'acompte
provisionnel en 1947.11 y a 16.600.000 d'acompte provisionnel.
6 milliards d'indemnités de rétroactivité, à quoi il fout ajou-
ter le coût des mesures en faveur des auxiliaires ce qui fait

un total de 25 milliards, dont 2,5 milliards seront versés

en 1948.

M. le Ministre des Finances termine en disant que _ceux qii

pourraient se plaindre de l'aménagement de la rétroactivité
ce ne sont pas les petits fonctionnaires, mais bien les fonc-

tioanaires moyens et supérieurs qui devraient obtenir une in-

demnité importante. Le reclassement devra être effectué avec

le souci de relever leur situation hiérarchique pour éviter

qu'ils ne se tournent vers le secteur rivé. Mais pour des fai-

sons financières, il a été impossible de leur accorder une in-

demnité maintenant et ils n'auront qu'une faible compensation.

M. LE PRES IL .NT remercie M. le Ministre des Finances des

renseignements qu'il a bien voulu fournir à la Commission et

lui demande, ainsi qu'sftffVice—Président du Conseil, s'ils accep-

tent que leur soient posées quelques questions.

(Assentiment )

M. BOYER demande si le Gouvernement prendra les usures

nécessaires cour que soit couvert le déficit des hôpitaux re—

sultant de l'ap lication des baisses de 5$, le Ministère des
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Finances ayaofc deja refuse d'intervenir en leur faveur.

Il demande si les fonctionnaires municipaux serort sur-

classes par rapport aux fonctionnaires d'Etat.

M. LE MINISTRE DES FINANCES répond que si la politique
baisse s'opposait à ce que'des subventions soient accôr-

dees aux personnes en déficit, la situation ayant changé,
il est probable que l'ensemble de la question sera reconsi-
déré.

v

En ce qui concerne le personnel des collectivités locales
il rappelle que l'Etat a décidé au ftfois d'Août 1946, quels
fonctionnaires locaux recevraient une indemnité de cherté
de vie de indemnité q$ 'il a dû payer lui-même. Mais le
1er Janvier 1947, il s'est refusé à continuer de prendre à
sa charge cette dépense : les collectivités locales sont
libres d'user de leur autonomie financière pour donner à
leurs fonctionnaires une situation équivalente à ceu» de
l'Etat. Les collectivités locales auront la faculté d'accor-
der un nouvel acompte provisionnel, mais seulement dans le

cas où leurs fonctionnaires auront une situation inférieure
à celle des fonctionnaires de l'Etat. L'Etat ne peut pas

fixer ;poar des raisons constitutionnelles, le taux des ré-

munér-.tions des fonctionnaires locaux. Mais les communes

devront établir un budget supplément; 1 ire et s'il laisse appa-

raitre un déficit, cet état de choses sera pris en considéf
ration pour la fixation du montant de la subvention d'équi-
libre. Entre temps, las collectivités locales pourront avoir

recours aux avances de Trésorerie, la situation sera assainie

ultérieurement par la réforme des Finances locales.

M. DQRBY exprime l'opinion que les compressions adminis-

tratives doivent porter aussi sur les nouvelles administrâti~
ons et qu'en tout état de cause, aucune compression sérieuse

ne lui semble possible tant que ne seront pas menées à bien

les réformes administratives et financières.

M. HOCQJARD signale l'influence des traitements élevés

du secteur nationalisé, surtout en ce qui concerne le G-az de

France et l'Electricité de France sur les autres salariés.

Il demande, par ailleurs, qu' on établisse le temps de présence
moyenne des fonctionnaires par ministère.

M. LE VICE-PRESIDENT DU CONSEIL lui répond que le texte

fixant le principe de la semaine de 48 heures dans 1'adminis

tration est absolument inapplicable. En effet, il dispose,
d'une part, que la durée du travail est fixé à 48 heures et ;
d'autre part," que les heures supplémentaires de la 40ème à

la 45ème heure continueront à être payées comme $ar '.le passé.
Il en résulte un système absurde dans lequel les heures sup-

plémentaires sont payées de la 40ème a la 45èïïi ff » ne le sont

pas de la 45ème à la 48ème, et le sont de nouveau à partir de



- 14' - 3ème séance du Jeudi 17 Juillet 1947
Fia.

~

\ 633
la 48 .ne-Le texte est resté lettre morte.

.

ÀVJNIN se fait donner des précisions sur les calculs
indiqués par "les Ministres. Il attire l'attention de H. le

Ministre^des Finances sur la situation des grandes banques
nationalisées et su? la B.N.C.l, en particulier» qui a réalisé
08 millions de bénéfices et supporte une charge de 300 millions
afferente à l'augmentation de traitements. Il indique qu'on
essaye de compenser cette charge par la perception d'une super-
commission sur les dépôts, ce qui, selon lui, fera fuir les

déposant s.

Il fart observer enfin que le taux élevé des emprunts à

long terme risque de nuire à l'emprunt à court terme et d'ac-
croître le déficit de la Trésorerie»

M. CàRIjQHSB exprime l'opinion que les organisations syn-
dicales sont fondées à considérer les prix du marché noir pour
évaluer le minimum vital. Il s'élève contre l'accusation d'an-

tirépublicanisme qui a été portée contre les fonctionnaires
qui se mettraient en grève. II.demande enfin, exprimant le
désir de la Commission unanime, que le Projet de Loi insti-
tuant un contrôle des dépassements de crédits soit voté avec

la procédure d'urgence.

M. LE VICE-PRESIDENT DU CONSEIL lui répond que le Gou-

versement n'est pa.s saisi d'une demande de relèvement du mi-

nimum vital, mais,s'il est exact que le chiffre de 8.000 Frs

a été envisagé, une demande des fonctionnaires fondée sur ce

chiffre dépasserait ce qui a été prévu par le statut. Il

précise qu'en c^qui concerne la grève des fonctionnaires, il
n'a pas dit que/Tes fonctionnaires se mettaient en grève ils
seraient antirépublicains mais seulement qu'une grève mettrait

en péril les institutions républicaines.

M. SAUER s'étonne que le Gouverne ment affirme à la fois

qu'il fait le maximum en faveur des fonctionnaires et qu'il
est prêt à réviser sa position si Le minimum vital était
relevé dans un délai assez court, ^ela lui semble contradic—

toire.

M. LE VICE PRESIDENT DU CONSEIL lui répond que l'élévation

à 9.000 ou 10.000 Ers clu minimum viiïal rendrait le reclassement

impossible.

M. LACAZE se plaint de la différence de ton qu'il a_re-
levé entre Le début et la fin de l'exposé de M. le Vice-Prési-

dent du Conseil : il affirme que, si le minimum vital doit être

relevé /c'est parce que le coût de la vie a augmenté. Il indique
que les commissaires communistes n'admettront pas que l'on

accuse les fonctionnaires de menacer la monnaie. Les paroles
de fermeté ne doivent pas être adressées aux fonctionna ires

qui sont fidèles à la République. Ce n'est pas eux qui la me-
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ûacentj .mais bien une politique qui glisse à droite alors

que, pour défendre la République, il est indispensable
de s'appuyer sur le peuple.

M. FIANCESCHI demande si les mesures envisagées auront

uneteidence sur le budget- des territoires d'Outre-Mer.

M. LE VICE-PRESILENT DIT CONSEIL lui répond que les.
fonctionnaires de L'Etat dans les territoires d'Outre-

Mer, bénéficieront des mesures qui vont être votées et

que la situation des fonctionnaires locaux de ces ter-

ritoires est la même que celle des fonctionnaires des

collectivités locales métropolitaines.

M. LE RAPPORT UR GENERAL attire 1 'attention^ des

Ministres sur la nécessité d'établir une parité à la base

entre les divers agents, faute de quoi la cascade des

revendications se poursuivra- et sur la nécessité d'effec

tuer rapidement le reclassement faute duquel il faudra

prendre à nouveau des mesures provisoires.

M. LE MINISTRE DES FINANCES répond à M. AVININ, au
'

sujet d: s banques, que jamais 1 'Et■.t n'interviendra pour

les subventionneret que le problème de leur équilibre fi-
nancier ■ sera, résolu r non par l'élévation du taux des

co missions, mais par la rationalisation de l'organisation
bancaire.

En ce qui concerne le taux de 1 '^argent jil a moins

d'influence sur les décisions des prêteurs que le facteur

psychologique qu'on appelle : la oonfiance.

En ce qui concerne la demande du vote d'urgence du

Projet de Loi relatif aux sanctions des dépassements de

crédit, il indique qu'il portera à l'Assemblée Nationale

l'écho des désirs de la Commission des Finances du Conseil

de la République»
M.le Vice-Président du Conseil et M. le Ministre des

Finances se retirent à 0 heure 30. La séance est suspen-

due et reprise à Oheure 40.

M. LE PRESIDANT sollicite l'accord de 1a. Commission

pour passer directement à la discussion des articles du

projet, une discussion générale s'étant en fait déroulée

en présence des Ministres.

(Assentiment )

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait une brève analyse du

texte et déclaré qu'il mentionnera dans son rapport l'en-

semble des remarques qui ont été présentées par les Com-

mis saires.



- 16 3ème séance du Jeudi 17 Juillet 1947
Pin.

635

M. AVI N IN insiste pour que soit exprimée la volonté
àe la Commission de voir les fonctionnaires bénéficier
d'un avantage réel qui ne peut être tel que si le Gouver-
nement a une politique ferme de la monnaie et des prix.

M. LE PRESIDENT met aux voix l'avis favorable' àl'adop-
tion du Proiet. L'avis favorable est adopté à l'unanimité
moins 2 abstentions (à. VIELJEUX et M. LaIŒRY)

M. LE PRESIDENT invite la Commission à se réunir le

vendredi 18 Juillet 1947 à 14 heures 30 pour examiner le

Budget de'la Justice.

La séance est levée à 0 heure 40.

LE PRESIDENT.
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Présidence de M. MERLE.

1ère séance du Vendredi 18 Juillet 1947

La séance ent ouverte à 14 heures 30

PRESENTS :MM. BOYER (Jules), CARDONNE (Gaston), COURRIERE,
DUCHET, FRANCESCHI, GERBER (Marc), GERBER

(Philippe), GRENIER (JeanfMarie), HOCQUARD»
JANTON, LACAZE (Georges), MERLE (Toussaint),
MINVIELLE, MONNET, POHER,Mae ROCHE (Marie),
SAUER, VIELJETIX.

ABSENTS :MM. AVININ, BERLIOZ, DOREY, LAFFARGUE, LANDABOURE,
LANDRY, MAHDAD, PAULY, PESCHAUD, REVERBORI,
ROUBERT (Alex), THOMAS (Jean-Marie).

ORDRE DU JOUR

Etude du Budget de la Justices

Rapporteur : M. GERBER
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Budget de la Justice

M» MageGERBER, Rapporteur- fait remarquer que ce budget,
bien qufeyantsubi une augmentation sensible,a cependant été sé—
rieusemœt étudié et que l'administration de la Justice semble
n'avoir demandé que les augmentations réellement rendues néces-
saires par la hausse des prix, l'institution des services nou— ;
veaux, tels ceux de l'Education surveillée ou du Conseil supé-
rieur de la Magistrature» enfin par l'augmentation considérable
des effectifs^, des détenus des services pénitentiaires, qui sont
passés de 18.000 en 1938 à 65*000 en 1947* Par ailleurs, ce

budget fait ressortir la modicité voire mime la pauvreté du
train de vie de la magistrature française. M. le Rapporteur
propose à la Commission de passer immédiatement à l'examen des
articles.

Le chapitre 100 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale

CHAPITRE 101 : Indemnités du Ministre et du

personnel de l'Administration centrale

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait remarque* que l'application ^

des décisions de principe de la Commission aboutiront sur ce char-

pitre à uùe augmentation de 31.000 Ers sur le chiffre de l'As-
t

1

semblée Nationale.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 101, ainsi modifié ,
est adopté .

Les chapitres 1012 à 109 sont adoptés (Chiffres de l'assem-

blée Nationale)
CHAPITRE 110 : Services extérieurs judiciaires.-

Indemnités fixes diverses\

M. jgsae»PGERHER, Rapporteur, indique que les augmentations
de crédits demandées résultent, d'une part, de travaux envisagés
pour la publication à partir du 1er Juillet 1947 du Livre noir

relatif aux crimes de guerre ennemis, mais^d'autre part, il ne

distingue pas bien le mode de calcul des autres indemnités.

Le chapitre IIP est réservé pour information

Les chapitre III à 121 sont adoptés (chiffres de 1'Assemblé®

Nationale)
CHAPITRE 122 : Services extérieurs pénitantiai- ,

res,Indemnités fixes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique à la Commission qu'après
rétablissement du crédit total pour indemnités de fonction et

abattement général de 5# la réduction sera effectuée sur le cha-

pitre de l'Assemblée Nationale si elle excède 20.000 Prs.
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Le chapitre 123 est adopté (shiffre de l'Assemblée Na- '

tiorsLe ;
~~

CHAPITRE 124 * Services extérieurs péni-
tentiaires.— Indemnités allouées pour services rendus par
des tiers.

II;!
La proposition de M. fcjsassP'GERBER tendant a répousser

la date d'application des mesures proposées aix § 7 et 8
n'est pas retenue et le chapitre 124 est adopté , (Chiffre
de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 125 t Services pénitentiaires
de la Guyane.- Traitements i

M. àfegffP.GERBBR , Rapporteur,indique d'une part que l'éva-»
cuation des détenus de la Guyane pourrait inciter à réduire

!

les crédits du personnel de garde, mais il fait remarquer
que la diminution de ce personnel ne peut pas être aussi
forte que celle des détenus et que, d'autre part, la question
du transport et de la réception pose des problèmes qui fret-
nent cette évacuation.

Le chapitre 125 est adcqté , avec une réduction indicative
de 10.000 Prs pour montrer la volonté de la Commission de
voir réduire le personnel de garde dans des proportions con-

venables.

Les chapitres 126 et 127 sont adoptés (chiffres de
l'Assemblée National*)

CHAPITRE 128 s Services extérieurs de
1•éducation surveilLée.- Traitements•

M. jg^aftGBRBER» Rapporteur,indique que l'Education sur-

veillée qui tend à rééduquer laes Jeunes délinquants est un
service nouveau et qu'il est difficile de se faire une idée
du coût de sa mise an plan*et du rendement qu'il aura,d'au-
tant qu'il met en Jeu des éléments moraux.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense également qu'on ne peut
envisager dette institution sous le point de vue uniquement
budgétaire.

M. fâtaxaP.GERBBR , Rapporteur,fait toutefois reconnaître
que ce service a une utilité incontestable mène du point de

vue financier en rendant à la société des hommes capaïïles de

produire et de rapporter au lieu d'en faire des récidivistes
Constamment à la charge de l'Etat.

M. VTELJEUX voudrait connaître l'effectif du personnel
en regard de l'effectif des délinquants et,sans mettre en

cause aucunement le principe de l'institution, se demande
si on ne pourrait pas faire aussi bien ou mieux à moindre
frais.
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yr.L:;,^?QRTI:raR GENERAL propose une réduction indioati-
ve

A
10.000 Frs. pour que la Commission d'enquête sur le

cout $t le rendement des services publics examine ces ser—.
vicesp est obtenir,en particulier» le prix moyen de journée»
et faire des propositions de réforme s'il y a lieu.

Il en est ainsi décidé, et le Chapitre 128» ainsi modifié
ést adoété .

Les chapitres 129 à 141 sont adoptés (Chiffres de l'As-
semblée Kationafe )

*

CHAPITRES 300 à 304 t Rrais de Matérielle
l'Administration centrale et des juridictions supérieures
(Conseil d'Etat, Haute Cour, Cour de Cassation, Cours d'appel

la Commission décide de faire porter uœ réduction gé- «

nérale de 5$ sur ces crédits après avoir toutefois rétabli
intégralement les crédits demandés pour le chauffage.

Les chapitres 305 à 308 sont adoptés(Chiffres de l'As-
semblée Nationale]

CHAPITRE 309 * Services judiciaires.- Entre-
tien et fonctionnement du matériel automobile.

M. MeasaKCERBER , Rapporteur, indique qu'il trouve élevé
le prix de revient des véhicules du Département de la Justice

Il l'explique par l'âge élevé de ce matériel. Il indique
qu'il a observé au Ministère de la Justice de nombreux vé-
hicules plus ou moins détériorés^provenante vraisemblablement
militaire (allijée ou ennemie)*- et qui devraient être rétro-
cédés au plus têt à l'administration des Domaines.

M. VIELJEUX abonde dans ce sens et demande qu'on réa-

lise tout cet avoir des administrations en voitures usagées
mais qui peuvent très bien être reprises à bon prix par des

particuliers.

La Commission décide d'effectuer un abattement de 10$
sur les crédits demandés pour bien marquer sa volonté de voir

s'accomplir ses intentions.

K. en est ainsi décidé, et le chapitre 309, ainsi modi-
fié est adopté .

Les CHAPITRE S 310 à 316 «ont adoptés (Chiffres
de l'Assemblée nationale)

CHAPITRE 317 î Services extérieurs péniten-
tiaires.- Frais de déplacement

M. M»eBGrERBER propose une induction de 100.000 Frs

pour marquer 1*Habilité de la Commission à l'extension de
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ces indemnités et le chapitre 317» ainsi modifié» est adopté»

CHAPITRE 318 : Services pénitentiaires»*de
la Guyane.- Frais de déplacement et transport.

M. aagçP«GBRBER indique que ces frais sont justifiés par
l'évacuation des détenus de la Guyane,

at le chapitre 318 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Na-

tionale)

CHAPITRE 319 : Services extérieurs de l'édu-
cation surveillée.- Frais de déplacement

La Commission décide de faire supporter à ce chapitre une

réduction de 50.000 Frs pour les mêmes râisons qu'au chapitre
317. !

QHARIBHB8 520 et 321 t Matériel automobile

M. ****^.GEEôER, Rapporteur explique qu'au chapitre 320
est prévue l'acquisition de 21 voitures et camions pour les

services nouveaux de l'Education surveillée.

M. VIELJEUX trouve ces acquisitions trop massives et pro-

pose une réduction de 5*000.000 Frs.

M. COURRIERE explique qu'il a connu professionnellement
ce mji ieu des servi ces pénitentiaires anciens et qu'il n'était

pas habituel qu'on s'y déplace en voiture.

M. îé&ebP.GERIER » Rapporteur propose d'effectuer une réduo

tion sur l'acquisition des voitures^ de complément pour ff'op—
poser non au renouvellement du parc automobile mais à son ex-

tension^

Le chapitre 320 est adooté avec une réduction de

1.000.000 Frs
;

Le chapitre 521 est adopté avec une réduction de

1.503.000 Frs.

Le chapitre 322 est adopté (chiffre de l'Assemblée Natio-

nale;

Les chapitres 323 et 324 sont réservés à la demande de

M. le Rapporteur Général.

Les chapitres 525 à 331
400 à4032
500 àt501'

sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 502 jSubventions au budget annexe
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Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

2ème séance du Vendredi 18 Juillet 1947

La séance est ouverte à 21 heures 30,

PRESENTS : MM, DOREY, FRANCESCHI, GERBER (Philippe), GRENIER

(Jean-Marie), JANTON, LACAZE (Georges), MERLE

(Toussaint), PAULY, POHSR, Mme ROCHE (Marie),
MM. ROUBERT (Alex), THOMAS (Jean-Marie).

ABSENTS : MM. AVININ. BERLIOZ. CARDONNE, COURRIERE, DUCHET,
KOCQUART, LAFFARGUE, LANDABOURE, LANDRY, MAHDAD,
MINVIELLE, MONNET, PESCHAUD, SAUER, VIELJEUX.

EXCUSES : MM. BOYER (Jules), GERBER (Marc), REVERBORI.

Assistait à la séance : M. ARMENGAUD (au titre de la Commission
de la Production Industrielle).

ORDRE du JOUR

Etude du Budget de la Production Industrielle - Rapporteur :

M. LACAZE

«KiSl
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S.3 .
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A
.
M» PRuSIDEiri/ invite la commission a procéder à l'étu-

â? UolzE8! toppo!:tS?f0ti0n Industri8lle et donn8 la P«°18 à

l~ Budget de la Production Industrielle -

M, LACAZE. Rapporteur. fait observer, tout d'abord, qu'il
est anormal de présenter au Parlement un budget de la Production
Industrielle sans avoir soumis à son examen la politique éco—
nomique du Souvernemcnt.

Après avoir précisé la contexture de ce budget, il indique
que des difficultés d'examen surgissent du fait des modifications
apportées à la structure du ministère de la Production Indus-
trielle par la loi du 26 mars 1946. Il signale que si les effectif
ont diminué de 1400 unités (6018 en 1946 contre 4666 en 1947), le
nombre des contractuels^est ,passé de 1079 en 1946 à 1172 en-1947»
Cet accroissement est dû au fait que pour retenir dans l'adminis—
tration, les auxiliaires qualifiés, on a été obligé de leur as-
surer par contrat une situation plus intéressante.

Il se déclare hostile à la réforme projetée visant à ré-
tablir des directions régionales que l'on avait supprimées par-
ce qu'elles constituaient une sorte d'écran entre Paris et les
préfectures.

Il pense que certaines délégations départementale£, Aqui
avaient primitivement un caractère provisoire, pouvaient etre
supprimées. Il pense qu'elles seraient heureusement remplacées
par l'établissement d'un service économique dans les 38 divisions
de chaque préfecture, service que l'on pourrait étoffer par l'ad—

jonction de délégués spécialisés.

Pariant du problème de la recherche scientifique, il consi-
dère que l'Etat doit avoir une place prépondérante dans ce do-

maine, les recherches privées ne répondant pas toujours'aux exi—

gences politiques et économiques de l'heure. Il estime que,
dans l'état actuel des choses, la modicité des crédits affectés
à la recherche scientifique impose que soit concentrés dans un

seul organisme les efforts actuellement fournis par des ser-

vices dispersés.

Abordant le problème des subventions, il considère que

celles-ci ne peuvent etre supprimées pour l'instant. Cependant
il ne lui semble pas que les subventions destinées a 1 indus-
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^^sidérurgique soient établies sur des bases incontestables
il ne lui semble pas non plus que les prix de revient de l'acier
soient calcules de façon exacte et il se propose de demander
que des parlementaires et des membres des organisations syndi—
cales participent aux travaux de la commission chargée de fi—
xer les prix. En considérant les bilans financiers des grandes
entreprises, il lui est apparu que leur situation était plus
prospère en 1946 qu'en 1945 - il cite le cas de la société de
Pont-w-Mou sson qui accuse un bénéfice net de 27 millions en

plus d'une réserve légale de 250 millions. Par ailleurs, il y a

lieu de considérer que l'utilisation des sous-produits et leur
vente procurent des ressources appréciables. Les organisations
ouvrières ne peuvent pas toujours contrôler l'activité des in-
dustries rpar les comités d'entreprises* dont l'action se heur-
te à de nombreux obstacles et à des résistances. Il conclut
en exprimant l'opinion que le taux de la subvention pourrait
être réajusté en tenant compte des observations qu'il vient de

présenter.
ITRE : 100 - Traitements du Ministre et

i

l'Ad)du personnel de l'Administration centrale -

M. LACAZE. rapporteur. Indique que les décisions de

l'Assemhlée Nationale relatives à l'organisation du ministère
de la Production Industrielle n'ont pas été respectées. Il
propose une réduction dé 100.000 Frs pour protester contre ce •

fait.

Par 6 voix contre 4 cette proposition n'est pas adoptée.

!

&&J&)

b

Le chapitre 100 est adopté (chiffre de l'Assemblée Natlo-

Le chapitre 101 est adopté au chiffre du Gouvernement

réduit de 5% .

Les chapitres 102 à 115 sont adoptés -(chiffres de l'As-

semblée Nationale)

CHAPITRE : 114 - Service de fabrications de la

production ind ustrielle - Traitements —

M. LACAZE. Rapporteur , indique que ce service chargé de

la liquidation des commandes de guerre doit disparaître au

plus tôt. Il propose une réduction indicative de 200.000 Frs

pour en demander la suppression rapide.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL •- estime que l'Assemblée Nationale

a commis une erreur en projetant deux créations d emplois d m— a

génieur en chef de 1ère classe et d'adjoint administrateur de

classe : 11 s'agit en effet d'un avancement normal. Il .

propose de rétablir le chiffre du Gouvernement.

Cette proposition ainsi que celle de M. ^
sont adoptées et j| -

»'"*! modifié est adopté,.

Kg

*«PS
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eorreXuTele 11 précëdente)
CSt rét8t11 *U Chapitre 115 (mesuro

aaoptê"
^ gSt R^"ns^ et chapitre 115 ainsi modifié, est

4

blée Nationale! trgS ' 116 *—^23 sont adoptés -(chiffres de l'Assem-

CHAPITRE : 124 - Personnel sur contrat -Emo-

luments-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL , estime qu'une compression générale
des effectifs doit etre effectuée. Il propose, dans ce sens, une

réduction symbolique de 1 million.

M. THOMAS . soutient que les économies ne peuvent résulter que

d'une réorganisation profonde de l'administration et non de réduc-

tions de crédit.

Par 5 voix contre 4 la proposition de M. le Rapporteur Général

n'est pas adoptée et le chapitre 124 est adopté (chiffre de l'As-

semblée Nationale )
'

Le chapitre 125 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale) '

CHAPITRE : 126 - Personnel auxiliaire temporal-

rs - Salaires -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL : donne lecture d'une lettre du Mi-

nistre de la Production Industrielle demandant le rétablissement

de 20 emplois de chauffeurs (sur 31) estimés nécessaires au/fonc-
tionnement des services

bon

Il en est ainsi décidé et le chapitre 126. ainsi modifié.est

adopté .

chapitre 127. modifié en conséquence de la décision prise,

au chapitre précédent, est adopté.

T.*g chapitres 128 à 130 sont adoptée (chiffres de. l'Assemblée

Nationale )

CHAPITRE : 131 - Primes de rendement des fonc

tionnaires des mines et des ponts et chaussées —

LE RAPPORTEUR GENERAL, estime injustifiée la suppression
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ni™™ aÎ/JÏ* 9 Nationale, des primes spéciales aux ingé-
Prnduît?™ ?i^ S

f
8îe??aDt ^fonctions de délégués généraux à la

Production Industrielle, puisaue ces ingénieurs touchent cette
J -fi S^ne Pas délégués. Il propose le rétablisse-

ment du créait demande par le Gouvernement.

est adopté »

(? t 1(? chaP4-trC 1?1. ainsi modifié^

blée IJ^t'ionaîei'^^^"^^^^^'^ S°nt adoptés ( chA.ffres de l'Assem-

Matériel -
CHAPITRE : 300 - Administration centrale -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL , propose de maintenir ls chiffre
de l'Assemblée Nationale en justifiant l'abattement opéré par !

d'autres raisons - savoir le désir d'une gestion économique (5£)-
et la mention de la responsabilité particulière de la Production
Industrielle en matière de charbon.

Le chapitre 300 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale)
!

Le chapitre 301 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale Ï
(L'importance des dépenses de matériel sera signalée dans le rap-
port).

Le chapitre 3012 est adoptéfchiffre de l'Assemblée Nationale )

Le chapitre 302 est adopté au chiffre du Gouvernement réduit
de $fT

L? chapitre 3022 est adootéfchiffre de l'Assemblée Nationale )

Le chapitre 303 est adopté au chiffre du Gouvernement réduit

de 5%.(Les crédits de bourses ne sont pas affectés par la réduc-

tion).

m

T.* ehanïtra 304 est adopté au chiffre du Gouvernement réduit

de 5#, (Les crédits de laboratoires ne sont pas affectés par la

réduction})

l.« c.hapitre 305 est adopté.(chiffre de l'Assolée NaUQnalq)
|

... jt r-% X'W!DT'. . JMW
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réduction effectuée par l'Assemblée Nationale. Il propose
de rétablir un crédit de 400.00C Frs. star l'Article 3 et de
200.000 lis sur l'Article 1er, ce qui lui semble plus en
accord avec l'intérêt des services.

Il en est ainsi décidé et le Chapitre 319, ainsi mo-
difié, est adopté .

Le chapitre 320 (Missions temporaires à l'étranger)
es"t disjoint pour figurer au budget dos Finances.

Le chapitre $21 est adopté (Chiffre de l'assemblée
Nationale j

CHAPITRE 322 : Dépenses de fonctionnement
d s conseils et commissions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que ces conseils et corn

missions ne présentent qu'un intérêt restreint. Il propose
une réduction de I million pour marquer le désir de voir
supprimer les comités consultatifs visés par l'arrêté du
30Novembre 1945- qui apparaissent sans utilité réelle.

Il en est ainsi décidé- et le chapitre 322 aih3i modifié
est adopté .

CHAPITRE 323 : Comités interprofessionnels
régionaux et commission nation le prévue par l'ordonnance du
16 Octobre 1944 relative à l'épuration industrielle.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL juge minime l'utilité et 1'ef-
ficacité de ces comités. Il propose une réduction de I mil-
lion pour que leur suppression ëoit effective à partir du
1er Octobhe.

Il en est ainsi décidé et 1e cha. itre 3 23
]
ainsi mo d ifié f

est adopté .

Le chapitre 324 reste disjoint .

Les chapitres 325, 326, 328, sont adoptés.(Chiffres de
l'Assemblée NatiobaleJ

CHAPITRE 329 ï Service des forces hydrau-
liques.- Travaux préparatoires.

M. LACAZE, Rapporteur, signale que le Ministre demande
le rétaol issement de ce crédit affecté à une oeuvre d'utilité
incontestable. Il propose de rétablir le chiffre du Gouver-
nement.

Il en est jainsi décidé-, et le Chapitre 329 ,ainsi modifié
est adopté.
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T
RAP-'ORTEUR GENERAL propose une réduction dei»5

j

TRiiiion - sur l'ensemble du chapitre sauf les créditsdestines aux écoles, une partie des travaux pouvant êtreaj ourne e.

Il en est ainsi décidé, et le Chapitre 330 a-nsi mo-difié est adopté . —

,

Les chapitres 332 à 334 sont adoptés (Chiffres de
l'Assemblée Natioiiale,)

~ "

Les chapitres 400 et 401 sont adoptés (Chiffres de
l'AssembLée Nationale)

CHAPITRE 402 : Oeuvres sociales

M. LACAZE , Rapporteur, signale que l'Assemblée Natio-
nale a réduit ce crédit en prétendant que l'effectif réel
des rationnaires est inférieur à l'effectif théorique
ayant servi de base au calcul des crédits, alors que laréalité est inverse. Il propose le rétablissement du cré-
dit demandé par le Gouvernement.

Il en est ainsi décidé-et le Chapitre 4-02, ainsi mo-

difié, est adopté .

Les chapitres 403, 404» 301 sont aaoptés (Chiffres
de l'Assemblée national e )

CHAPITRE 503 : Avances ou subventions aux en-
treprises de production et de transport d'énergie élec-
trique.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL et M. LACAZE indiquent
qu'il convient d'insister pour qu'il soit veillé au rem-
boursement de ces avances.

Le chapitre 303 est adopté ( hiffre de- l'Assemblée
Nationale ;

Las chapitres 504-» 305? 306, 507» 3072, 600; 700 à
707, sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 709 :Couverture du déficit résultant
de 1 ' importation de produit s indis triel s.

M. LACAZE signale que les indemnités compensatrices
les plus élevées sont celles qui sont allouées à l'impor-
tation du charbon américain» moindres sont celles relatives
au charbon polonais et au charbon allemand. Il demande à
la Commission qu'une observation soit faite pour demander
que soit intensifiée l'importation du charbon allemand,
et respectés les nouveaux accords avec 1$ Pologne.
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Le chapitre 709 est adopté (°hiffre de l'Assemblée Na-tionaie )

CHAPITRE 7092 : Subvention à la caisse de

fonte^Sa^^"°n <^<>3 ^es Pr°duits sidérurgiques (acier e1o

¥l LACAZE , Rapporteur rappelle les observations qu'il axait es a ce sujet au début de son exposé et demande que soitadmis le principe de l'affectation des subventions à la mo-dernisation de l'outillage.
M. ARi ENGAGE , Représentant de la Commission de la Pro-

duction Industrielle» estime qu'il y aurait avantage à suppri-
mer les subventions; une oeuvre de modernisation permettrait
mieux que tout dJabâisser les prix de revient.

M. JANTON pense qu'on peut demander la suppression de
certaines subventions et appujte cette observation par une
réduction de I million.

M. LACAZE estime qu'il veut mieux que la Commission des
Finances accepte le chiffre du Gouvernement et évite d'en-
gager un débat sur la politique économique.

M. LE RRES1EENT donne raison à M. le Rapporteur et in-
dique que la Commission est d'accord sur les remarques qu'il
a faites.

Le chapitre 7092 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Na-
tionaie ;

CHA-.-TTRE 7093 : Compen sation des prix des
combustibles minéraux solides.

M. LACAZE , Rapporteur, signale la hausse du prix de re-

vient du charbon. '

M. AR-ENGAGE, Représentant de la Commission de la Pro-
duction Industrielle constate la baisse du roulement par mi-
neur depuis 1938 et fait observer que l'augmentation de la

production n'a pu être obtenue qua par 1 m|*to i i. n de 100.
000 nouveaux mineurs et qu'il en est résulté une hausse du

prix de revient.

M. LACAZE, Rapporteur, attribue la baisse du rendement
à l'usure de l'outillage qui est également cause de la hausse

du prix de revient. Il expose que s'expliquenlaussi par
la sous-alimentâtion, la perte des mineurs polonais qui ren-
trent dans leur pays depuis qu'il est doté d'instituticn s dé-
mocratiques, l'emploi de prisonniers allemands et d'une main
d'oeuvre improvisée dont le rendement est faible, les diffi-
cuités de la production charbonnière française. Il estime
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que c'est déjà un résultat appréciable d'avoir maintenu
dans ces conditions, le niveau de la production à son

étiage actuel.

Il nn n li iilniil .1 in.; ip le chapitre 7095,
?i i r ig, est adopté e oit

Les chapitres 710, 7102, 712, 713 sont adoptés (Chif
fres de L'Assemblée Nationale)

M. LE PRESIDENT rappelle à la Commission que sa pio-
chaine séance est fdxée au mardi 22 Juillet à 9 heures 50
pour l'étude du Budget de l'Information»

La séance est levée à 0 heures.

LE PRESIDENT.

yl^\
Pas de Communiqué à la Presse;
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